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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 TITRE IER 

 
SIMPLIFICATION DE LA CRÉATION 

D’ENTREPRISE 

TITRE IER 

 
SIMPLIFICATION DE LA CRÉATION 

D’ENTREPRISE 
 

TITRE IER 

 
SIMPLIFICATION DE LA CRÉATION 

D’ENTREPRISE 
 

Code de commerce Article 1er 

 
Article 1er Article 1er 

Livre II 
Des sociétés commerciales et des groupements 

d’intérêt économique 
Titre II 

Dispositions particulières aux diverses sociétés 
commerciales 
Chapitre III 

Des sociétés à responsabilité limitée 
 

I. – Le premier alinéa et la première 
phrase du second alinéa de l’article L. 223-2 du 
code de commerce sont remplacés par les 
dispositions suivantes  : 

I. – L’article L. 223-2 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

I. Sans modification 

Art. L. 223-2.-  Le capital de la société 
doit être de 7 500 euros au moins. Il est divisé 
en parts sociales égales. 

 

« Le montant du capital de la société est 
fixé par les statuts. Il est divisé en parts sociales 
égales. 

« Art. L. 223-2.– Le montant… 
 

…égales. » 

 

La réduction du capital social à un 
montant inférieur ne peut être décidée que sous 
la condition suspensive d'une augmentation de 
capital destinée à amener celui-ci à un montant 
au moins égal au montant prévu à l'alinéa 
précédent, à moins que la société ne se 
transforme en société d'une autre forme. En cas 
d'inobservation des dispositions du présent 
alinéa, tout intéressé peut demander en justice 
la dissolution de la société. Cette dissolution ne 
peut être prononcée si, au jour où le tribunal 
statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

 

« La réduction du capital social à un 
montant inférieur à celui fixé lors de la création 
de la société ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d’une augmentation de 
capital destinée à amener celui-ci à un montant 
au moins égal au montant initial, à moins que la 
société ne se transforme en société d’une autre 
forme. » 

Alinéa supprimé. 
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___ 
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___ 
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___ 

Par dérogation au premier alinéa, le 
capital de la société à responsabilité limitée 
exploitant une entreprise de presse définie par 
l'article 2 de la loi nº 86-897 du 1er août 1986 
portant réforme du régime juridique de la 
presse est de 300 euros au moins. 

 

II. – Le troisième alinéa de l’article 
L. 223-2 du code de commerce est abrogé. 

II. Alinéa supprimé. 
 

 

Loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 
Article 27 

 

   

Les dispositions des articles 75 (alinéa 
2), 93 (alinéa 4), 181, 182, 191 (alinéa 1er) et 
285 (alinéa 3), de la loi n° 66-537 du 24 juillet 
1966 sur les sociétés commerciales, ne sont pas 
applicables aux sociétés coopératives 
constituées sous forme de sociétés par actions. 

 

   

Par dérogation aux dispositions de 
l’article 71 de la loi mentionnée à l’alinéa 
précédent, le capital des sociétés coopératives 
constituées sous forme de sociétés par actions 
ne peut être inférieur à la moitié du montant 
minimal prévu audit article. 

 

   

Par dérogation aux dispositions du 
premier alinéa de l’article 35 de la loi 
mentionnée au premier alinéa ci-dessus, le 
capital des sociétés coopératives constituées 
sous forme de sociétés à responsabilité limitée 
ne peut être inférieur à la moitié du montant 
minimal prévu audit article. 

 

 II.– Le dernier alinéa de l’article 27 de la 
loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant 
statut de la coopération est supprimé. 

 

II. Sans modification 

Code de commerce 
Article L. 223-14 

 

   

Les parts sociales ne peuvent être 
cédées à des tiers étrangers à la société qu’avec 
le consentement de la majorité des associés 
représentant au moins les trois quarts des parts 
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sociales. 
 

............................................................................ 
 

   

La société peut également, avec le 
consentement de l’associé cédant, décider, dans 
le même délai, de réduire son capital du 
montant de la valeur nominale des parts de cet 
associé et de racheter ces parts au prix 
déterminé dans les conditions prévues ci-
dessus. Un délai de paiement qui ne saurait 
excéder deux ans peut, sur justification, être 
accordé à la société par décision de justice. Les 
sommes dues portent intérêt au taux légal en 
matière commerciale. Le cas échéant, les 
dispositions de l’article L. 223-2 sont suivies. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
III (nouveau).- La dernière phrase du 

quatrième alinéa de l’article L. 223-14 du code 
commerce est supprimée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. Sans modification 

............................................................................ 
 

   

Article L. 223-42 
 

   

Si, du fait de pertes constatées dans les 
documents comptables, les capitaux propres de 
la société deviennent inférieurs à la moitié du 
capital social, les associés décident, dans les 
quatre mois qui suivent l’approbation des 
comptes ayant fait apparaître cette perte s’il y a 
lieu à dissolution anticipée de la société. 

 

   

Si la dissolution n’est pas prononcée à 
la majorité exigée pour la modification des 
statuts, la société est tenue, au plus tard à la 
clôture du deuxième exercice suivant celui au 
cours duquel la constatation des pertes est 
intervenue et sous réserve des dispositions de 
l’article L. 223-2, de réduire son capital d’un 
montant au moins égal à celui des pertes qui 
n’ont pu être imputées sur les réserves, si, dans 
ce délai, les capitaux propres n’ont pas été 

  
 
 
IV (nouveau).- Dans le deuxième alinéa 

de l’article L. 223-42 du même code, les mots : 
« et sous réserve des dispositions de l’article 
L. 223-2 » sont supprimés. 

 

 
 
 
IV. Sans modification 
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___ 
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___ 

reconstitués à concurrence d’une valeur au 
moins égale à la moitié du capital social. 

 
............................................................................ 
 

Art. L. 223-9 
 
Les statuts doivent contenir l'évaluation 

de chaque apport en nature. Il y est procédé au 
vu d'un rapport annexé aux statuts et établi sous 
sa responsabilité par un commissaire aux 
apports désigné à l'unanimité des futurs 
associés ou à défaut par une décision de justice 
à la demande du futur associé le plus diligent. 
    

Toutefois, les futurs associés peuvent 
décider à l'unanimité que le recours à un 
commissaire aux apports ne sera pas 
obligatoire, lorsque la valeur d'aucun apport en 
nature n'excède 7 500 euros et si la valeur 
totale de l'ensemble des apports en nature non 
soumis à l'évaluation d'un commissaire aux 
apports n'excède pas la moitié du capital. 

 
……………………………………………. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V.- Au deuxième alinéa de l'article 

L. 223-9 du même code, les mots : « n'excède 
pas 7.500 euros » sont remplacés par les mots : 
« n'excède pas le montant du capital stipulé 
dans les statuts ». 

 

  Article 1er bis (nouveau) 
 

Article 1er bis  
 

  I. – Après l’article 810 bis du code 
général des impôts, il est inséré un article 
810 bis   A ainsi rédigé :  

 

Supprimé 

  « Art. 810 bis A. – Les apports réalisés 
dans des sociétés dont le capital est inférieur à 
7 500 € sont exonérés des droits fixes de 230 € 
prévus au I bis de l’article 809 et à l’article 
810. 

 

 

  « Ces dispositions ne sont applicables ni 
aux sociétés à prépondérance immobilière 
mentionnées à l’article 726 ni aux sociétés 
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Texte en vigueur 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

mentionnées à l’article 726 ni aux sociétés 
mentionnées à l’article 885 O quater. » 

 
Code général des impôts 

Article 902 
 

   

Sont exonérés du droit de timbre de 
dimension : 
............................................................................ 
 

   

3. Pièces et écrits divers. 
............................................................................ 

 

   

14° Les minutes, originaux et 
expéditions ainsi que leurs annexes des actes 
constatant la formation de sociétés en nom 
collectif, en commandite simple, à 
responsabilité limitée et par actions ainsi que 
des sociétés civiles à objet agricole et 
coopératives agricoles ;  

 

 II. – Après le 14° du 3 de l’article 902 du 
même code, il est inséré un 14° bis ainsi 
rédigé : 

 

 

  « 14° bis Les actes constatant les apports 
mentionnés à l’article 810 bis A. 

 

 

  « Ces dispositions ne sont applicables ni 
aux sociétés à prépondérance immobilière 
mentionnées à l’article 726 ni aux sociétés 
mentionnées à l’a rticle 885 O quater ; ». 

 

 

15° Les prêts de titres effectués dans les 
conditions prévues par les articles L. 432-6 à L. 
432-10 du code monétaire et financier et les 
remises en garantie de valeurs, titres, effets ou 
sommes d’argent prévues à l’article L. 431-7 
du même code ;  

 

   

............................................................................    
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 Article 2 Article 2 

 
Article 2 

 

 I. – La sous-section 2 de la section 1 du 
chapitre III du titre II du livre  Ier du code de 
commerce est complétée par un article 
L. 123-9-1 ainsi rédigé : 

 

I. Alinéa sans modification. I. Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 123-9-1. – Le greffier du 
tribunal délivre gratuitement un récépissé de 
création d’entreprise à toute personne assujettie 
à l’immatriculation au registre, dès que celle -ci 
a déposé un dossier de demande 
d’immatriculation complet. Ce récépissé permet 
d’accomplir les démarches nécessaires auprès 
des organismes publics et des organismes 
privés chargés d’une mission de service public. 

« Art. L. 123-9-1. – Le greffier du 
tribunal ou l’organisme mentionné au dernier 
alinéa de l’article 2 de la loi n° 94-126 du 11 
février 1994 relative à l’initiative et à 
l’entreprise individuelle délivre gratuitement… 

 
 
 

…public. 
 

« Art. L. 123-9-1. – Le greffier du 
tribunal délivre gratuitement… 

 
 
 
 
 
 

…public. Il 
comporte la mention : « En attente 
d’immatriculation ». 

 
 « Les conditions d’application du 

présent article, notamment les modalités de 
délivrance, le contenu ainsi que la durée de 
validité du récépissé, sont définies par décret en 
Conseil d’Etat. » 

 

Alinéa sans modification. « Les conditions d’application du 
présent article sont définies par décret en 
Conseil d’Etat. » 

 

Code de commerce 
Article L. 223-8 

 

II. – Le premier alinéa de l’article 
L. 223-8 du même code est ainsi rédigé : 

 

II. – Sans modification II. – Sans modification 

Art L. 223-8.- Le retrait des fonds 
provenant de la libération des parts sociales ne 
peut être effectué par le mandataire de la 
société, avant l'immatriculation de celle-ci au 
registre du commerce et des sociétés. 

 

« Le retrait des fonds provenant de la 
libération des parts sociales est effectué par le 
mandataire de la société dans des conditions 
déterminées par un décret en Conseil d’Etat. » 

  

Si la société n'est pas constituée dans le 
délai de six mois à compter du premier dépôt 
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___ 

de fonds, les apporteurs peuvent, soit 
individuellement, soit par mandataire les 
représentant collectivement, demander en 
justice l'autorisation de retirer le montant de 
leurs apports. 

 
Si les apporteurs décident 

ultérieurement de constituer la société, il doit 
être procédé à nouveau au dépôt des fonds. 

 

   

 III. – Dans le chapitre II du titre II de la 
loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 
développement et à la promotion du commerce 
et de l’artisanat, il est inséré après l’article 19 
un article 19-1 ainsi rédigé :  

III.– Après l’article 19 de la loi ... 
 
 

... il est inséré un article 19-1 
ainsi rédigé : 

 

III. Alinéa sans modification. 

 « Art. 19-1. – La chambre de métiers 
délivre gratuitement un récépissé de création 
d’entreprise à toute personne assujettie à 
l’inscription au répertoire des métiers, dès que 
celle -ci a déposé un dossier de demande 
d’immatriculation complet. Ce récépissé permet 
d’accomplir les démarches nécessaires auprès 
des organismes publics et des organismes 
privés chargés d’une mission de service public. 

 

« Art. 19-1. – Sans modification. « Art. 19-1. – La chambre … 
 

…personne physique 
assujettie… 

 
 
 
 

…public. 

 « Les conditions d’application du 
présent article, notamment les modalités de 
délivrance, le contenu ainsi que la durée de 
validité du récépissé, sont définies par décret en 
Conseil d’Etat. » 

 

 Alinéa sans modification. 

  IV (nouveau). – Après l’article L. 311-2 
du code rural, il est inséré un article L. 311-2-1 
ainsi rédigé : 

 

IV. Alinéa sans modification. 

  « Art. L.311-2-1. – La chambre 
d’agriculture délivre gratuitement un récépissé 
de création d’entreprise à toute personne 

« Art. L.311-2-1. – La chambre … 
 

… personne 
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exerçant à titre habituel des activités réputées 
agricoles au sens de l’article L. 311-1, dès que 
celle -ci a déposé un dossier complet de 
déclaration de création d’une entreprise 
agricole. Ce récépissé permet d’accomplir les 
démarches nécessaires auprès des organismes 
publics et des organismes privés chargés d’une 
mission de service public. 

 

physique exerçant … 
 

 
 
 
 
 

… public. 
 

  « Les conditions d’application du 
présent article, notamment les modalités de 
délivrance, le contenu ainsi que la durée de 
validité du récépissé, sont définies par décret 
en Conseil d’Etat. » 

 

Alinéa sans modification. 

Article L. 143-20 
 

 Article 2 bis (nouveau) 
 

Article 2 bis  
 

Les inscriptions sont rayées, soit du 
consentement des parties intéressées et ayant 
capacité à cet effet, soit en vertu d’un jugement 
passé en force de chose jugée. 

 

  Sans modification 

A défaut de jugement, la radiation totale 
ou partielle ne peut être opérée par le greffier 
que sur le dépôt d’un acte authentique de 
consentement à la radiation donné par le 
créancier ou son cessionnaire régulièrement 
subrogé et justifiant de ses droits. 

 

 Dans le deuxième alinéa de l’article 
L. 143-20 du code de commerce, après les 
mots : « acte authentique », sont insérés les 
mots : « ou sous seing privé dûment 
enregistré ». 

 

 

La radiation totale ou partielle de 
l’inscription prise à l’Institut national de la 
propriété industrielle est opérée sur la 
production du certificat de radiation délivré par 
le greffier du tribunal de commerce. 

 

   

Loi n° 94-126 du 11 février 1994 relative à 
l’initiative et à l’entreprise individuelle 

Titre Ier  
Simplification de formalités administratives 

Article 3 Article 3 Article 3 
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imposées aux entreprises. 
Article 4 

 
I.- Toute déclaration d'une entreprise 

destinée à une administration, personne ou 
organisme visés à l'article 1er peut être faite par 
voie électronique, dans les conditions fixées 
par voie contractuelle. 

 

Le III de l’article 4 de la loi n° 94-126 
du 11 février 1994 relative à l’initiative et à 
l’entreprise individuelle est ainsi rédigé : 

Sans modification Sans modification 

Ce contrat précise notamment, pour 
chaque formalité, les règles relatives à 
l'identification de l'auteur de l'acte, à l'intégrité, 
à la lisibilité et à la fiabilité de la transmission, 
à sa date et à son heure, à l'assurance de sa 
réception ainsi qu'à sa conservation. La 
réception d'un message transmis conformément 
aux dispositions du présent article tient lieu de 
la production d'une déclaration écrite ayant le 
même objet. 

 

   

II. Lorsque la transmission d'une 
déclaration écrite entre une entreprise et une 
adminis tration, personne ou organisme visés à 
l'article 1er est soumise à une date limite 
d'envoi, le cachet de la poste fait foi de la date 
de cet envoi. 

 

   

III. Les dispositions du présent article 
ne sont pas applicables aux déclarations 
relatives à la création de l'entreprise, à la 
modification de sa situation ou à la cessation de 
son activité. 

 

« III. – Par exception au I, lorsqu’elles 
sont transmises par voie électronique, les 
déclarations relatives à la création de 
l’entreprise, à la modification de sa situation ou 
à la cessation de son activité, sont faites dans 
des conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat. » 

 

  

Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 
développement et à la promotion du commerce 

et de l'artisanat 
 

  Article additionnel après l’article 3 
 
Le dernier alinéa du I de l'article 19 de 

la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 
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Article 19 
 
I. - Doivent être immatriculées au 

répertoire des métiers ou au registre des 
entreprises visé au IV ci-après les personnes 
physiques et les personnes morales qui 
n'emploient pas plus de dix salariés et qui 
exercent à titre principal ou secondaire une 
activité professionnelle indépendante de 
production, de transformation, de réparation ou 
de prestation de service relevant de l'artisanat 
et figurant sur une liste établie par décret en 
Conseil d'Etat après consultation de l'assemblée 
permanente des chambres de métiers, de 
l'assemblée des chambres françaises de 
commerce et d'industrie et des organisations 
professionnelles représentatives. 

 
Ce décret fixe les conditions de 

qualification auxquelles est subordonné le 
maintien de l'immatriculation au répertoire des 
métiers ou au registre des entreprises visé au 
IV ci-après des personnes dont le nombre de 
salariés franchit le seuil fixé au premier alinéa, 
les conditions du maintien à titre temporaire 
des entreprises dépassant ce même seuil et les 
conditions du maintien des entreprises ayant 
dépassé ledit seuil lors de leur transmission ou 
de leur reprise. 

 
Il définit également les conditions de 

tenue du répertoire des métiers par les 
chambres de métiers. 
……………………………………………. 

développement et à la promotion du commerce 
et de l'artisanat est complété par les mots : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« et la nature des informations que leur 

président peut adresser au préfet lorsqu'il 
estime, lors de l'immatriculation ou en toute 
autre occasion, que l'activité déclarée est 
exercée en méconnaissance des dispositions 
des I et II de l'article 16. » 

 
 Article 4 Article 4 Article 4 
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 La sous-section 3 de la section 1 du 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
commerce est ainsi modifiée : 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Code de commerce 
Article L. 123-10 

 

1° Il est inséré un paragraphe 1 intitulé  : 
« Dispositions applicables aux personnes 
physiques  » et comprenant l’article L. 123-10 
ainsi rédigé : 

 

1° Alinéa sans modification. 1° Alinéa sans modification. 

Toute personne demandant son 
immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés doit justifier de la jouissance du ou des 
locaux où elle installe, seule ou avec d'autres, 
le siège de l'entreprise, ou, lorsque celui-ci est 
situé à l'étranger, l'agence, la succursale ou la 
représentation établie sur le territoire français.  

 

« Art. L. 123-10. – Les personnes 
physiques demandant leur immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés doivent 
déclarer l’adresse de leur entreprise. 

« Art. L. 123-10. – Les ... 
 

... des sociétés ou au 
répertoire des métiers doivent ... 

... entreprise et en 
justifier la jouissance. 

 

« Art. L. 123-10. – Alinéa sans 
modification. 

La domiciliation d'une entreprise dans 
des locaux occupés en commun par plusieurs 
entreprises est autorisée dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. Ce décret 
précise, en outre, les équipements ou services 
requis pour justifier la réalité du siège de 
l'entreprise domiciliée. 

 

« Les personnes physiques peuvent 
déclarer l’adresse de leur local d’habitation et y 
exercer une activité, dès lors qu’aucune 
disposition législative ou stipulation 
contractuelle ne s’y oppose. 

Alinéa sans modification. 
 

Alinéa sans modification. 

 « Lorsqu’elles ne disposent pas d’un 
établissement fixe, les personnes physiques 
peuvent, à titre exclusif d’adresse de 
l’entreprise, déclarer celle de leur local 
d’habitation. Cette déclaration n’entraîne pas  de 
changement d’affectation des locaux.  » 

« Lorsqu’elles … 
 
 
 

…n’entraîne ni 
changement d’affectation des locaux ni 
application du statut des baux commerciaux. » ; 

 

« Lorsqu’elles ne disposent pas d’un 
établissement, les personnes… 

 
 
 
 

… commerciaux. » ; 

 
 
 

Article L. 123-11 
 

2° Il est inséré, après l’article L. 123-10, 
un paragraphe 2, intitulé  : « Dispositions 
applicables aux personnes morales » et 
comprenant les articles L. 123-11 et 
L. 123-11-1 ainsi rédigés : 

2° Alinéa sans modification. 2° Sans modification 
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La personne qui demande son 

immatriculation lors de la création d'une 
entreprise ou société est autorisée, nonobstant 
toute disposition légale ou toute stipulation 
contraire, à en installer le siège dans son local 
d'habitation ou dans celui de son représentant 
légal pour une durée qui ne peut excéder deux 
ans ni dépasser le terme légal, contractuel ou 
judiciaire de l'occupation des locaux. Elle doit, 
préalablement au dépôt de sa demande, notifier 
par écrit au bailleur ou au syndicat de la 
copropriété son intention d'user de la faculté 
prévue au présent alinéa. 

 

« Art. L. 123-11. – Toute personne 
morale demandant son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés doit 
justifier de la jouissance du ou des locaux où 
elle installe, seule ou avec d’autres, le siège de 
l’entreprise, ou, lorsque celui-ci est situé à 
l’étranger, l’agence, la succursale ou la 
représentation établie sur le territoire français. 

« Art. L. 123-11. – Sans modification.  

 « La domiciliation d’une entreprise dans 
des locaux occupés en commun par plusieurs 
entreprises est autorisée dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat. Ce décret 
précise, en outre, les équipements ou services 
requis pour justifier la réalité du siège de 
l’entreprise domiciliée. 

 

  

 « Art. L. 123-11-1. – La personne 
morale qui demande son immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés est 
autorisée à installer son siège au domicile de 
son représentant légal, sauf dispositions 
législatives ou stipulations contractuelles 
contraires. 

« Art. L. 123-11-1. – La personne…  
 
 
 

…légal et y exercer une activité, 
sauf… 

…contraires. 
 

 

 « Lorsque la personne morale est 
soumise à des dispositions législatives ou 
stipulations contractuelles mentionnées à 
l’alinéa précédent, son représentant légal peut 
en installer le siège à son domicile, pour une 
durée ne pouvant ni excéder cinq ans à compter 
de la création de celle -ci, ni dépasser le terme 
légal, contractuel ou judiciaire de l’occupation 
des locaux. 

Alinéa sans modification.  
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des locaux. 
 

 « Dans ce cas, elle doit, préalablement 
au dépôt de sa demande d’immatriculation, 
notifier par écrit au bailleur, au syndicat ou au 
représentant de l’ensemble immobilier, son 
intention d’user de la faculté ainsi prévue. 

« Dans… 
 

…syndicat de la 
copropriété ou au représentant… 

…prévue. 
 

 

Avant l'expiration de cette période, la 
personne doit, sous peine de radiation d'office, 
communiquer au greffe du tribunal le titre 
justifiant de la jouissance des locaux affectés 
au siège de son entreprise conformément à 
l'article L. 123-10. Si le bailleur ou le syndic le 
demande par lettre recommandée avec avis de 
réception au plus tard deux mois avant 
l'expiration de cette période, le copropriétaire 
ou le locataire doit justifier du transfert du 
siège de son entreprise. A défaut de 
justification du transfert au jour de l'expiration 
de ladite période, le tribunal constate la 
résiliation de plein droit du bail ou condamne 
le copropriétaire, le cas échéant, sous astreinte, 
à se conformer aux clauses du règlement de 
copropriété, et fixe, s'il y a lieu, des dommages 
et intérêts. 

 

« Avant l’expiration de la période 
mentionnée au deuxième alinéa, la personne 
doit, sous peine de radiation d’office, 
communiquer au greffe du tribunal les éléments 
justifiant son changement de situation, selon les 
modalités fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Alinéa sans modification.  

Il ne peut toutefois résulter des 
dispositions du présent article ni le changement 
de destination de l'immeuble, ni l'application 
du statut des baux commerciaux. 

« Il ne peut résulter des dispositions du 
présent article, ni le changement de destination 
de l’immeuble, ni l’application du statut des 
baux commerciaux.  » 

 

Alinéa sans modification.  

Code de la construction et de l’habitation 
Article L.631-7-3 

 

Article 5 Article 5 Article 5 

Par dérogation aux dispositions de 
l'article L. 631-7, l'exercice d'une activité 
professionnelle, y compris commerciale, est 
autorisé dans une partie d'un local à usage 

Après le premier alinéa de 
l’article L. 631-7-3 du code de la construction 
et de l’habitation, il est inséré un deuxième 
alinéa ainsi rédigé : 

L’article ... 
 
... l’habitation est complété par  un 

alinéa ainsi rédigé : 

Sans modification 
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d'habitation, dès lors que l'activité considérée 
n'est exercée que par le ou les occupants ayant 
leur résidence principale dans ce local et ne 
conduit à y recevoir ni clientèle ni 
marchandises. 

 
 « Les représentants légaux des 

personnes morales bénéficient également de 
cette dérogation pendant la durée fixée par le 
deuxième alinéa de l’article L. 123-11-1 du 
code de commerce. » 

 

« Les dispositions du présent article sont 
applicables aux représentants légaux des 
personnes morales. » 

 

 

 Article 6 Article 6 
 

Article 6 
 

 Le titre II du livre V du code de 
commerce est complété par un chapitre VI 
intitulé : « Chapitre VI - De la protection de 
l’entrepreneur individuel » et composé des 
articles L.  526-1 à L. 526-3 ainsi rédigés : 

Le titre II…  
… 

intitulé : « De la protection de l’entrepreneur 
individuel et du conjoint » et comprenant les 
articles L 526-1 à L. 526-4 ainsi rédigés : 

 
 

Alinéa sans modification 

 « Art. L. 526-1. – Par dérogation à 
l’article 2093 du code civil une personne 
physique immatriculée à un registre de publicité 
légale à caractère professionnel ou exerçant une 
activité professionnelle agricole ou 
indépendante peut déclarer insaisissables ses 
droits sur l’immeuble où est fixée sa résidence 
principale. Cette déclaration, publiée au bureau 
des hypothèques, n’a d’effet qu’à l’égard des 
créanciers dont les droits naissent, 
postérieurement à la publication, à l’occasion 
de l’activité professionnelle du déclarant. 

« Art. L. 526-1. – Par dérogation aux 
articles 2092 et 2093… 

 
 
 
 
 

… au bureau 
des hypothèques ou, en Alsace et en Moselle, 
au livre foncier, n’a d’effet… 

 
…du déclarant. 

 

« Art. L. 526-1. – Par dérogation … 
 
 
 
 
 
 

… au bureau 
des hypothèques ou, dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au 
livre foncier, n’a d’effet… 

…du déclarant. 
 

 « Lorsque l’immeuble est à usage mixte 
professionnel et d’habitation, la partie affectée 
à la résidence principale ne peut faire l’objet de 
la déclaration que si elle est désignée dans un 
état descriptif de division. 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 
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 « Art. L. 526-2. – La déclaration, reçue 

par notaire sous peine de nullité, contient la 
description détaillée de l’immeuble et 
l’indication de son caractère propre, commun 
ou indivis. L’acte est publié au bureau des 
hypothèques de sa situation. 

« Art. L. 526-2. – La… 
 
 
 

…au bureau des 
hypothèques ou, en Alsace et en Moselle, au 
livre foncier de sa situation. 

 

« Art. L. 526-2. – La… 
 
 
 

…au bureau des 
hypothèques ou, dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, au livre 
foncier de sa situation. 

 
 « Lorsque la personne est immatriculée 

dans un registre de publicité légale à caractère 
professionnel, la déclaration doit y être 
mentionnée. 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « Lorsque la personne n’est pas tenue de 
s’immatriculer dans un registre de publicité 
légale, un extrait de la déclaration doit être 
publié dans un journal d’annonces légales du 
département dans lequel est exercée l’activité 
professionnelle pour que cette personne puisse 
se prévaloir du bénéfice premier alinéa de 
l’article L. 526-1. 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

  « L’établissement de l’acte prévu au 
premier alinéa et l’accomplissement des 
formalités donnent lieu au versement aux 
notaires d’émoluments fixes dans le cadre d’un 
plafond déterminé par décret. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 526-3. – Une nouvelle 
déclaration doit être établie en cas de remploi 
de l’immeuble objet de la déclaration initiale. 

 

« Art. L. 526-3. – Sans modification. « Art. L. 526-3. - En cas de cession des 
droits immobiliers désignés dans la déclaration 
initiale, le prix obtenu demeure insaisissable à 
l'égard des créanciers dont les droits sont nés 
postérieurement à la publication de cette 
déclaration à l'occasion de l'activité 
professionnelle du déclarant, sous la condition 
du remploi dans le délai d'un an des sommes à 
l'acquisition par le déclarant d'un immeuble où 
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est fixée sa résidence principale. 
 
« Les droits sur la résidence principale 

nouvellement acquise restent insaisissables à 
la hauteur des sommes réemployées à l'égard 
des créanciers visés à l'alinéa précédent, 
lorsque l'acte d'acquisition contient une 
déclaration de remploi des fonds. 

 
« La déclaration de remploi des fonds 

est soumise aux conditions de validité et 
d'opposabilité prévues aux articles L. 526-1 et 
L. 526-2.  

 
 « La déclaration peut, à tout moment, 

faire l’objet d’une renonciation soumise aux 
mêmes conditions de validité et d’opposabilité. 

 

 Alinéa sans modification. 

 « Les effets de la déclaration subsistent 
après la dissolution du régime matrimonial 
lorsque le déclarant est attributaire du bien. Le 
décès du déclarant emporte révocation de la 
déclaration. » 

 

 Alinéa sans modification. 

  « Art. L. 526-4 (nouveau).- Lors de sa 
demande d’immatriculation à un registre de 
publicité légale à caractère professionnel, la 
personne physique mariée sous un régime de 
communauté légale ou conventionnelle doit 
justifier que son conjoint a été informé des 
conséquences sur les biens communs des dettes 
contractées dans l’exercice de sa profession. 

 

« Art. L. 526-4. Sans modification 

  « Un décret en Conseil d’ Etat précise 
en tant que de besoin les modalités 
d’application du présent article. » 

 

 

  Article 6 bis (nouveau) 
 

Article 6 bis  
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Code de commerce 
Article L. 611-1 

 

 L’article L.  611-1 du code de commerce 
est ainsi modifié  :  

 

Sans modification 

 
Toute société commerciale ainsi que 

toute personne morale de droit privé peut 
adhérer à un groupement de prévention agréé 
par arrêté du représentant de l’Etat dans la 
région. 

 

 1° Dans le premier alinéa, les mots : 
« Toute société commerciale » sont remplacés 
par les mots : « Toute personne immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers » ;  

 

 

Ce groupement a pour mission de 
fournir à ses adhérents, de façon confidentielle, 
une analyse des informations comptables et 
financières que ceux-ci s’engagent à lui 
transmettre régulièrement. 

 

  
2° Dans le deuxième alinéa, les mots : 

« comptables et financières » sont remplacés 
par les mots : « économiques, comptables et 
financières ». 

 

 

....................................................... ..................... 
 

   

Code de la consommation 
Article L. 331-2 

 

 Article 6 ter (nouveau) 
 

Article 6 ter  
 

La commission a pour mission de 
traiter, dans les conditions prévues par le 
présent chapitre, la situation de surendettement 
des personnes physiques, caractérisée par 
l’impossibilité manifeste pour le débiteur de 
bonne foi de faire face à l’ensemble de ses 
dettes non professionnelles exigibles et à 
échoir. 

 

  
 
 
 
 
I. – Le premier alinéa de l’article 

L. 331-2 du code de la consommation est 
complété par les mots : « , ainsi qu’à 
l’engagement qu’il a donné de cautionner ou 
d’acquitter solidairement la dette d’un 
entrepreneur individuel ou d’une société dès 
lors qu’il n’a pas été, en droit ou en fait, 
dirigeant de celle–ci ». 

 

 
 

 

I. Sans modification 

Le montant des remboursements 
résultant de l’application des articles L. 331-6 
ou L. 331-7 est fixé, dans des conditions 
précisées par décret, par référence à la quotité 
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saisissable du salaire telle qu’elle résulte de 
l’article L. 145-2 du code du travail, de 
manière à ce qu’une partie des ressources 
nécessaire aux dépenses courantes du ménage 
lui soit réservée par priorité. Cette part de 
ressources, qui ne peut être inférieure à un 
montant égal au revenu minimum d’insertion 
dont disposerait le ménage, est mentionnée 
dans le plan conventionnel de redressement 
prévu à l’article L. 331-6 ou dans les 
recommandations prévues aux articles L. 331-7 
et L. 331-7-1. 

 
  II. – Le titre IV du livre III du même 

code est complété par les articles L. 341-2 et 
L. 341-3 ainsi rédigés : 

 

II. – Le titre IV … 
…L. 341-2 à 

L. 341-6 ainsi rédigés : 
 

  « Art. L. 341-2. – Toute personne 
physique qui s’engage par acte sous seing privé 
en qualité de caution envers un créancier 
professionnel doit, à peine de nullité de son 
engagement, faire précéder sa signature de la 
mention manuscrite suivante, et uniquement de 
celle -ci : “En me portant caution de X…, dans 
la limite de la somme de... couvrant le 
paiement du principal, des intérêts et, le cas 
échéant, des pénalités ou intérêts de retard et 
pour la durée de…, je m’engage à rembourser 
au prêteur les sommes dues sur mes revenus et 
mes biens si X... n’y satisfait pas lui-même.” 

 

« Art. L. 341-2. – Sans modification 

  « Art. L. 341-3. – Lorsque le créancier 
professionnel demande un cautionnement 
solidaire, la personne physique qui se porte 
caution doit, à peine de nullité de son 
engagement, faire précéder sa signature de la 
mention manuscrite suivante : “En renonçant 
au bénéfice de discussion défini à l’article 2021 

« Art. L. 341-3. – Sans modification 
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du code civil et en m’obligeant solidairement 
avec X..., je m’engage à rembourser le 
créancier sans pouvoir exiger qu’il poursuive 
préalablement X...”. » 

 
   « Article L. 341-4.- Un créancier 

professionnel ne peut se prévaloir d'un contrat 
de cautionnement conclu par une personne 
physique dont l'engagement était, lors de sa 
conclusion, manifestement disproportionné à 
ses biens et revenus, à moins que le patrimoine 
de cette caution, au moment où celle-ci est 
appelée, ne lui permette de faire face à son 
obligation. » 

 
« Article L. 341-5.- Les stipulations de 

solidarité et de renonciation au bénéfice de 
discussion figurant dans un contrat de 
cautionnement consenti par une personne 
physique au bénéfice d'un créancier 
professionnel sont réputées non écrites si 
l'engagement de la caution n'est pas limité à un 
montant global, expressément et 
contractuellement déterminé, incluant le 
principal, les intérêts, les frais et accessoires. » 

 
   « Article L. 341-6.- Le créancier 

professionnel est tenu de faire connaître à la 
caution personne physique, au plus tard avant 
le 31 mars de chaque année, le montant du 
principal et des intérêts, commissions, frais et 
accessoires restant à courir au 31 décembre de 
l'année précédente au titre de l'obligation 
garantie, ainsi que le terme de cet engagement. 
Si l'engagement est à durée indéterminée, il 
rappelle la faculté de révocation à tout moment 
et les conditions dans lesquelles celle-ci est 
exercée. A défaut, la caution ne saurait être 
tenue au paiement des pénalités ou intérêts de 
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retard échus depuis la précédente information 
jusqu'à la date de communication de la 
nouvelle information. » 

 
Code de la sécurité sociale 

Article L. 133-5 
 

 Article 6 quater (nouveau) 
 

Article 6 quater  
 

.................................. .........................................  I. – Le II de l’article L. 133-5 du code 
de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 

 

Supprimé 
 

II.- Dans des conditions définies par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale 
ou du ministre chargé de l’agriculture, les 
organismes locaux de recouvrement de 
cotisations ou de contributions sociales 
prélevées sur les salaires mentionnés au présent 
code, au code rural ou à l’article L. 351-21 du 
code du travail sont habilités à organiser, au 
profit des entreprises, qui ne peuvent ou ne 
souhaitent pas recourir au service prévu par le I 
ci-dessus, dont l’effectif n’excède pas un seuil 
déterminé par les arrêtés susmentionnés, un 
service d’aide à l’accomplissement de leurs 
obligations déclaratives relatives aux salaires 
versés ainsi qu’à l’élaboration des bulletins de 
paye de leurs salariés. Ce service peut être 
utilisé soit par des tiers qui auront conclu à cet 
effet, avec un ou plusieurs de ces organismes 
locaux de recouvrement, une convention 
conforme à un modèle type fixé par 
l’organisme national de recouvrement 
correspondant, soit directement par lesdits 
organismes. 

 

 « II. – Les organismes de recouvrement 
de cotisations ou de contributions sociales 
prélevées sur les salaires mentionnés au présent 
code, au code rural et aux articles L. 223-16 ou 
L. 351-21 du code du travail sont habilités à 
organiser, au profit des petites entreprises 
recourant au chèque-emploi entreprises prévu à 
l'article L. 128-1 du code du travail, un service 
d’aide aux entreprises. 

 
« Au vu des informations que 

l’employeur fournit par tous moyens, ce service 
comprend notamment : 

 
« – le calcul de l’ensemble des 

cotisations et contributions sociales dues et 
l’établissement aux échéances prescrites de la 
déclaration unique correspondante destinée aux 
organismes de recouvrement ;  

 
« – l’établissement de la déclaration 

récapitulative relative aux salaires versés dans 
l’année ; 

 

 

  « – la fourniture à l’employeur des 
informations sur ses obligations ainsi que des 
simulations de calcul de montants de 
cotisations et contributions sociales 
susceptibles de lui incomber. 
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  « L’employeur qui adhère à ce service 

est tenu d’accepter, par virement ou par 
prélèvement automatique sur le compte qu’il 
aura désigné, le paiement de l’ensemble des 
cotisations et contributions qui auront été 
calculées. 

 

 

  « Un arrêté détermine les conditions 
d’application du présent article et notamment la 
liste des organismes de recouvrement visés au 
premier alinéa. » 

 

 

  II. – Les modalités de création du 
service visé au I ainsi que de la gestion et de la 
répartition du versement unique des cotisations 
et contributions sociales dues au titre des 
rémunérations des salariés visés au présent 
article font l’objet d’un accord entre les 
organismes concernés avant le 
31 décembre 2003. A défaut d’accord à cette 
date, ces modalités sont fixées par arrêté 
interministériel. 

 

 

  Article 6 quinquies (nouveau) 
 

Article 6 quinquies  
 

  Le chapitre VIII du titre II du livre Ier 
du code du travail est ainsi rédigé : 

 

Supprimé 
 

  « Chapitre VIII 
 

 

  « Chèque-emploi entreprises 
 

 

  « Art. L. 128-1. – Un chèque-emploi 
entreprises peut être utilisé pour rémunérer les 
salariés et pour simplifier les déclarations et 
paiements afférents aux cotisations et 
contributions dues au régime de sécurité 
sociale, au régime d’assurance chômage et aux 
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institutions de retraites complémentaires et de 
prévoyance au titre de ces salariés. 

 
  « Ce chèque-emploi peut être utilisé par 

les entreprises au titre : 
 

 

  « – des salariés dont l’activité n’excède 
pas cent jours consécutifs ou non par année 
civile dans la même entreprise ;  

 

 

  « – des salariés dans les entreprises 
employant au plus trois équivalents temps 
plein. 

 

 

  « Le chèque-emploi entreprises ne peut 
être utilisé qu’avec l’accord du salarié. 

 

 

  « L’employeur et le salarié qui utilisent 
le chèque-emploi entreprises sont réputés 
satisfaire aux obligations prévues par les 
articles L. 122-3-1 et L. 143-3 ainsi qu’aux 
déclarations au titre de la médecine du travail 
et du régime des prestations mentionnées à 
l’article L. 351-2. 

 

 

  « Les obligations prévues aux articles 
L. 320 et L. 620-3  sont réputées accomplies 
lorsque l’employeur tient à la disposition de 
chacun des salariés concernés un double du 
chèque-emploi, dûment renseigné et signé des 
deux parties de façon indélébile au moment de 
l’embauchage. 

 

 

  « La rémunération portée sur le chèque-
emploi inclut une indemnité de congés payés 
dont le montant est égal au dixième de la 
rémunération totale brute due au salarié pour 
les prestations effectuées hormis lorsque 
s’applique le régime des professions affiliées 
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aux caisses de compensation prévues à l’article 
L. 223-16. 

 
  « Les chèques -emploi entreprises sont 

émis et délivrés par les établissements de 
crédit, ou par les institutions ou services 
énumérés à l’article L. 518-1 du code 
monétaire et financier, qui ont passé 
convention avec l’Etat. 

 

 

  « Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
modalités d’application du présent article et 
notamment les mentions qui doivent figurer sur 
le chèque-emploi entreprises, les parties de 
document qui doivent comporter la signature 
du salarié et les conditions et délais dans 
lesquels celles-ci sont remises à leurs 
destinataires. » 

 

 

 TITRE II 

 
TRANSITION ENTRE LE STATUT DE 

SALARIÉ ET CELUI D’ENTREPRENEUR 
 

TITRE II 

 
TRANSITION ENTRE LE STATUT DE 

SALARIÉ ET CELUI D’ENTREPRENEUR 
 

TITRE II 

 
TRANSITION ENTRE LE STATUT DE 

SALARIÉ ET CELUI D’ENTREPRENEUR 
 

 Article 7 
 

Article 7 Article 7 

 Après l’article L. 121-8 du code du 
travail, il est inséré un article  L. 121-9 ainsi 
rédigé : 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification 

 « Art. L.  121-9. – Nonobstant toute 
stipulation contractuelle ou conventionnelle 
contraire, aucune clause d’exclusivité, à 
l’exception de celle prévue à l’article L.  751-3, 
ne peut être opposée par son employeur au 
salarié qui crée ou reprend une entreprise, 

« Art. L.  121-9. – Alinéa sans 
modification. 

« Art. L.  121-9. – Alinéa sans 
modification. 
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pendant une durée d’un an à compter soit de 
son inscription au registre du commerce et des 
sociétés ou au répertoire des métiers, soit de sa 
déclaration de début d’activité professionnelle 
agricole ou indépendante. 

 
 « Lorsqu’un avenant au contrat de 

travail est passé dans les conditions prévues à 
l’article L.  122-32-16-1, cette durée est 
présumée prolongée pour la période de validité 
de cet avenant. » 

« Lorsqu’un congé pour la création 
d’entreprise fait l’objet d’une  prolongation 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 122-32-14, les dispositions du premier 
alinéa sont présumées s’appliquer jusqu’au 
terme  de la prolongation. 

 

« Lorsqu’un congé pour la création ou 
la reprise d’entreprise … 

 
 
 
… prolongation. 
 

  « Le salarié reste soumis à l’obligation 
de loyauté à l’égard de son employeur. » 

 

Alinéa sans modification 

 Article 8 Article 8 
 

Article 8 
 

 I. – La sous-section 1 de la section 1 du 
chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de la 
sécurité sociale est complétée par un 
article L. 161-1-2 ainsi rédigé : 

 

I. Alinéa sans modification. I. - L’article L. 161-1-1 du code de la 
sécurité sociale est ainsi rédigé :  

 

 « Art. L. 161-1-2. – Par dérogation aux 
articles L. 242-1, L. 242-11, L.  612-4, 
L. 633-10, L. 642-1 et L. 723-5, les créateurs ou 
repreneurs d’entreprise sont exonérés, sur leur 
demande, dans la limite d’un plafond de 
revenu, sans perdre les droits aux prestations 
correspondantes, des cotisations dont ils sont 
personnellement redevables au titre des douze 
premiers mois d’exercice de cette activité 
lorsqu’ils exercent simultanément une ou 
plusieurs activités salariées soumises à 
l’obligation prévue par l’article L.  351-4 du 
code du travail et qui ont débuté avant cette 
création ou cette reprise. 

« Art. L. 161-1-2.- Par dérogation aux 
dispositions en vigueur, la création ou la 
reprise d’une entreprise, au sens de l’article 
L. 351-24 du code du travail, ouvre droit pour 
les créateurs ou repreneurs, au titre des douze 
premiers mois d’exercice de cette activité et 
dans la limite d’un plafond de revenus ou de 
rémunérations, à l’exonération des cotisations 
dues aux régimes d’assurance maladie, 
maternité, veuvage, vieillesse, invalidité et 
décès et d’allocations familiales auxquels ils 
sont affiliés en raison de l’exercice de cette 
activité et aux prestations servies par ces 
régimes lorsqu’ils exercent simultanément une 

« Art. L. 161-1-1. - Par dérogation … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… décès, accidents du travail et d’allocations 
familiales auxquels ils sont affiliés en raison de 
l’exercice de cette activité et aux prestations 
servies par ces régimes, lorsqu’ils bénéficient, 
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ou plusieurs activités salariées soumises à 
l’obligation prévue par l’article L. 351-4 du 
code du travail et qui ont débuté avant cette 
création ou cette reprise.  

 

avant cette création ou cette reprise, d’une 
couverture sociale, qu’ils soient salariés ou 
non.  

 

 « Cette exonération porte : 
 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification 

 « 1° Sur les cotisations à la charge de 
l’employeur et du salarié et afférentes à la 
fraction des rémunérations versées au cours de 
la période d’exonération, si les intéressés  
relèvent du régime des salariés ; 

« 1° Sur… 
 
 
 

…relèvent d’un régime de salariés ; 
 

« 1° Alinéa sans modification 

 « 2° Sur les cotisations dues au titre de 
l’activité exercée au cours de la période 
d’exonération, si les intéressés relèvent d’un 
régime de non-salariés. 

 

« 2° Sur ... 
 
 
... non-salariés. Dans ce cas, 

l’exonération porte également sur les 
cotisations des accidents du travail. 

 

« 2° Sur ... 
 
 
... non-salariés. 

  « L’exonération doit être demandée par 
l’employeur dans le cas mentionné au 1° et par 
le non-salarié dans le cas mentionné au 2°. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Un décret détermine les modalités 
d’application du présent article. Il prévoit 
notamment le plafond de revenu et le nombre 
minimum d’heures d’activité salariée ou leur 
durée équivalente ou assimilée qui, d’une part 
doit avoir été effectué préalablement à la 
création ou reprise de l’entreprise, d’autre part 
devra l’être pendant les douze mois suivants. 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « Cette exonération ne pourra être 
obtenue pour une nouvelle création ou reprise 
d’entreprise  intervenant moins de trois ans 
après  la précédente. » 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 II. – Après l’article L. 731-13 du code II. – Sans modification II. – Sans modification 
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rural, il est inséré un article L. 731-13-1 ainsi 
rédigé : 

 
 « Art. L. 731-13-1. – Dès lors que les 

cotisations au titre de son activité salariée 
continuent d’être versées, le salarié créateur ou 
repreneur d’une exploitation ou d’une 
entreprise agricole est exonéré des cotis ations 
mentionnées à l’article L. 731-10 dues au titre 
de son activité non salariée agricole, pendant 
une durée d’un an à compter de la date de son 
assujettissement au régime de protection sociale 
des personnes non salariées agricoles. » 

 

  

 III. – Les dispositions du présent article 
sont applicables aux créations ou reprises 
d’entreprises mentionnées aux articles 
L. 161-1-2 du code de la sécurité sociale et 
L. 731-13-1 du code rural intervenues à partir 
du 1er janvier 2004. 

 

III.- Sans modification III. – Les dispositions … 
 

… articles 
L. 161-1-1 du code … 

 
…2004. 
 
IV. – Les pertes de recettes pour les 

organismes de sécurité sociale sont 
compensées, à due concurrence, par 
l’augmentation des droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

 
 

  Article 8 bis (nouveau) 
 

Article 8 bis  
 

  I. – La sous-section 1 de la section 1 du 
chapitre Ier du titre VI du livre Ier du code de 
la sécurité sociale est complétée par un article 
L. 161-1-3 ainsi rédigé : 

 

Supprimé 

  « Art. L. 161-1-3. – Par dérogation aux 
articles L. 242-1, L. 242-11, L. 612-4, L.  633-
10, L. 642-1 et L. 723-5, les créateurs ou 
repreneurs d’entreprise sont exonérés, sur leur 
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demande, dans la limite d’un plafond de revenu 
fixé par décret, sans perdre les droits aux 
prestations correspondantes, des cotisations 
dont ils sont personnellement redevables au 
titre des douze premiers mois d’exercice de 
cette activité lorsqu’ils bénéficient des 
prestations d’un régime de sécurité sociale en 
tant que conjoint d’un assuré, sous réserve 
qu’ils ne soient pas couverts à titre personnel 
par un régime obligatoire d’assurance maladie 
et maternité, ou en tant que personne vivant 
maritalement avec un assuré et qui remplissent 
les conditions mentionnées à l’article 
L. 161-14. 

 
  « Cette exonération ne pourra être 

obtenue pour une nouvelle création ou reprise 
d’entreprise intervenant moins de trois ans 
après la précédente. » 

 

 

  II. – Les dispositions du présent article 
sont applicables aux créations ou reprises 
d’entreprises mentionnées à l’article L. 161-1-3 
du code de la sécurité sociale intervenues à 
compter du 1er janvier 2004. 

 

 

  III. – Les pertes de recettes pour les 
organismes de sécurité sociale sont 
compensées, à due concurrence, par 
l’augmentation des droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 Article 9 Article 9 
 

Article 9 
 

 
 

Code du travail 

I. – L’intitulé de la section 5-2 du 
chapitre II du titre II du livre Ier du code du 
travail, celui de la sous-section 1 de cette 

I. – L’intitulé ... 
... code du 

travail est ainsi rédigé : « Congé et période de 

I. – L’intitulé ... 
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Chapitre II du titre II 

Règles propres au contrat de travail 
Section 5-2 

Congé pour la création d’entreprise, congé 
sabbatique 

 

section et les articles L.  122-32-12 à 
L. 122-32-15 sont ainsi modifiés :  

 
« Section 5-2 

« Congé et période de travail à temps partiel 
pour la création d’entreprise et congé 
sabbatique 
« Sous-Section 1 
« Dispositions relatives au congé et à la période 
de travail à temps partiel pour la création 
d’entreprise 

 

travail à temps partiel pour la création 
d’entreprise et congé sabbatique », celui de la 
sous-section 1 de cette même section est ainsi 
rédigé : « Dispositions relatives au congé et à la 
période de travail à temps partiel pour la 
création d’entreprise » et les articles 
L. 122-32-12 à L. 122-32-15 du même code 
sont ainsi rédigés : 

 

... création 
ou la reprise d’entreprise… 

 
 
            …la 

création ou la reprise d’entreprise » … 
 

… rédigés : 
 

 « Art. L. 122-32-12. – - Le salarié qui 
crée ou reprend une entreprise a droit, dans les 
conditions fixées à la présente section, soit à un 
congé, soit à une période de travail à temps 
partiel au sens de l’article L. 212-4-2. 

« Art. L. 122-32-12. –- Le… 
 
 

…congé pendant lequel le contrat de travail est 
suspendu, soit…       …l’article L. 212-4-2. 

 

« Art. L. 122-32-12. –  Sans 
modification 

 « La durée maximale de ce congé ou de 
cette période de travail à temps partiel est d’un 
an. Elle peut être prolongée d’au plus un an. 

 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 122-32-13. – Le droit au congé 
ou à une période de travail à temps partiel pour 
création ou reprise d’entreprise est ouvert au 
salarié qui, à la date de prise d’effet de ce droit, 
justifie d’une ancienneté dans l’entreprise d’au 
moins vingt-quatre mois, consécutifs ou non. 

 

« Art. L. 122-32-13. – Alinéa sans 
modification. 

« Art. L. 122-32-13. –  Sans 
modification 

  « Ce droit ne pourra être exercé pour 
une nouvelle création ou reprise d’entreprise 
intervenant moins de trois ans après la 
précédente. 

 

 

 « Art. L. 122-32-14. – Le salarié informe 
son employeur, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, au moins deux 
mois à l’avance, de la date à laquelle il souhaite 
partir en congé, ou de la date de début et de 
l’amplitude de la réduction souhaitée de son 

« Art. L. 122-32-14. – Alinéa sans 
modification. 

« Art. L. 122-32-14. –  Sans 
modification 
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l’amplitude de la réduction souhaitée de son 
temps de travail, ainsi que de la durée 
envisagée de ce congé, ou de cette réduction. 

 
 « Il précise l’activité de l’entreprise qu’il 

prévoit de créer ou de reprendre. 
 

« Il précise dans ce même courrier 
l’activité ...                ... de reprendre. 

 

 

 « Toute demande de prolongation d’un 
congé ou d’une période de travail à temps 
partiel précédemment accordés fait l’objet 
d’une information à l’employeur dans les 
mêmes conditions, deux mois avant son terme. 

 

Alinéa sans modification.  

  « A défaut de réponse de l’employeur 
dans un délai de trente jours à compter de la 
présentation de la lettre visée ci-dessus, son 
accord est réputé acquis. 

 

 

 « Art. L. 122-32-15. – L’emp loyeur a la 
faculté de différer le départ en congé ou le 
début de la période de travail à temps partiel 
dans la limite des six mois qui courent à 
compter de la présentation de la lettre 
recommandée mentionnée aux premier et 
troisième alinéas de l’article L. 122-32-14. » 

« Art. L. 122-32-15. – L’employeur a la 
faculté, dans les conditions mentionnées à 
l’article L. 122-32-24, de différer… 

 
 
 

…l’article L. 122-32-14. » 
 

« Art. L. 122-32-15. –  Sans 
modification 

 II. – Après l’article L. 122-32-16 du 
même code, sont insérés trois nouveaux articles 
L. 122-32-16-1 à L. 122-32-16-3 ainsi rédigés : 

 

II. – Après l’article L. 122-32-16 du 
même code, sont insérés trois nouveaux articles 
L. 122-32-16-1 à L. 122-32-16-3 ainsi rédigés : 

 

II –  Sans modification 

 « Art L. 122-32-16-1. – Lorsqu’il est 
envisagé une période de travail à temps partiel, 
celle -ci donne lieu à un avenant au contrat de 
travail conforme aux prévisions de l’article 
L. 212-4-3. 

« Art L. 122-32-16-1. – Lorsqu’il est… 
 
 

…travail fixant la durée de ladite période et 
conforme aux prévisions de l’article L.  212-4-
3. 

 

 

 «  Si la faculté de recourir à des heures 
complémentaires a été prévue dans cet avenant, 
le refus par le salarié de les effectuer ne peut 

Alinéa supprimé. 
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le refus par le salarié de les effectuer ne peut 
pas être une cause de sanction ou de 
licenciement. 

 
 « Toute prolongation de la période de 

travail à temps partiel à la demande du salarié  
donne lieu à la signature d’un nouvel avenant.  

« Toute… 
 

…avenant dans les 
mêmes conditions. 

 

 

 « A l’issue de la période de travail à 
temps partiel convenue, le salarié concerné 
retrouve une activité à temps plein assortie 
d’une rémunération équivalente à celle qui lui 
était précédemment servie. 

 

Alinéa supprimé. 
 

 

 « Art. L. 122-32-16-2. – Dans les 
entreprises de moins de deux cents salariés, 
lorsque l’employeur estime, après avis du 
comité d’entreprise, ou, s’il n’en existe pas, des 
délégués du personnel, que la transformation 
d’un contrat de travail à temps plein en contrat 
de travail à temps partiel aura des conséquences 
préjudiciables à la production et à la marche de 
l’entreprise, il peut refuser de conclure le ou les 
avenants mentionnés à l’article L. 122-32-16-1, 
dans les conditions mentionnées aux articles 
L. 122-32-23 et L.  122-32-24. 

 

« Art. L.  122-32-16-2. – Alinéa sans 
modification. 

 

 « Dans les entreprises de deux cents 
salariés et plus, l’employeur peut différer la 
signature du ou des mêmes avenants si le 
pourcentage de salariés de l’entreprise ayant 
bénéficié d’une transformation de leur contrat 
de travail à temps plein en contrat de travail à 
temps partiel au titre de l’article L.  122-32-12 
dépasse 2% de l’effectif de l’entreprise. » 

« Dans… 
…peut dans les 

conditions mentionnées à l’article L. 122-32-
24, différer… 

…l’entreprise bénéficiant 
simultanément d’une transformation… 

 
…de l’entreprise, 

jusqu’à la date à laquelle cette condition de 
taux est remplie. 
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« Art. L. 122-32-16-3. – Le salarié dont 
un avenant à son contrat de travail a prévu le 
passage d’un travail à temps plein à un travail à 
temps partiel ne peut invoquer aucun droit à 
être réemployé à temps plein avant le terme fixé 
par cet avenant. » 

« Art. L. 122-32-16-3. – Alinéa sans 
modification. 

 

 

  « A l’issue de la période de travail à 
temps partiel convenue, le salarié concerné 
retrouve une activité à temps plein assortie 
d’une rémunération au moins équivalente à 
celle qui lui était précédemment servie. » 

 

 

Article L. 122-32-26 
 
L'inobservation par l'employeur des 

dispositions des articles L. 122-32-16 et 
L. 122-32-21 donne lieu à l'attribution de 
dommages-intérêts au salarié concerné, en sus 
de l'indemnité de licenciement. 

 
 
III. – A l’article L.  122-32-26, après les 

mots : « L. 132-22-16 », sont ajoutés les mots : 
« L. 132-22-16-1, L. 132-22-16-2, L. 132-22-
16-3 » et, après le mot : « licenciement », sont 
ajoutés les mots : « s’il y a lieu ». 

III. – L’article L. 122-32-26 du même 
code est ainsi modifié : 

 
1° Après la référence : « L. 122-32-16 » 

il est inséré la référence : «, L. 122-32-16-3 » ; 
 
2° Il est complété par les mots : « s’il y 

a lieu ». 
 

III. – Alinéa sans modification 
 
 
1° Sans modification 
 
 
2° Il est complété par les mots : 

« lorsque celle-ci est due ». 
 

Article L. 122-32-27 
 
Le chef d'entreprise communique 

semestriellement au comité d'entreprise ou, à 
défaut, aux délégués du personnel, la liste des 
demandes de congé pour création d'entreprise 
et de congé sabbatique avec l'indication de la 
suite qui y a été donnée . 

 

 
 
IV.  – A l’article L. 122-32-27 du même 

code, après les mots : « demandes de congés  », 
sont insérés les mots : « ou de période de travail 
à temps partiel ». 

 
 
IV.- Sans modification 

 
 
IV.- Sans modification 

Article L. 212-4-9 
 
Les salariés à temps partiel qui 

souhaitent occuper ou reprendre un emploi à 
temps complet et les salariés à temps complet 
qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi 
à temps partiel dans le même établissement, ou 
à défaut, dans la même entreprise ont priorité 
pour l'attribution d'un emploi ressortissant à 

   
 
IV bis.- Dans la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 212-4-9 du même 
code, après les mots : 

« emploi à temps partiel » 
insérer les mots : 
« , pour des raisons autres que la 

création ou la reprise d’entreprise, » 
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leur catégorie professionnelle ou d'un emploi 
équivalent. L'employeur porte à la 
connaissance de ces salariés la liste des emplois 
disponibles correspondants. 
……………………………………………. 
 

 

Livre II 
Réglementation du travail 

Titre II 
Repos et congés 

Chapitre VII 
Compte épargne-temps 

 

   

Article L. 227-1 
 
Une convention ou un accord collectif 

étendu ou une convention ou un accord 
d'entreprise ou d'établissement peut prévoir la 
création d'un compte épargne-temps au profit 
des salariés. 
…………………………………………............ 
 

 
 
V. – La troisième phrase du neuvième 

alinéa de l’article L. 227-1 du même code, est 
remplacée par les dispositions suivantes  : 

 
 
V. – La troisième phrase du neuvième 

alinéa de l’article L. 227-1 du même code, est 
ainsi rédigé : 

 
 

V. Sans modification 

 Le compte épargne-temps est utilisé 
pour indemniser en tout ou partie, sur la base 
du salaire perçu au moment de la prise du 
congé, des congés sans solde d'une durée 
minimale de deux mois, notamment pour les 
congés visés aux articles L. 122-28-1, L.  122-
32-12 et L.  122-32-17. Cette durée minimale 
peut être modifiée par la convention ou l'accord 
collectif. Le compte épargne-temps est 
également utilisé pour indemniser tout ou 
partie des heures non travaillées lorsque le 
salarié choisit de passer à temps partiel dans les 
conditions définies aux articles L. 122-28-1, 
L. 122-28-9 et L. 212-4-9. 

 
 
 
 
 
 
 
 
« Le compte épargne-temps est 

également utilisé pour indemniser tout ou partie 
des heures non travaillées lorsque le salarié 
choisit de passer à temps partiel dans les 
conditions définies aux articles L. 122-28-1, 
L. 122-28-9, L. 122-32-12, et L. 212-4-9. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification 

 

Article L. 122-1-1 
 

 Article 9 bis (nouveau) 
 

Article 9 bis  
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Le contrat de travail ne peut être conclu 
pour une durée déterminée que dans les cas 
suivants : 

 

   

 
1° Remplacement d’un salarié en cas 

d’absence, de suspension de son contrat de 
travail, de départ définitif précédant la 
suppression de son poste de travail ayant fait 
l’objet d’une saisine du comité d’entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel, s’il en 
existe, ou en cas d’attente de l’entrée en service 
effective du salarié recruté par contrat à durée 
indéterminée appelé à le remplacer ;  
 

 I. – Dans le 1° de l’article L. 122-1-1 du 
code du travail, après les mots : « en cas 
d’absence, », sont insérés les mots : « de 
passage provisoire à temps partiel, ». 

 

I. – Dans le 1°… 
 
 

…partiel prévu par les 
articles L. 122-32-12, L. 122-28-1, L. 225-15 et 
L. 122-28-9 , ». 

 

Article L. 124-2-1 
 

   

Un utilisateur ne peut faire appel aux 
salariés des entreprises de travail temporaire 
mentionnées à l’article L. 124-1 que pour des 
tâches non durables dénommées “ missions “ 
au sens du présent chapitre, et dans les seuls 
cas suivants : 

 

   

 
1° Remplacement d’un salarié en cas 

d’absence, de suspension de son contrat de 
travail, de départ définitif précédant la 
suppression de son poste de travail ayant fait 
l’objet d’une saisine du comité d’entreprise ou, 
à défaut, des délégués du personnel, s’il en 
existe, ou en cas d’attente de l’entrée en service 
effective du salarié recruté par un contrat à 
durée indéterminée appelé à le remplacer ;  
............................ ................................................ 

 

 II.  Dans le 1° de l’article L. 124-2-1 du 
même code, après les mots : « en cas 
d’absence, », sont insérés les mots : « de 
passage provisoire à temps partiel ». 

 

II. Sans modification 

Article L. 221-5-1 
 
Une convention ou un accord collectif 

   



- - 
 

 

292 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

étendu peut prévoir que les entreprises 
industrielles fonctionnant à l'aide d'un 
personnel d'exécution composé de deux 
groupes dont l'un a pour seule fonction de 
remplacer l'autre pendant le ou les jours de 
repos accordés à celui-ci sont autorisées à 
donner le repos hebdomadaire un jour autre que 
le dimanche. Cette dérogation s'applique 
également au personnel nécessaire à 
l'encadrement de l'équipe de suppléance. 

 
L'utilisation de cette dérogation est 

subordonnée à la conclusion d'un accord 
d'entreprise ou d'établissement ou à 
l'autorisation de l'inspecteur du travail donnée 
après consultation des délégués syndicaux et 
avis du comité d'entreprise ou des délégués du 
personnel, s'ils existent. 
 

La convention ou l'accord collectif 
étendu prévu au premier alinéa comporte 
obligatoirement des dispositions concernant  : 
 

1º Les conditions particulières de mise 
en oeuvre de la formation du personnel 
travaillant en équipe de suppléance et la 
rémunération du temps de formation ; 
 

2º Les modalités d'exercice du droit 
des salariés de l'équipe de suppléance d'occuper 
un emploi autre que de suppléance. 
 

La rémunération de ces salariés est 
majorée d'au moins 50 p. 100 par rapport à 
celle qui serait due pour une durée équivalente 
effectuée suivant l'horaire normal de 
l'entreprise. Cette majoration ne s'applique pas 
lorsque les salariés de l'équipe de suppléance 
sont amenés à remplacer durant la semaine les 
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salariés partis en congé . 
 
 

A défaut de convention ou d'accord 
collectif étendu, un décret en Conseil d'Etat 
peut prévoir les conditions dans lesquelles la 
dérogation prévue au premier alinéa peut être 
accordée. 

 
Article L. 221-10 

Sont également admises de droit à 
donner le repos hebdomadaire par roulement ; 
 

1. Les industries où sont mises en 
oeuvre les matières susceptibles d'altération 
très rapide ; 
 

2. Les industries dans lesquelles toute 
interruption de travail entraînerait la perte ou la 
dépréciation du produit en cours de fabrication. 
 

3. Les industries ou les entreprises 
industrielles dans lesquelles une convention ou 
un accord collectif étendu ou une convention 
ou accord d'entreprise prévoit la possibilité 
d'organiser le travail de façon continue pour 
des raisons économiques. A défaut de 
convention ou d'accord collectif étendu ou de 
convention ou d'accord d'entreprise, un décret 
en Conseil d'Etat peut prévoir les conditions 
dans lesquelles la dérogation prévue au premier 
alinéa peut être accordée. 

  Article additionnel après l’article 9 bis 
 
I. - L’article L. 221-5-1 du code du 

travail est complété par un alinéa ainsi rédigé:  
 
« Les dispositions du présent article 

s’appliquent aux départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle, par dérogation à 
l’article 105 a et au premier alinéa de l’article 
105 b du code professionnel local. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. – Le quatrième alinéa de l’article L. 

221-10 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée: 

 
« Les dispositions du présent alinéa 

s’appliquent aux départements du Bas-Rhin, du 
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…………………………………………….. Haut-Rhin et de la Moselle, par dérogation à 
l’article 105 a et au premier alinéa de l’article 
105 b du code professionnel local. » 

 
 Article 10 

 
Article 10 Article 10 

 Le titre II du livre Ier  du code de 
commerce est complété par un chapitre VII 
intitulé : « Du contrat d’accompagnement à la 
création d’une activité économique » et 
comprenant les articles L. 127-1 à L. 127-7 
ainsi rédigés : 

 

Alinéa sans modification. Le titre II … 
 
 

… création ou la reprise d’une activité … 
 
… rédigés : 

 
 « Art. L. 127-1. – L’accompagnement à 

la création d’une activité économique est un 
contrat par lequel une personne morale s’oblige  
à fournir, par tous moyens, une aide particulière 
et continue à une personne physique, non 
salariée à temps complet, qui s’engage à suivre 
un programme de préparation à la création et à 
la gestion d’une activité économique. Ce 
contrat peut aussi être conclu au bénéfice d’un 
dirigeant associé unique d’une personne 
morale. 

 

« Art. L. 127-1. – Sans modification. « Art. L. 127-1. – L’accompagnement à 
la création ou la reprise d’une activité … 

 
…à fournir, par les moyens dont elle dispose, 
une aide… 

 
…programme de formation à la création ou 

à la reprise et à la gestion… 
 

…conclu entre une personne 
morale et le dirigeant associé unique d’une 
personne morale. 

 
 « Art. L. 127-2. – Le contrat 

d’accompagnement à la création d’une activité 
économique est conclu pour une durée qui ne 
peut excéder douze mois, renouvelable deux 
fois. Les modalités du programme 
d’accompagnement et de l’engagement 
respectif des parties contractantes pour sa 
bonne exécution sont précisées par le contrat. 
Sont ainsi déterminées les conditions dans 
lesquelles la personne  bénéficiaire peut prendre 
à l’égard des tiers des engagements en relation 

« Art. L. 127-2. – Sans modification. « Art. L. 127-2. – Le contrat 
d’accompagnement à la création ou à la reprise 
d’une activité … 

 
 
 

… contractantes sont 
précisées … 
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avec l’activité économique projetée. 
 

… projetée. 
 

 « Le contrat est, sous peine de nullité, 
conclu par écrit. 

 

 Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 127-3. – Le fait pour 
l’accompagnateur de mettre à disposition du 
bénéficiaire tout moyen nécessaire à sa 
préparation à la création et à la gestion de 
l’activité économique projetée n’emporte pas, 
par lui-même, présomption d’un lien de 
subordination. 

 

« Art. L. 127-3. – Sans modification. « Art. L. 127-3. – Le fait pour 
l’accompagnateur de mettre à disposition du 
bénéficiaire les moyens nécessaires à sa 
formation à la création ou à la reprise et à la 
gestion … 

 
… subordination. 

 
 « La mise à disposition de ces moyens et 

la contrepartie éventuelle des frais engagés par 
l’accompagnateur en exécution du contrat 
figurent à son bilan. 

 

 Alinéa sans modification. 

 « Art. L.  127-4. – Lorsqu’en cours de 
contrat débute une activité économique, le 
bénéficiaire doit procéder à l’immatriculation 
de l’entreprise, si cette immatriculation est 
requise par la nature de cette activité. 

 

« Art. L. 127-4. – Sans modification. « Art. L.  127-4. – Alinéa sans 
modification. 

 « Avant toute immatriculation, les 
engagements pris par le bénéficiaire à l’égard 
des tiers à l’occasion du programme 
d’accompagnement sont, au regard de ces tiers, 
assumés par l’accompagnateur. Jusqu’à la fin 
du contrat, l’accompagnateur et le bénéficiaire 
sont tenus solidairement des engagements pris 
après une immatriculation. 

 

 « Avant … 
 
 
 
… l’accompagnateur. Si le contrat 

d’accompagnement le prévoit, 
l’accompagnateur et le bénéficiaire sont tenus 
solidairement responsables, jusqu’à la fin du 
contrat, des engagements pris après 
l’immatriculation. 

 
 « Art. L. 127-5. – Le contrat 

d’accompagnement à la création d’une activité 
économique ne peut avoir pour objet ou pour 
effet d’enfreindre les dispositions des articles 

« Art. L. 127-5. – Alinéa sans modification. « Art. L. 127-5. – Alinéa sans modification. 
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L. 125-1, L. 125-3, L.  324-9 ou L. 324-10 du 
code du travail. 

 
 « L’activité du bénéficiaire doit être, 

afin d’écarter tout risque de confusion, 
clairement distinguée de l’activité propre de 
l’accompagnateur et exercée de façon 
autonome. 

 

Alinéa sans modification. « L’acte de création ou de reprise 
d’entreprise doit être clairement distingué de la 
fonction d’accompagnement ». 

 « Art. L. 127-6. – La situation 
professionnelle et sociale du bénéficiaire du 
contrat d’accompagnement à la création d’une 
activité économique est déterminée par les 
articles L.  783-1 et L. 783-2 du code du travail. 

 

Alinéa sans modification. « Art. L. 127-6. – La situation … 
 

… à la création ou à la 
reprise d’une activité … 

… travail. 
 

 « L’accompagnateur est responsable à 
l’égard des tiers des dommages causés par le 
bénéficiaire à l’occasion du programme 
d’accompagnement  mentionné aux articles 
L. 127-1 et L. 127-2. 

« L’accompagnateur… 
 
 
 
…L. 127-2 avant l’immatriculation 

visée à l’article L. 127-4. L’accompagnateur 
est responsable des dommages causés par le 
bénéficiaire à l’occasion du contrat 
d’accompagnement après l’immatriculation, si 
le contrat d’accompagnement le prévoit. 
 

Alinéa sans modification 

 « Art. L. 127-7. – Les modalités de 
publicité des contrats d’accompagnement à la 
création d’une activité économique et les autres 
mesures d’application du présent chapitre sont 
fixées par décret en Conseil d’Etat. » 

 

« Art. L. 127-7. – Sans modification. « Art. L. 127-7. – Les modalités de 
publicité des contrats d’accompagnement à la 
création ou à la reprise d’une activité … 

 
… Conseil d’Etat. » 

 
Code du travail Article 11 Article 11 

 
Article 11 

 

 I. – Il est inséré, au chapitre II du titre II 
du livre III du code du travail, une section 2 bis 
intitulée « Soutien à la création, par contrat 

Sans modification. I. – Il est inséré… 
 

… création ou à la reprise, 
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d’accompagnement, d’une activité 
économique » et comprenant un article L. 322-8 
ainsi rétabli : 

 

par contrat … 
 

… rétabli : 
 

 « Art. L. 322-8. – Les aides de l’Etat et 
des collectivités publiques peuvent être 
mobilisées au bénéfice de l’accompagnement à 
la création d’une activité économique défini à 
l’article L.  127-1 du code de commerce. 

 

 « Art. L. 322-8. – Les aides … 
 
 

… la création ou à la reprise d’une activité 
économique défini à l’article L.  127-1 du code 
de commerce. 

 
 « Les conditions d’application du 

présent article sont déterminées par décret en 
Conseil d’Etat. » 

 

 Alinéa sans modification 

Livre VII 
Dispositions particulières à certaines 

professions 
Titre VIII 

Dispositions relatives à certaines catégories de 
travailleurs et d’entreprises 

 
Chapitre III 

 
Halles centrales de Paris  

 

II. – Le chapitre III du titre VIII du livre 
VII du même code est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
« Chapitre III 
 
«  Situation des personnes bénéficiaires 

du contrat d’accompagnement à la création 
d’une activité économique 

 

 II. – Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modification  
 
 
«  Situation des personnes bénéficiaires 

du contrat d’accompagnement à la création ou 
à la reprise d’une activité économique 

 
 « Art. L. 783-1. – La personne physique 

visée à l’article L. 127-1 du code de commerce, 
bénéficie des dispositions des titres III et IV du 
livre II, et du titre V du livre III du présent code 
relatives aux travailleurs privés d'emploi, ainsi 
que des dispositions du code de la sécurité 
sociale prévues aux articles L. 311-3 et 
L. 412-8. 

 

 « Art. L. 783-1. – Sans modification 

 « Les obligations mises par les 
dispositions mentionnées au premier alinéa à la 
charge de l'employeur, incombent à la personne 
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charge de l'employeur, incombent à la personne 
morale accompagnatrice qui a conclu le contrat 
prévu aux articles L. 127-1 à L. 127-7 du code 
de commerce. 

 
 « Art. L.  783-2. – Un décret en Conseil 

d’Etat précise en tant que de besoin les 
modalités d’application du présent chapitre. » 

 

 « Art. L. 783-2. – Sans modification 

Code de la sécurité sociale 
Article L. 311-3 

III. – L’article L. 311-3 du code de la 
sécurité sociale est complété par un 25 ° ainsi 
rédigé : 

 

 III. Alinéa sans modification 

Sont notamment compris parmi les 
personnes auxquelles s'impose l'obligation 
prévue à l'article L. 311-2, même s'ils ne sont 
pas occupés dans l'établissement de 
l'employeur ou du chef d'entreprise, même s'ils 
possèdent tout ou partie de l'outillage 
nécessaire à leur travail et même s'ils sont 
rétribués en totalité ou en partie à l'aide de 
pourboires : 
………………………………………...........…. 
 

   

 « 25° Les personnes bénéficiaires d’un 
accompagnement à la création d’une activité 
économique dans les conditions définies par 
l’article L.  127-1 du code de commerce. » 

 

 « 25° Les personnes bénéficiaires d’un 
accompagnement à la création ou à la reprise 
d’une activité … 

… de commerce. » 
 

Article. L. 412-8 
 

Outre les personnes mentionnées à 
l'article L. 412-2, bénéficient également des 
dispositions du présent livre, sous réserve des 
prescriptions spéciales du décret en Conseil 
d'Etat : 

…………………………………………. 
 

IV.  – Après le dix-huitième alinéa (13°) 
de l’article L. 412-8 du même code, il est inséré 
un 14° ainsi rédigé : 

 IV. Alinéa sans modification 

 « 14° Dans des conditions fixé es par  « 14° Dans … 
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décret, les personnes bénéficiaires d’un 
accompagnement à la création d’une activité 
économique au titre de l’article L. 127-1 du 
code de commerce. » 

 

 
…à la création ou à la reprise 

d’une activité … 
… commerce. » 

 
Article L. 612-4 Article 12 

 
Article 12 Article 12 

 

Les cotisations sont définies 
conformément aux dispositions de l'article 
L. 131-6 et calculées dans la limite d'un 
plafond, dans des conditions déterminées par 
décret. 

 

Après le cinquième alinéa de l’article 
L. 612-4 du code de la sécurité sociale, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Sans modification Alinéa sans modification 

Les cotisations des retraités sont 
calculées en pourcentage des allocations ou 
pensions de retraite servies pendant l'année en 
cours par les régimes de base et les régimes 
complémentaires, à l'exclusion des 
bonifications ou majorations pour enfants 
autres que les annuités supplémentaires. Elles 
sont précomptées sur ces allocations ou 
pensions ou, à défaut, évaluées à titre 
provisionnel et régularisées a posteriori. 

 

   

Les conditions d'application du présent 
article, et notamment le taux et les modalités de 
calcul des cotisations, ainsi que les seuils 
d'exonération totale ou partielle sont fixées par 
décret. 
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Par dérogation aux dispositions du 
premier alinéa du présent article, lorsqu'un 
assuré exerçant successivement au cours d'une 
année civile plusieurs activités est affilié à des 
régimes obligatoires d'assurance maladie 
différents et que l'activité non salariée non 
agricole est exercée à titre principal et donne 
lieu au paiement d'une cotisation annuelle, 
assise sur le revenu forfaitaire visé à l'article 
L. 131-6, cette cotisation est calculée au prorata 
de la durée d'exercice de ladite activité dans 
des conditions fixées par décret. 

 

   

Le bénéfice de la proratisation 
mentionnée à l'alinéa précédent est réservé aux 
personnes qui sont redevables d'un montant 
minimum de cotisations fixé par décret aux 
autres régimes obligatoires dont relèvent leurs 
activités accessoires. 
 

   

 « Cette proratisation est également 
applicable aux personnes exerçant une activité 
non salariée non agricole durant un nombre de 
jours par année civile n’excédant pas un seuil 
fixé par décret. La cotisation annuelle ainsi 
déterminée ne peut pas être inférieure à un 
montant fixé par décret. » 

 

 « Cette proratisation … 
 
 
 
 

…déterminée est calculée sur le bénéfice réel 
de cette activité non salariée non agricole . » 

 
…………………………………………. 

 
  II. Les pertes de recettes pour les 

organismes de sécurité sociale sont 
compensées à due concurrence par 
l’augmentation des droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

 
Code du travail  Article 12 bis (nouveau) 

 
Article 12 bis  

Article L. 120-3  I. – L’article L. 120-3 du code du travail Sans modification 
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est ainsi rédigé : 
 

Celui qui a eu recours aux services 
d’une personne physique immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés, au 
répertoire des métiers, au registre des agents 
commerciaux ou, pour le recouvrement des 
cotisations d’allocations familiales, auprès des 
unions pour le recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et des allocations familiales 
dans des conditions qui permettent d’établir 
l’existence d’un contrat de travail est tenu au 
paiement des cotisations et contributions dues 
aux organismes chargés d’un régime de 
protection sociale ainsi qu’aux caisses de 
congés payés mentionnées à l’article L. 223-16 
au titre de la période d’activité correspondant à 
l’exécution de ce contrat, dans la limite des 
prescriptions applicables à ces cotisations et 
contributions. 

 

 « Art. L. 120-3.  Les personnes 
physiques immatriculées au registre du 
commerce et des sociétés, au répertoire des 
métiers, au registre des agents commerciaux ou 
auprès des unions de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales pour le recouvrement des cotisations 
d’allocations familiales sont présumées ne pas 
être liées par un contrat de travail dans 
l’exécution de l’activité donnant lieu à cette 
immatriculation. 

 
« Toutefois, l’existence d’un contrat de 

travail peut être établie lorsque les personnes 
citées au premier alinéa fournissent directement 
ou par une personne interposée des prestations 
à un donneur d’ouvrage dans des conditions qui 
les placent dans un lien de subordination 
juridique permanente à l’égard de celui-ci. 
Dans un tel cas, il n’y a dissimulation d’emploi 
salarié, au sens du quatrième alinéa de l’article 
L. 324-10, que si des éléments de preuve 
permettent d’établir que le donneur d’ouvrage a 
passé contrat avec ces personnes dans le but 
principal d’éluder les obligations qui auraient 
pesé sur lui en tant qu’employeur. » 

 

 

  II. – Il est inséré, après l’article L. 120-3 
du même code, un article L. 120-3-1 ainsi 
rédigé : 

 

 

  « Art. L. 120-3-1.  Lorsqu’un donneur 
d’ouvrage a passé contrat avec une société 
régulièrement immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés, la qualification de 
dissimulation de travail salarié ne peut pas être 
retenue contre lui à moins que des éléments de 
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preuve ne permettent d’établir que ledit 
donneur d’ouvrage a imposé des conditions 
contractuelles plaçant les dirigeants ou les 
salariés de cette société dans un lien de 
subordination juridique permanente à son 
égard, dans le but principal d’éluder les 
obligations qui auraient pesé sur lui en tant 
qu’employeur. » 

 
Code des assurances 

 
Art. L. 132-23 

 
…………………………………………….. 

Les contrats d'assurance de groupe en 
cas de vie dont les prestations sont liées à la 
cessation d'activité professionnelle doivent 
comporter une clause de transférabilité. 

 
……………………………………………… 

  Article additionnel après l’article 12 bis 
 
Le sixième alinéa de l’article L. 132-23 

du code des assurances est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
 
« Au regard de cette règle, sont réputés 

de même nature les contrats regroupant des 
salariés et les contrats regroupant des non-
salariés. » 

 
 TITRE III 

 
FINANCEMENT DE L’INITIATIVE 

ÉCONOMIQUE 
 

TITRE III 
 

FINANCEMENT DE L’INITIATIVE 
ÉCONOMIQUE 

 

TITRE III 
 

FINANCEMENT DE L’INITIATIVE 
ÉCONOMIQUE 

 
    

  Article 13 A (nouveau)  
 

Article 13 A  
 

Code monétaire et financier 
Article L. 313-12 

 

 Le premier alinéa de l’article L. 313-12 
du code monétaire et financier est complété par 
deux phrases ainsi rédigées: 

 

Sans modification 

Tout concours à durée indéterminée, 
autre qu’occasionnel, qu’un établissement de 
crédit consent à une entreprise, ne peut être 
réduit ou interrompu que sur notification écrite 
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et à l’expiration d’un délai de préavis fixé lors 
de l’octroi du concours. 

 

 
« Ce délai ne peut, sous peine de nullité 

de la rupture du concours, être inférieur à une 
durée fixée, par catégorie de crédits et en 
fonction des usages bancaires, par un décret 
pris après avis de la commission bancaire. 
L’établissement de crédit ne peut être tenu pour 
responsable des préjudices financiers 
éventuellement subis par d’autres  créanciers du 
fait du maintien de son engagement durant ce 
délai. » 

 
L’établissement de crédit n’est pas tenu 

de respecter un délai de préavis, que 
l’ouverture de crédit soit à durée indéterminée 
ou déterminée, en cas de comportement 
gravement répréhensible du bénéficiaire du 
crédit ou au cas où la situation de ce dernier 
s’avérerait irrémédiablement compromise. 

 

   

Le non-respect de ces dispositions peut 
entraîner la responsabilité pécuniaire de 
l’établissement de crédit. 

 

   

 Article 13 
 

Article 13 
 

Article 13 
 

 I. – Le code monétaire et financier est 
ainsi modifié : 

 

I. Alinéa sans modification. I. Alinéa sans modification. 

 1° Il est inséré, après la sous-section 9 
de la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre 
II, une sous-section 9-1 ainsi rédigée : 

 

1° Alinéa sans modification. 1° Alinéa sans modification. 

 « Sous-section 9-1 
« Fonds d’investissement de proximité 

 

Alinéa sans modification. 
Alinéa sans modification. 

Alinéa sans modification. 
Alinéa sans modification. 

 « Art. L.  214-41-1. –- 1. Les fonds « Art. L. 214-41-1. –- 1. Les fonds… « Art. L. 214-41-1. –- 1. Les fonds… 
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d’investissement de proximité sont des fonds 
communs de placement à risques dont l’actif est 
constitué, pour 60% au moins, de valeurs 
mobilières, parts de société à responsabilité 
limitée et avances en compte courant, telles que 
définies par le 1 et le a du 2 de 
l’article L. 214-36, émises par des sociétés 
ayant leur siège dans un Etat membre de la 
Communauté européenne qui sont soumises à 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ou en seraient passibles dans les 
mêmes conditions si l’activité était exercée en 
France, et qui remplissent les conditions 
suivantes : 

 
 
 

 
…courant, dont au 

moins 10 % dans des nouvelles entreprises 
exerçant leur activité ou juridiquement 
constituées depuis mo ins de huit ans, telles 
que… 
 
 
 
 
…suivantes  : 
 

 
 
 
 
 
 

 
… depuis moins de trois ans, 

telles que… 
 
 
 
 
…suivantes  : 
 

 « a) Exercer la majeure partie de leurs 
activités dans des établissements situés dans la 
zone géographique choisie par le fonds et 
limitée à une région ou deux régions 
limitrophes ;  

« a) Exercer… 
 
 

…ou trois régions 
limitrophes ; 

 

« a) Exercer… 
 
 
 

… limitrophes , ou y avoir établi leur siège 
social ;  le fonds peut également choisir une 
zone géographique constituée de un ou deux ou 
trois départements d'outre mer. 

 
 « b) Répondre à la définition des petites 

et moyennes entreprises figurant à l’annexe 1 
au règlement (CE) n° 70-2001 de la 
Commission du 12 janvier 2001 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité CE 
aux aides d’Etat en faveur des petites et 
moyennes entreprises  ;  

 

b) Alinéa sans modification. b) Sans modification. 

 « c) Ne pas avoir pour objet la détention 
de participations financières, sauf à détenir 
exclusivement des titres donnant accès au 
capital de sociétés dont l’objet n’est pas la 
détention de participations financières et qui 
répondent aux conditions d’éligibilité du 
premier alinéa, du a et du b. 

« c) Alinéa sans modification. « c) Sans modification. 
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 « Les conditions fixées au a et au b 

s’apprécient à la date à laquelle le fonds réalise 
ses investissements. 

 

Alinéa sans modification  

 « Sont également prises en compte dans 
le calcul du quota d’investissement de 60%, les 
parts de fonds commun de placement à risques 
mentionnés à l’article L. 214-36 et les actions 
de sociétés de capital-risque régies par l’article 
1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 
portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier à concurrence du 
pourcentage d’investissement direct de l’actif 
de la structure concernée dans les sociétés qui 
répondent aux dispositions du premier alinéa, 
du a et du b, à l’exclusion des sociétés ayant 
pour objet la détention de participations 
financières. 

 

Alinéa sans modification  

 « Toutefois, un fonds d’investissement 
de proximité ne peut investir plus de 10% de 
son actif dans des parts de fonds communs de 
placement à risques et des actions de sociétés 
de capital-risque. 

 

Alinéa sans modification  

  « Sont également prises en compte dans 
le calcul du quota de 60 %, les participations 
versées à des sociétés de caution mutuelle ou à 
des organismes de garantie intervenant dans la 
zone géographique choisie par le fonds. 

 

 

 « 2. Les dispositions du 5 de l’article 
L. 214-36 s’appliquent aux fonds 
d’investissement de proximité sous réserve du 
respect du quota de 60% et des conditions 
d’éligibilité tels que définis au 1°. 

« 2. Les dispositions du 3, du 4 et du 5 
de … 

 
 

…au 1 du présent article. 
 

« 2 Sans modification. 

 « 3. Les parts d’un fonds « 3 Alinéa sans modification. « 3 Sans modification. 
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d’investissement de proximité ne peuvent pas 
être détenues  : 

 
 « a) A plus de 10% par un même 

investisseur personne morale ; 
« a) A plus de 20% par un même 

investisseur personne morale de droit privé ;  
 

 

  « a bis (nouveau) A plus de 10% par un 
même investisseur personne morale de droit 
public ; 

 

 

 « b) A plus de 30% par des personnes 
morales de droit public prises ensemble. 

 

« b) Alinéa sans modification.  

 « 4. Les fonds d’investissements de 
proximité ne peuvent pas bénéficier des 
dispositions des articles L. 214-33 et 
L. 214-37 ; 

 

« 4 Sans modification. « 4 Sans modification. 

 « 5. Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
modalités d’application du quota prévu au 
1° dans le cas où le fonds procède à des appels 
complémentaires de capitaux ou à des 
souscriptions nouvelles. Il fixe également les 
règles d’appréciation du quota ainsi que les 
règles spécifiques relatives aux cessions et aux 
limites de la détention des actifs. » 

« 5. Un décret… 
 
 
 
 

…quota, les critères 
retenus pour déterminer si une entreprise 
exerce la majeure partie de son activité dans la 
zone géographique choisie par le fonds ainsi 
que… 

…actifs. » 
 

« 5 Sans modification. 

Code général des collectivités territoriales 
 

Article L. 4211-1 

II. – L’article L.  4211-1 du code général 
des collectivités territoriales est complété par 
un 11° ainsi rédigé : 

 

II. Alinéa sans modification. II Sans modification. 

La région a pour mission, dans le 
respect des attributions des départements et des 
communes et, le cas échéant, en collaboration 
avec ces collectivités et avec l’Etat, de 
contribuer au développement économique, 
social et culturel de la région par : 
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social et culturel de la région par : 
………………………………………… 

 « 11° Le financement ou l’aide à la mise 
en œuvre des fonds d’investissement de 
proximité définis à l'article L. 214-41-1 du code 
monétaire et financier dans les conditions 
prévues aux 9° et 10° et à l’article L. 1511-2, 
par convention avec la société de gestion du 
fonds. 

« 11° Le financement… 
 
 
… et financier par convention avec la 

société de gestion du fonds qui détermine les 
objectifs économiques du fonds, lesquels 
figurent dans le règlement du fonds 

 

 

 « Dans le cadre de cette convention, des 
départements, des communes ou leurs 
groupements pourront participer financièrement 
à la mise en œuvre du fonds dans les conditions 
fixées pour la région aux 9° et 10° et à l’article 
L. 1511-2. 

 

« Dans… 
 
 
…fonds. 

 

 

 « Les collectivités territoriales et leurs 
groupements ne peuvent pas détenir 
directement ou indirectement des parts ou 
actions d’une société de gestion d’un fonds 
d’investissement de proximité. » 

 

« Les collectivités ... 
... pas détenir 

des parts ... 
 

... de proximité. » 
 

 

Code général des impôts 
 

Article 125-O A 
 

III. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

III. – Sans modification III. – Sans modification 

I. Les produits attachés aux bons ou 
contrats de capitalisation ainsi qu'aux 
placements de même nature sont, lors du 
dénouement du contrat, soumis à l'impôt sur le 
revenu. 

   

…………………………………………    
Sont exonérés d'impôt sur le revenu les 

produits attachés aux bons ou contrats en unités 
de compte visés au deuxième alinéa de l'article 
L. 131-1 du code des assurances, d'une durée 
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égale ou supérieure à huit ans et dont l'unité de 
compte est la part ou l'action d'un organisme de 
placement collectif en valeurs mobilières dont 
l'actif est constitué pour 50% au moins de : 

…………………………………………    
d) Parts de fonds communs de 

placement à risques, de fonds communs de 
placement dans l'innovation, actions de sociétés 
de capital risque ou de sociétés financières 
d'innovation ; 

1° Au d du I de l’article 125 O A, après 
les mots : « placement à risques, », sont insérés 
les mots : « , de fonds d’investissement de 
proximité » ; 

  

………………………………………… 
 

   

Article 150-O C 
 

   

I. 1. L'imposition de la plus-value retirée 
de la cession de titres mentionnés au I de 
l'article 150-0 A peut, si le produit de la cession 
est investi, avant le 31 décembre de l'année qui 
suit celle de la cession, dans la souscription en 
numéraire au capital de société dont les titres, à 
la date de la souscription, ne sont pas admis à 
la négociation sur un marché réglementé, être 
reportée au moment où s'opérera la 
transmission, le rachat ou l'annulation des titres 
reçus en contrepartie de cet apport. 

 

   

Le report est subordonné à la condition 
que le contribuable en fasse la demande et 
déclare le montant de la plus-value dans la 
déclaration prévue à l'article 97 et dans le délai 
applicable à cette déclaration. 

 

   

2. Le report d'imposition est subordonné 
à la condition qu'à la date de la cession les 
droits détenus directement par les membres du 
foyer fiscal du cédant excèdent 5% des 
bénéfices sociaux de la société dont les titres 
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sont cédés. 
 
3. Le report d'imposition est, en outre, 

subordonné aux conditions suivantes  : 
   

............. ...............................................................    
e) Le capital de la société bénéficiaire 

de l'apport doit être détenu de manière continue 
pour 75% au moins par des personnes 
physiques ou des personnes morales détenues 
par des personnes physiques. Pour la 
détermination de ce pourcentage, les 
participations des sociétés de capital-risque, 
des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d'innovation ne sont pas 
prises en compte à la condition qu'il n'existe 
pas de lien de dépendance au sens du 12 de 
l'article 39 entre la société bénéficiaire de 
l'apport et ces dernières sociétés. De même, ce 
pourcentage ne tient pas compte des 
participations des fonds communs de 
placement à risque et des fonds communs de 
placement dans l'innovation. Cette condition 
n'est pas exigée lorsque les titres de la société 
bénéficiaire de l'apport sont ultérieurement 
admis à la négociation sur un marché français 
ou étranger ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° A l’avant-dernière phrase du e du 3 
du I de l’article  150-0 C, les mots : « de 
placement à risque, » sont remplacés par les 
mots : « de placement à risques, des fonds 
d’investissement de proximité » ; 

  

…………………………………………    
 

Article 163 bis G 
   

…………………………………………    
II. - Les sociétés par actions dont les 

titres ne sont pas admis aux négociations sur un 
marché réglementé autre que les marchés 
réglementés de valeurs de croissance de 
l'Espace économique européen, ou les 
compartiments de valeurs de croissance de ces 
marchés, dont la liste est fixée par arrêté du 
ministre chargé de l'économie peuvent, à 
condition d'avoir été immatriculées au registre 
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condition d'avoir été immatriculées au registre 
du commerce et des sociétés depuis moins de 
quinze ans, attribuer aux membres de leur 
personnel salarié, ainsi qu'à leurs dirigeants 
soumis au régime fiscal des salariés, des bons 
de souscription de parts de créateur 
d'entreprise, incessibles, et émis dans les 
conditions prévues à l'article L.  228-95 du code 
de commerce, lorsque les conditions suivantes 
sont remplies : 

 
1. La société doit être passible en France 

de l'impôt sur les sociétés ; 
 

   

2. Le capital de la société doit être 
détenu directement et de manière continue pour 
25% au moins par des personnes physiques ou 
par des personnes morales détenues par des 
personnes physiques. Pour la détermination de 
ce pourcentage, les participations des sociétés 
de capital-risque, des sociétés de 
développement régional et des sociétés 
financières d'innovation ne sont pas prises en 
compte à la condition qu'il n'existe pas de lien 
de dépendance au sens du 12 de l'article 39 
entre la société bénéficiaire de l'apport et ces 
dernières sociétés. De même, ce pourcentage 
ne tient pas compte des participations des fonds 
communs de placement à risques ou des fonds 
communs de placement dans l'innovation ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3° A la dernière phrase du 2 du II de 
l’article 163 bis G et à la dernière phrase du 
deuxième alinéa du II de l’article 163 
octodecies A, après les mots : « de placement à 
risques », sont insérés les mots : « , des fonds 
d’investissement de proximité ». 

 

  

…………………………………………    
 

Article 163 octodecies A 
   

…………………………………………    
II. – Les souscriptions en numéraire 

doivent avoir été effectuées directement au 
profit de sociétés soumises à l'impôt sur les 
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sociétés qui remplissent les conditions 
mentionnées à l'article 44 sexies. 

 
Toutefois, pour l'application du premier 

alinéa du II de l'article 44 sexies, les 
participations des sociétés de capital-risque, 
des sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d'innovation ne sont pas 
prises en compte à la condition qu'il n'existe 
pas de lien de dépendance au sens du 12 de 
l'article 39 entre la société bénéficiaire de 
l'apport et ces dernières sociétés. De même, ce 
pourcentage ne tient pas compte des 
participations des fonds communs de 
placement à risques ou des fonds communs de 
placement dans l'innovation. 

 

   

…………………………………………    
 Article 14 

 
Article 14 Article 14 

 

Article 199 terdecies-O A L’article 199 terdecies-0 A du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification 

………………………………………… 1°  Il est inséré un VI bis ainsi rédigé : 
 

1°Alinéa sans modification.  

VI. – 1. Les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent bénéficier d'une 
réduction de leur impôt sur le revenu égale à 
25% des souscriptions en numéraire de parts de 
fonds communs de placement dans l'innovation 
mentionnés à l'article L. 214-41 du code 
monétaire et financier lorsque les conditions 
suivantes sont remplies : 

 

   

a. les personnes physiques prennent 
l'engagement de conserver les parts de fonds, 
pendant cinq ans au moins à compter de leur 
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souscription ; 
 
b. le porteur de parts, son conjoint et 

leurs ascendants et descendants ne doivent pas 
détenir ensemble plus de 10% des parts du 
fonds et, directement ou indirectement, plus de 
25% des droits dans les bénéfices des sociétés 
dont les titres figurent à l'actif du fonds ou 
avoir détenu ce montant à un moment 
quelconque au cours des cinq années précédant 
la souscription des parts du fonds ou l'apport 
des titres. 

 

   

…………………………………………    
3. Les réductions d'impôt obtenues font 

l'objet d'une reprise au titre de l'année au cours 
de laquelle le fonds ou le contribuable cesse de 
remplir les conditions fixées à l'article L. 214-
41 du code monétaire et financier et au 1. Cette 
disposition ne s'applique pas, pour les cessions 
de parts intervenues avant l'expiration du délai 
de conservation des parts prévu au 1, en cas de 
licenciement, d'invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou la troisième 
des catégories prévues à l'article L.  341-4 du 
code de la sécurité sociale ou de décès du 
contribuable ou de l'un des époux soumis à une 
imposition commune. 

 

   

 « VI bis. – Les dispositions du 1 et du 3 
du VI s’appliquent aux souscriptions en 
numéraire de parts de fonds d’investissement de 
proximité mentionnés à l'article L. 214-41-1 du 
code monétaire et financier. Les versements 
ouvrant droit à la réduction d’impôt sont ceux 
effectués jusqu’au 31 décembre 2006. Ils sont 
retenus dans les limites annuelles de 10.000 € 
pour les contribuables célibataires, veufs ou 
divorcés et de 20.000 € pour les contribuables 

« VI bis. – Les… 
 
 
 
 
 
 

… de 12 000 €  
pour… 

…et de 24 000 € pour… 
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mariés soumis à imposition commune. Les 
réductions d’impôt prévues au VI et au VI bis 
sont exclusives l’une de l’autre pour les 
souscriptions dans un même fonds. 

 
 
 

…fonds. 
 

 « Les présentes dispositions ne 
s’appliquent pas aux parts de fonds 
d’investissement de proximité donnant lieu à 
des droits différents sur l’actif net ou sur les 
produits du fonds, attribuées en fonction de la 
qualité de la personne. » ; 

 

Alinéa sans modification.  

VII. – Un décret fixe les modalités 
d'application du VI, notamment les obligations 
déclaratives incombant aux porteurs de parts 
ainsi qu'aux gérants et dépositaires des fonds. 

 

2° Au VII, après les mots : « du VI », 
sont insérés les mots : « et du VI bis  ». 

2° Sans modification 
 
 

 

Code monétaire et financier 
Art. L. 214-41. 

 
I. - Les fonds communs de placement 

dans l'innovation sont des fonds communs de 
placement à risques dont l'actif est constitué, 
pour 60 % au moins, de valeurs mobilières, 
parts de société à responsabilité limitée et 
avances en compte courant, telles que définies 
par le 1º et le a du 2º de l'article L. 214-36, 
émises par des sociétés ayant leur siège dans un 
Etat membre de la Communauté européenne, 
qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun ou en 
seraient passibles dans les mêmes conditions si 
l'activité était exercée en France, qui comptent 
moins de cinq cents salariés, dont le capital est 
détenu, majoritairement, par des personnes 
physiques ou par des personnes morales 
détenues par des personnes physiques et qui 
remplissent l'une des conditions suivantes  ; 
……………………………………………... 

  Article additionnel après l’article 14 
 
A.- A la fin du premier alinéa du I de 

l'article L. 214-41 du code monétaire et 
financier, remplacer les mots "dont le capital 
est détenu, majoritairement, par des personnes 
physiques ou par des personnes morales 
détenues par des personnes physiques" par les 
mots "dont le capital n'est pas détenu 
majoritairement, directement ou indirectement, 
par une ou plusieurs personnes morales ayant 
des liens de dépendance  avec une autre 
personne morale au sens du III ci-après". 
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II. - Pour l'appréciation de la détention 
majoritaire du capital des sociétés dans 
lesquelles les fonds communs de placement 
dans l'innovation investissent, il n'est pas tenu 
compte des participations des sociétés de 
capital-risque, des sociétés de développement 
régional et des sociétés financières d'innovation 
à la condition qu'il n'existe pas de lien de 
dépendance au sens du 1 bis de 
l'article 39 terdecies du code général des 
impôts avec ces dernières sociétés. De même, 
cette appréciation ne tient pas compte des 
participations des fonds communs de 
placement à risques, des fonds communs de 
placement dans l'innovation, des établissements 
à caractère scientifique et technologique régis 
par la loi du 15 juillet 1982 d'orientation et de 
programmation pour la recherche et le 
développement technologique de la France et 
des établissements publics à caractère 
scientifique, culturel et professionnel prévus 
par la loi nº 84-52 du 26 janvier 1984 sur 
l'enseignement supérieur. 
……………………………………………….. 

B.- Dans le premier alinéa du II de 
l'article L. 214-41 du code monétaire et 
financier, les mots "au sens du 1 bis de l'article 
39 terdecies du code général des impôts" sont 
remplacés par les mots "au sens du III ci-
après". 

 

    
C.- L'article L. 214-41 du code 

monétaire et financier est complété in fine par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 
"III.- Pour l'appréciation, pour le I et le 

II ci-dessus, des liens de dépendance existant 
entre deux sociétés, ces liens sont réputés 
exister : 

 
- lorsque l'une détient directement ou 

par personne interposée la majorité du capital 
social de l'autre ou y exerce de fait le pouvoir 
de décision ; 
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- ou bien lorsqu'elles sont placées l'une 
et l'autre dans les conditions définies à l'alinéa 
précédent sous le contrôle d'une même tierce 
société." 

 
 Article 15 

 
Article 15 Article 15 

 

Article 199 terdecies-O A 
 

I. – L’article 199 terdecies-0 A du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

I. Alinéa sans modification. Sans modification 

I. – Les contribuables domiciliés 
fiscalement en France peuvent bénéficier d'une 
réduction de leur impôt sur le revenu égale à 
25% des souscriptions en numéraire au capital 
initial ou aux augmentations de capital de 
sociétés non cotées. 

 

A. – Au I : 
 
1° Au premier alinéa, les mots : « non 

cotées  » sont supprimés ; 

A. Alinéa sans modification. 
 
1° Sans modification. 

 

L’avantage fiscal s’applique lorsque les 
conditions suivantes sont remplies : 

 

   

 2° Le b est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 

2° Alinéa sans modification.  

 « Pour l’appréciation de ces limites, il 
est tenu compte du chiffre d’affaires et du total 
du bilan des filiales détenues directement ou 
indirectement par la société, en proportion de la 
participation détenue dans ces sociétés.» ; 

« Pour… 
 

…bilan des sociétés dans lesquelles la 
société détient directement ou indirectement 
une participation au sens du troisième alinéa du 
a ter du I de l’article 219, en proportion … 

...sociétés.» ; 
 

 

 3° Les a, b et c deviennent 
respectivement les c, d et e ; 

 

3° Sans modification  

 4° Après le deuxième alinéa, sont 
rétablis un a et un b ainsi rédigés : 

 

4° Sans modification  
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 « a. Les titres de la société ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé français ou étranger ; 

 

  

 « b. Lorsque la société a pour objet 
principal de détenir des participations dans 
d’autres sociétés au sens du troisième alinéa du 
a ter du I de l’article 219, celles-ci doivent 
elles-mêmes respecter l’ensemble des 
conditions mentionnées au présent I ; ». 

 

  

a) la société est soumise à l'impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit commun ; 

 

   

b) en cas d'augmentation de capital, le 
chiffre d'affaires hors taxes de la société n'a pas 
excédé 40 millions d'euros ou le total du bilan 
n'a pas excédé 27 millions d'euros au cours de 
l'exercice précédent ; 

 

   

c) plus de 50% des droits sociaux 
attachés aux actions ou parts de la société sont 
détenus directement, soit uniquement par des 
personnes physiques, soit par une ou plusieurs 
sociétés formées uniquement de personnes 
parentes en ligne directe ou entre frères et 
soeurs ainsi qu'entre conjoints, ayant pour seul 
objet de détenir des participations dans une ou 
plusieurs sociétés répondant aux conditions du 
a et du b. 

 

   

La condition prévue au premier alinéa 
n'est pas exigée en cas de souscription au 
capital d'entreprises solidaires au sens de 
l'article L.  443-3-1 du code du travail. 

 

   

II. – Les versements ouvrant droit à la 
réduction d'impôt mentionnée au I sont ceux 
effectués jusqu'au 31 décembre 2006. Ils sont 

 
 
B. – Au premier alinéa du II, les 

 
 
B. – Sans modification 
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retenus dans la limite annuelle de 6.000 € pour 
les contribuables célibataires, veufs ou divorcés 
et de 12.000 € pour les contribuables mariés 
soumis à imposition commune. 

 

sommes : « 6.000 €  » et « 12.000 €  » sont 
respectivement remplacées par les sommes : 
« 20.000 € » et « 40.000 € ». 

La fraction d'une année excédant, le cas 
échéant, les limites mentionnées au premier 
alinéa ouvre droit à la réduction d'impôt dans 
les mêmes conditions au titre des trois années 
suivantes. 

   

…………………………………………    
 II. – Les dispositions du B s’appliquent 

aux versements réalisés à compter du 
1er janvier 2003. 

 

II. – Sans modification  

Article 163 octodecies A 
 

Article 16 
 

Article 16 Article 16 
 

I. – Lorsqu'une société constituée à 
compter du 1er janvier 1994 se trouve en 
cessation de paiement dans les huit ans qui 
suivent sa constitution, les personnes physiques 
qui ont souscrit en numéraire à son capital 
peuvent déduire de leur revenu net global une 
somme égale au montant de leur souscription, 
après déduction éventuelle des sommes 
récupérées. 

 

  Sans modification 
 

La déduction est opérée, dans la limite 
annuelle de 15.250 €, sur le revenu net global 
de l'année au cours de laquelle intervient la 
réduction du capital de la société, en exécution 
d'un plan de redressement visé aux 
articles L. 621-70 et suivants du code de 
commerce, ou la cession de l'entreprise 
ordonnée par le tribunal en application des 
articles 81 et suivants de la même loi, ou le 
jugement de clôture de la liquidation judiciaire. 

I. – Aux deuxième et troisième alinéas 
du I de l’article 163 octodecies A du code 
général des impôts, la somme  : « 15.250 €  » est 
remplacée par la somme : « 30.000 € ». 

I. – Aux deuxième et dernier alinéas… 
 
 

…30.000 € ». 
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La limite annuelle de 15.250 € est 

doublée pour les personnes mariées soumises à 
une imposition commune. 

 

   

.................................................................    
 II. – Les dispositions du I s’appliquent 

aux souscriptions effectuées à compter du 
1er janvier 2003. 

 

II. – Sans modification 
 

 

Article 150-0 A 
 

 Article 16 bis (nouveau) 
 

Article 16 bis  
 

I. - 1. Sous réserve des dispositions 
propres aux bénéfices industriels et 
commerciaux, aux bénéfices non commerciaux 
et aux bénéfices agricoles ainsi que de l’article 
150 A bis, les gains nets retirés des cessions à 
titre onéreux, effectuées directement ou par 
personne interposée, de valeurs mobilières, de 
droits sociaux, de titres mentionnés au 1° de 
l’article 118 et aux 6° et 7° de l’article 120, de 
droits portant sur ces valeurs, droits ou titres ou 
de titres représentatifs des mêmes valeurs, 
droits ou titres, sont soumis à l’impôt sur le 
revenu lorsque le montant de ces cessions 
excède, par foyer fiscal, 15 000 euros par an. 

 

  Sans modification 
 

Toutefois, en cas d’intervention d’un 
événement exceptionnel dans la situation 
personnelle, familiale ou professionnelle des 
contribuables, le franchissement de la limite 
précitée est apprécié par référence à la 
moyenne des cessions de l’année considérée et 
des deux années précédentes. Les événements 
exceptionnels doivent notamment s’entendre de 
la mise à la retraite, du chômage, du 
redressement ou de la liquidation judiciaires 
ainsi que de l’invalidité ou du décès du 
contribuable ou de l’un ou l’autre des époux 
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soumis à une imposition commune. 
 

2. Le complément de prix reçu par le 
cédant en exécution de la clause du contrat de 
cession de valeurs mobilières ou de droits 
sociaux par laquelle le cessionnaire s’engage à 
verser au cédant un complément de prix 
exclusivement déterminé en fonction d’une 
indexation en relation directe avec l’activité de 
la société dont les titres sont l’objet du contrat, 
est imposable au titre de l’année au cours de 
laquelle il est reçu, quel que soit le montant des 
cessions au cours de cette année. 

 

   

3. Lorsque les droits détenus 
directement ou indirectement par le cédant 
avec son conjoint, leurs ascendants et leurs 
descendants dans les bénéfices sociaux d’une 
société soumise à l’impôt sur les sociétés et 
ayant son siège en France ont dépassé 
ensemble 25 % de ces bénéfices à un moment 
quelconque au cours des cinq dernières années, 
la plus-value réalisée lors de la cession de ces 
droits, pendant la durée de la société, à l’une 
des personnes mentionnées au présent alinéa, 
est exonérée si tout ou partie de ces droits 
sociaux n’est pas revendu à un tiers dans un 
délai de cinq ans. A défaut, la plus-value est 
imposée au nom du premier cédant au titre de 
l’année de la revente des droits au tiers. 

 

   

4. Les sommes ou valeurs attribuées en 
contrepartie de titres pour lesquels l’option 
pour l’imputation des pertes a été exercée dans 
les conditions du deuxième alinéa du 12 de 
l’article 150-0 D sont imposables au titre de 
l’année au cours de laquelle elles sont reçues, 
quel que soit le montant des cessions réalis ées 
au cours de cette année, sous déduction du 
montant repris en application de l’article 163 
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montant repris en application de l’article 163 
octodecies A, à hauteur de la perte imputée ou 
reportée. 

 
II. - Les dispositions du I sont 

applicables : 
 

   

1. Au gain net retiré des cessions 
d’actions acquises par le bénéficiaire d’une 
option accordée dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-177 à L. 225-186 du code 
de commerce ; 

 

 I.- A. – Après la première phrase du 2 
du II de l’article 150-0 A du code général des 
impôts, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

 

 

2. Au gain net réalisé depuis l’ouverture 
du plan d’épargne en actions défini à l’article 
163 quinquies D en cas de retrait de titres ou de 
liquidités ou de rachat avant l’expiration de la 
cinquième année dans les mêmes conditions. 
Pour l’appréciation de la limite mentionnée au 
1 du I, la valeur liquidative du plan ou la valeur 
de rachat pour un contrat de capitalisation à la 
date de sa clôture est ajoutée au montant des 
cessions réalisées en dehors du plan au cours 
de la même année ;  

 

  
 
 
 
 
« Cette disposition n’est pas applicable 

aux sommes ou valeurs retirées ou rachetées, 
lorsqu’elles sont affectées, dans les deux mois 
suivant le retrait ou le rachat, au financement 
de la création ou de la reprise d’une entreprise 
dont le titulaire du plan, son conjoint, son 
ascendant ou son descendant assure 
personnellement l’exploitation ou la direction 
et lorsque ces sommes ou valeurs sont utilisées 
à la souscription en numéraire au capital initial 
d’une société, à l’achat d’une entreprise 
existante ou lorsqu’elles sont versées au 
compte de l’exploitant d’une entreprise 
individuelle créée depuis moins de deux mois à 
la date du versement. » 

 

 

................................................................. 
 

   

Article 150-0 D 
................................................................. 
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6. Le gain net réalisé depuis l’ouverture 
du plan d’épargne en actions défini à l’article 
163 quinquies D s’entend de la différence entre 
la valeur liquidative du plan ou la valeur de 
rachat pour les contrats  de capitalisation à la 
date du retrait et le montant des versements 
effectués sur le plan depuis la date de son 
ouverture. 

 
 
 

................................................................. 
 

  
 
 
 
 
B.-  Le 6 de l’article 150-0 D du même 

code est complété par les mots : « , à  
l’exception de ceux afférents aux retraits ou 
rachats réalisés dans les conditions de la 
deuxième phrase du 2 du II de l’article 
150-0 A ». 

 

 

Article 163 quinquies D 
................................................................. 

 

 II.- Le III de l’article 163 quinquies D 
du même code est complété par un 3 ainsi 
rédigé : 

 

 

III.- 1. Au-delà de la huitième année, les 
retraits partiels de sommes ou de valeurs et, 
s’agissant des contrats de capitalisation, les 
rachats partiels n’entraînent pas la clôture du 
plan d’épargne en actions. Toutefois, aucun 
versement n’est possible après le premier 
retrait ou le premier rachat. 

 

   

2. Avant l’expiration de la huitième 
année, tout retrait de sommes ou de valeurs 
figurant sur le plan ou tout rachat entraîne la 
clôture du plan. 

 

   

 
 
 
 
 
 
 

................................................................. 
 

 « 3. Les retraits de sommes ou de 
valeurs ou les rachats, s’agissant de contrats de 
capitalisation, réalisés dans les conditions 
prévues dans la deuxième phrase du 2 du II de 
l’article 150-0 A n’entraînent pas la clôture du 
plan. Toutefois, aucun versement n’est possible 
après le premier retrait ou le premier rachat. » 
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Code de la sécurité sociale 
Article L. 136-7 

 

 III. – Le 5° du II de l’art icle  L. 136-7 du 
code de la sécurité sociale et le 5° du II de 
l’article 16 de l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de 
la dette sociale sont ainsi modifiés : 

 

 

I. - Les produits de placements sur 
lesquels est opéré le prélèvement prévu à 
l’article 125 A du code général des impôts sont 
assujettis à une contribution à l’exception de 
ceux ayant déjà supporté la contribution au titre 
des 3° et 4° du II et sauf s’ils sont versés aux 
personnes visées au III du même article. 

 

   

II. - Sont également assujettis à la 
contribution selon les modalités prévues au I, 
pour la part acquise à compter du 1er janvier 
1997 et, le cas échéant, constatée à compter de 
cette même date en ce qui concerne les 
placements visés du 3° au 9° ;  

 

   

........................................................................... 
 

   

5° Le gain net réalisé ou la rente viagère 
versée lors d’un retrait de sommes ou valeurs 
ou de la clôture d’un plan d’épargne en actions 
défini à l’article 163 quinquies D du code 
général des impôts dans les conditions ci-
après : 

 

   

 
a) Avant l’expiration de la huitième 

année, le gain net est déterminé par différence 
entre, d’une part, la valeur liquidative du plan 
ou la valeur de rachat pour les contrats de 
capitalisation à la date du retrait ou du rachat 
et, d’autre part, la valeur liquidative ou de 
rachat au 1er janvier 1997 majorée des 
versements effectués depuis cette date ;  

 1° Dans le deuxième alinéa, les mots : 
« avant l’expiration de la huitième année » sont 
remplacés par les mots : « en cas de retrait ou 
de rachat entraînant la clôture du plan » et, 
après les mots : « depuis cette date », sont 
insérés les mots : « et diminuée du montant des 
sommes déjà retenues à ce titre lors des 
précédents retraits ou rachats  » ; 
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b) Après l’expiration de la huitième 

année, le gain net afférent à chaque retrait ou 
rachat est déterminé par différence entre, d’une 
part, le montant du retrait ou rachat et, d’autre 
part, une fraction de la valeur liquidative ou de 
rachat au 1er janvier 1997 augmentée des 
versements effectués sur le plan depuis cette 
date et diminuée du montant des sommes déjà 
retenues à ce titre lors des précédents retraits 
ou rachats ; cette fraction est égale au rapport 
du montant du retrait ou rachat effectué à la 
valeur liquidative totale du plan à la date du 
retrait ou du rachat ;  

 

 2° Dans le troisième alinéa, les mots : 
« après l’expiration de la huitième année » sont 
remplacés par les mots : « en cas de retrait ou 
de rachat n’entraînant pas la clôture du plan ». 

 

 

La valeur liquidative ou de rachat ne 
tient pas compte des gains nets et produits de 
placement mentionnés au 8° afférents aux parts 
des fonds communs de placement à risques et 
aux actions des sociétés de capital-risque 
détenues dans le plan. 

 

   

........................................................................... 
 

   

Ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 
Article 16 

 

   

I. - Il est institué, à compter du 1er 
février 1996 et jusqu’au 31 janvier 2014, une 
contribution prélevée sur les produits de 
placement désignés au I de l’article L. 136-7 du 
code de la sécurité sociale à l’exception de 
ceux ayant déjà supporté la contribution au titre 
des 3° et 4° du II ci-après. Cette contribution 
est assise, recouvrée et contrôlée selon les 
modalités prévues au II du même article. 

 

   

II. - Sont également assujettis à la    



- - 
 

 

324 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

contribution selon les modalités prévues au I, 
pour la partie acquise à compter du 1er février 
1996 et, le cas échéant, constatée à compter du 
1er février 1996 en ce qui concerne les 
placements visés du 3° au 9° : 

 
........................................................................... 

 
   

5° Le gain net réalisé ou la rente viagère 
versée lors d’un retrait de sommes ou valeurs 
ou de la clôture d’un plan d’éparne en actions 
défini à l’article 163 quinquies D du code 
général des impôts ;  

 

   

- avant l’expiration de la huitième 
année, le gain net est déterminé par différence 
entre, d’une part, la valeur liquidative du plan 
ou la valeur de rachat pour les contrats de 
capitalisation à la date du retrait ou du rachat 
et, d’autre part, la valeur liquidative ou de 
rachat au 1er février 1996 majorée des 
versements effectués depuis cette date ;  

 

   

- après l’expiration de la huitième 
année, le gain net afférent à chaque retrait ou 
rachat est déterminé par différence entre, d’une 
part, le montant du retrait ou rachat et, d’autre 
part, une fraction de la valeur liquidative ou de 
rachat au 1er février 1996 augmentée des 
versements effectués sur le plan depuis cette 
date et diminuée du montant des sommes déjà 
retenues à ce titre lors des précédents retraits 
ou rachats. Cette fraction est égale au rapport 
du montant du retrait ou rachat effectué à la 
valeur liquidative totale du plan à la date du 
retrait ou du rachat ;  

 

   

La valeur liquidative ou de rachat ne    
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tient pas compte des gains nets et produits de 
placement mentionnés au 8° afférents aux parts 
des fonds communs de placement à risques et 
aux actions des sociétés de capital-risque 
détenues dans le plan. 

 
........................................ ................................... 

 
   

Loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 
Article 4 

 

   

1. Au-delà de la huitième année, les 
retraits partiels de sommes ou de valeurs et, 
s’agissant des contrats de capitalisation, les 
rachats partiels n’entraînent pas la clôture du 
plan d’épargne en actions. Toutefois, aucun 
versement n’est possible après le premier 
retrait ou le premier rachat. 

 

 IV. – L’article 4 de la loi n° 92-666 du 
16 juillet 1992 relative au plan d’épargne en 
actions est ainsi modifié : 

 

 

2. Avant l’expiration de la huitième 
année, tout retrait de sommes ou de valeurs 
figurant sur le plan ou tout rachat entraîne la 
clôture du plan. 

 

 1° Le 2 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 

  « Par dérogation à cette disposition, des 
retraits ou des rachats de sommes ou de valeurs 
figurant sur le plan peuvent être effectués au 
cours des huit années suivant l’ouverture du 
plan sans entraîner sa clôture, à la condition 
que ces sommes ou valeurs soient affectées, 
dans les deux mois suivant le retrait ou le 
rachat, au financement de la création ou de la 
reprise d’une entreprise dont le titulaire du 
plan, son conjoint, son ascendant ou son 
descendant assure personnellement 
l’exploitation ou la direction et lorsque ces 
sommes ou valeurs sont utilisées à la 
souscription en numéraire au capital initial 
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d’une société, à l’achat d’une entreprise 
existante ou lorsqu’elles sont versées au 
compte de l’exploitant d’une entreprise 
individuelle créée depuis moins de deux mois à 
la date du versement. Toutefois, aucun 
versement n’est possible après le premier 
retrait ou le premier rachat. » ; 

 
3. En outre, en cas de retrait de titres ou 

de liquidités ou de rachat avant l’expiration de 
la cinquième année, le gain net réalisé depuis 
l’ouverture du plan est soumis à l’impôt sur le 
revenu dans les conditions prévues à l’article 
92 B du code général des impôts. Pour 
l’appréciation de la limite d’imposition visée 
au premier alinéa du I de cet article, la valeur 
liquidative du plan ou la valeur de rachat pour 
un contrat de capitalisation à la date de sa 
clôture est ajoutée au montant des cessions 
réalisées en dehors du plan au cours de la 
même année. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le 3 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
 

 

  « Ces dispositions ne s’appliquent pas 
aux retraits de sommes ou de valeurs ou aux 
rachats, s’agissant de contrats de capitalisation, 
réalisés dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa du 2. Toutefois, aucun 
versement n’est possible après le premier 
retrait ou le premier rachat. » 

 

 

Si le retrait ou le rachat intervient avant 
l’expiration de la deuxième année, le gain net 
réalisé sur le plan est imposé, dans les mêmes 
conditions, au taux de 22,5 p. 100. 

 

 V.  Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
modalités d’application du I et du II. 

 

 

Le gain net s’entend de la différence 
entre la valeur liquidative du plan ou la valeur 
de rachat pour les contrats de capitalisation à la 
date du retrait et le montant des versements 
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effectués sur le plan depuis la date de son 
ouverture. 

 
Code de la consommation 

 
Article 17 Article 17 Article 17 

Art. L. 313-3.- Constitue un prêt 
usuraire tout prêt conventionnel consenti à un 
taux effectif global qui excède, au moment où 
il est consenti, de plus du tiers, le taux effectif 
moyen pratiqué au cours du trimestre précédent 
par les établissements de crédit pour des 
opérations de même nature comportant des 
risques analogues, telles que définies par 
l'autorité administrative après avis du Conseil 
national du crédit. 

 

   

Les crédits accordés à l'occasion de 
ventes à tempérament sont, pour l'application 
de la présente section, assimilés à des prêts 
conventionnels et considérés comme usuraires 
dans les mêmes conditions que les prêts 
d'argent ayant le même objet. 

 

   

Les conditions de calcul et de publicité 
des taux effectifs moyens visés au premier 
alinéa sont fixées par la voie réglementaire. 

 

I. – L’article L. 313-3 du code de la 
consommation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

I. – Sans modification 
 

I. – Alinéa sans modification 
 

 « Les dispositions du présent article et 
celles des articles L.  313-4 à L. 313-6 ne sont 
pas applicables aux prêts accordés à une 
personne morale se livrant à une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou professionnelle non commerciale. » 

 

 « Les dispositions … 
 
 
 
 

… agricole, 
financière, bancaire, d'assurance, immobilière 
ou professionnelle non commerciale. » 

 
 

Code monétaire et financier 
II. – Le code monétaire et financier est 

ainsi modifié : 
 

II. Alinéa sans modification. II. Sans modification. 
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Article L. 313-4 1° L’article L. 313-4 est ainsi rédigé : 
 

1° Alinéa sans modification.  

Les règles relatives à la détermination 
du taux effectif global des crédits sont fixées 
par l'article L. 313-1 du code de la 
consommation, ci-après reproduit : 

 

« Art. L. 313-4. – Les règles relatives au 
taux effectif global des crédits sont fixées par 
les articles L.  313-1 et L.  313-2 du code de la 
consommation ci-après reproduits  : 

« Art. L. 313-4. – Alinéa sans 
modification. 

 

« Art. L. 313-1. - Dans tous les cas, 
pour la détermination du taux effectif global du 
prêt, comme pour celle du taux effectif pris 
comme référence, sont ajoutés aux intérêts les 
frais, commissions ou rémunérations de toute 
nature, directs ou indirects, y compris ceux qui 
sont payés ou dus à des intermédiaires 
intervenus de quelque manière que ce soit dans 
l'octroi du prêt, même si ces frais, commissions 
ou rémunérations correspondent à des débours 
réels. 

 

« “Art. L. 313-1.  Dans tous les cas, pour 
la détermination du taux effectif global du prêt, 
comme pour celle du taux effectif pris comme 
référence, sont ajoutés aux intérêts les frais, 
commissions ou rémunérations de toute nature, 
directs ou indirects, y compris ceux qui sont 
payés ou dus à des intermédiaires intervenus de 
quelque manière que ce soit dans l’octroi du 
prêt, même si ces frais, commissions ou 
rémunérations correspondent à des débours 
réels. 

 

« Art. L. 313-1. – Sans modification.  

Toutefois, pour l'application des articles 
L. 312-4 à L. 312-8, les charges liées aux 
garanties dont les crédits sont éventuellement 
assortis ainsi que les honoraires d'officiers 
ministériels ne sont pas compris dans le taux 
effectif global défini ci-dessus, lorsque leur 
montant ne peut être indiqué avec précision 
antérieurement à la conclusion définitive du 
contrat. 

« “Toutefois, pour l’application des 
articles L. 312-4 à L. 312-8, les charges liées 
aux garanties dont les crédits sont 
éventuellement assortis ainsi que les honoraires 
d’officiers ministériels ne sont pas compris 
dans le taux effectif global défini ci-dessus, 
lorsque leur montant ne peut être indiqué avec 
précision antérieurement à la conclusion 
définitive du contrat. 

 

  

En outre, pour les prêts qui font l'objet 
d'un amortissement échelonné, le taux effectif 
global doit être calculé en tenant compte des 
modalités de l'amortissement de la créance. 

« “En outre, pour les prêts qui font 
l’objet d’un amortissement échelonné, le taux 
effectif global doit être calculé en tenant 
compte des modalités de l’amortissement de la 
créance. 

 

  

Un décret en Conseil d'Etat déterminera 
les conditions d'application du présent article. » 

« “Un décret en Conseil d’Etat 
déterminera les conditions d’application du 
présent article. 
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 « “Art. L. 313-2.  Le taux effectif global 
déterminé comme il est dit à l’article L. 313-1 
doit être mentionné dans tout écrit constatant un 
contrat de prêt régi par la présente section. 

 

« Art. L. 313-2. – Sans modification.  

 « “Toute infraction aux dispositions du 
présent article sera punie d’une amende de 
4500 € .” » ; 

 

  

 2° Sont insérés, après l’article L. 313-5, 
les articles L. 313-5-1 et L.  313-5-2 ainsi 
rédigés : 

 

2° Alinéa sans modification  

 « Art. L.  313-5-1. – Constitue un prêt 
usuraire à une personne morale se livrant à une 
activité industrielle, commerciale, artisanale, 
agricole ou professionnelle non commerciale 
tout prêt conventionnel consenti à un taux 
effectif global qui excède, au moment où il est 
accordé, la somme du taux de 15% et du taux 
effectif moyen pratiqué au cours du trimestre 
précédent par les établissements de crédit pour 
des opérations de même nature comportant des 
risques analogues telles que définies par 
l'autorité administrative après avis du Conseil 
national du crédit et du titre. 

 

« Art. L. 313-5-1. – Pour les découverts 
en compte, constitue ... 

 
 
 
 

... accordé, de plus du tiers,le taux effectif 
moyen ... 
 
 
 
 

... du titre. 

 

 « Les conditions de calcul et de publicité 
des taux effectifs moyens mentionnés au 
premier alinéa sont fixées par décret. 

 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 313-5-2. – Lorsqu'un prêt 
conventionnel est usuraire, les perceptions 
excessives au regard des articles L. 313-4 et 
L. 313-5-1 sont imputées de plein droit sur les 
intérêts normaux et subsidiairement sur le 
capital de la créance. 

 

« Art. L. 313-5-2. – Sans modification..  

 « Si la créance est éteinte en capital et   
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intérêts, les sommes indûment perçues doivent 
être restituées avec intérêts légaux du jour où 
elles auront été payées. » 

 
  Article 17 bis (nouveau) 

 
Article 17 bis  

 
Code général des impôts 

Article 44 decies 
 

 I. – Le code général des impôts est ainsi 
modifié : 

 

Sans modification. 

I.- Les contribuables qui exercent ou qui 
créent des activités en Corse avant le 31 
décembre 2001 sont exonérés d’impôt sur le 
revenu ou d’impôt sur les sociétés à raison des 
bénéfices réalisés pendant une période de 
soixante mois décomptée, lorsqu’ils y exercent 
déjà une activité au 1er janvier 1997 à partir de 
cette date ou, dans le cas contraire, à partir de 
la date de leur début d’activité en Corse. 

 

 1° L’article 44 decies est ainsi modifié : 
 

 

Le bénéfice de l’exonération est réservé 
aux contribuables exerçant une activité 
industrielle, commerciale ou artisanale au sens 
de l’article 34, ou agricole au sens de l’article 
63, dans les conditions et limites fixées au 
présent article. L’exonération s’applique 
également, dans les mêmes conditions et 
limites, aux sociétés soumises à l’impôt sur les 
sociétés exerçant une activité professionnelle 
non commerciale au sens du 1 de l’article 92, et 
dont l’effectif des salariés en Corse bénéficiant 
d’un contrat de travail à durée indéterminée ou 
d’une durée de trois mois au moins est égal ou 
supérieur à trois à la clôture de chaque exercice 
de la période d’application du régime prévu au 
présent article. 

 

   

Le contribuable doit disposer en Corse 
des moyens d’exploitation lui permettant d’y 
exercer son activité d’une manière autonome. 
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L’exonération ne s’applique pas : 
 

   

a) aux contribuables exerçant une 
activité dans le secteur agricole ou agro-
alimentaire à l’exception de ceux placés dans la 
situation visée au VI. Toutefois, les résultats 
provenant d’une activité agricole ou agro-
alimentaire sont exonérés dans les conditions 
mentionnées au 1° du IV et au V, lorsque le 
contribuable peut bénéficier des aides à 
l’investissement au titre des règlements (CEE) 
du Conseil n° 866/90, du 29 mars 1990, 
concernant l’amélioration des conditions de 
transformation et de commercialisation des 
produits agricoles ou n° 2328/91, du 15 juillet 
1991, concernant l’amélioration de l’efficacité 
des structures de l’agriculture, ou, sur 
agrément, dans les conditions mentionnées au 
IV et au V, lorsque les méthodes de production 
du contribuable sont conformes aux objectifs 
fixés par l’article 1er du règlement (CEE) du 
Conseil n° 2078/92, du 30 juin 1992, 
concernant des méthodes de production 
agricole compatibles avec les exigences de la 
protection de l’environnement ainsi que 
l’entretien de l’espace naturel ; 

 

   

b) aux contribuables exerçant une 
activité de gestion ou de location d’immeubles, 
à l’exception des entreprises implantées en 
Corse dont les prestations portent 
exclusivement sur des biens situés en Corse, ou 
une activité bancaire, financière, d’assurances, 
de transport ou de distribution d’énergie, de 
jeux de hasard et d’argent : 

 

   

c) aux contribuables exerçant une 
activité dans l’un des secteurs suivants : 
industrie charbonnière, sidérurgie, fibres 
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industrie charbonnière, sidérurgie, fibres 
synthétiques, pêche, construction et réparation 
de navires d’au moins 100 tonnes de jauge 
brute, construction automobile ;  

 
d) aux contribuables qui créent une 

activité dans le cadre d’une concentration ou 
d’une restructuration d’activités préexistantes 
exercées en Corse ou qui reprennent de telles 
activités sauf pour la durée restant à courir, si 
l’activité reprise est déjà placée sous le régime 
d’exonération prévu au présent article. Lorsque 
le contribuable est une société membre d’un 
groupe fiscal visé à l’article 223 A, le bénéfice 
exonéré est celui de cette société déterminé 
dans les conditions prévues aux II et III du 
présent article et au 4 de l’article 223 I. 

 

   

Pour l’ensemble des sociétés d’un 
même groupe, le montant de l’exonération 
accordée ne peut excéder le montant visé au 
IX, dans la limite du résultat d’ensemble du 
groupe. 

 

  
 
 
a) Après le I, il est inséré un I bis ainsi 

rédigé : 
 

 

  « I bis. – Les bénéfices mentionnés au I 
sont soumis à l’impôt sur le revenu ou à 
l’impôt sur les sociétés à hauteur de 20 %, 
40 %, 60 % ou 80 % de leur montant selon 
qu’ils sont réalisés respectivement au cours de 
la première, deuxième, troisième ou quatrième 
période de douze mois suivant la période 
d’exonération visée au I. » ; 

 

 

............................................................................ 
 

   

X. 1° La fraction des bénéfices exonérée 
dans les conditions du 2° du IV doit être 
maintenue dans l’exploitation. Cette condition 
est remplie si : 

 b) Le X est abrogé ; 
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a) le compte de l’exploitant individuel 

n’est pas, pendant la durée d’application du 
dispositif, inférieur au total des fonds propres 
investis dans l’entreprise à la clôture du 
premier exercice d’application du régime, et 
des bénéfices exonérés ;  

 

   

b) pour les sociétés, la fraction exonérée 
des bénéfices est porté à une réserve spéciale 
au plus tard le 31 décembre de l’année suivant 
celle de la réalisation des bénéfices. 

 

   

Pour l’application du présent 1°, lorsque 
le contribuable bénéficie à la fois des 
dispositions du 2° du IV et du V, le bénéfice 
exonéré est réputé provenir en priorité du 
bénéfice déterminé en application du V. 

 

   

2° Les bénéfices qui ne sont pas 
maintenus dans l’exploitation pour un motif 
autre que la compensation de pertes sont 
rapportés au résultat de l’exercice en cours lors 
de ce prélèvement. 

 

   

............................................................................ 
 

   

Article 244 quater E 
 

   

I. - 1° Les petites et moyennes 
entreprises relevant d’un régime réel 
d’imposition peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt au titre des investissements, autres que 
de remplacement, financés sans aide publique 
pour 25 % au moins de leur montant, réalisés 
jusqu’au 31 décembre 2011 et exploités en 
Corse pour les besoins d’une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, libérale 
ou agricole autre que : 
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a. la gestion ou la location d’immeubles 

lorsque les prestations ne portent pas 
exclusivement sur des biens situés en Corse, 
ainsi que l’exploitation de jeux de hasard et 
d’argent ;  

 

   

b. l’agriculture ainsi que la 
transformation ou la commercialisation de 
produits agricoles, sauf lorsque le contribuable 
peut bénéficier des aides à l’investissement au 
titre du règlement (CE) n° 1257/1999 du 
Conseil, du 17 mai 1999, concernant le soutien 
au développement rural par le Fonds européen 
d’orientation et de garantie agricole (FEOGA) 
et modifiant et abrogeant certains règlements, 
la production ou la transformation de houille et 
lignite, la sidérurgie, l’industrie des fibres 
synthétiques, la pêche, le transport, la 
construction et la réparation de navires d’au 
moins 100 tonnes de jauge brute, la 
construction automobile. 

 

   

Les petites et moyennes entreprises 
mentionnées au premier alinéa sont celles qui 
ont employé moins de 250 salariés et ont soit 
réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 40 
millions d’euros au cours de l’exercice ou de la 
période d’imposition, ramené le cas échéant à 
douze mois en cours lors de la réalisation des 
investissements éligibles, soit un total de bilan 
inférieur à 27 millions d’euros. L’effectif de 
l’entreprise est apprécié par référence au 
nombre moyen de salariés employés au cours 
de cet exercice ou de cette période 
d’imposition. Le capital des sociétés doit être 
entièrement libéré et être détenu de manière 
continue, pour 75 % au moins, par des 
personnes physiques ou par une société 
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répondant aux mêmes conditions. Pour la 
détermination du pourcentage de 75 %, les 
participations des sociétés de capital-risque, 
des fonds communs de placement à risques, des 
sociétés de développement régional et des 
sociétés financières d’innovation ne sont pas 
prises en compte à la condition qu’il n’existe 
pas de lien de dépendance au sens des 
deuxième à quatrième alinéas du 1 bis de 
l’article 39 terdecies entre la société en cause et 
ces dernières sociétés ou ces fonds. Pour les 
sociétés membres d’un groupe au sens de 
l’article 223 A, le chiffre d’affaires et l’effectif 
à prendre en compte s’entendent 
respectivement de la somme des chiffres 
d’affaires et de la somme des effectifs de 
chacune des sociétés membres de ce groupe. La 
condition tenant à la composition du capital 
doit être remplie par la société mère du 
groupe ; 

 
2° (abrogé). 
 

   

3° Le crédit d’impôt prévu au 1° est égal 
à 20 % du prix de revient hors taxes : 

 

   

a. Des biens d’équipement 
amortissables selon le mode dégressif en vertu 
des 1 et 2 de l’article 39 A et des agencements 
et installations de locaux commerciaux 
habituellement ouverts à la clientèle créés ou 
acquis à l’état neuf ;  

 

   

b. Des biens, agencements et 
installations visés au a pris en location, au 
cours de la période visée au 1°, auprès d’une 
société de crédit-bail régie par le chapitre V du 
titre Ier du livre V du code monétaire et 
financier ; 
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c. Des logiciels qui constituent des 

éléments de l’actif immobilisé et qui sont 
nécessaires à l’utilisation des investissements 
mentionnés aux a et b ;  

 

   

d. Des travaux de rénovation d’hôtel. 
 

   

Pour le calcul du crédit d’impôt, le prix 
de revient des investissements est diminué du 
montant des subventions publiques attribuées 
en vue de financer ces investissements. 

 

   

4° Les investissements réalisés par les 
petites et moyennes entreprises en difficulté 
peuvent ouvrir droit au crédit d’impôt prévu au 
1° si elles ont reçu un agrément préalable 
délivré dans les conditions prévues à l’article 
1649 nonies. Une entreprise est considérée 
comme étant en difficulté lorsqu’elle fait 
l’objet d’une procédure de redressement 
judiciaire ou lorsque sa situation financière 
rend imminente sa cessation d’activité. 

 

   

L’agrément mentionné au premier 
alinéa est accordé si l’octroi du crédit d’impôt 
aux investissements prévus dans le cadre du 
plan de restructuration présenté par l’entreprise 
n’altère pas les échanges dans une mesure 
contraire à l’intérêt commun. 

  
 

   

II. - Les dispositions du présent article 
s’appliquent sur option de l’entreprise à 
compter du premier jour de l’exercice ou de 
l’année au titre duquel elle est exercée. Cette 
option emporte renonciation au bénéfice des 
régimes prévus aux articles 44 sexies, 208 
sexies et 208 quater A et à l’article 44 decies, 

  
 
 
 
 
2° Dans le premier alinéa du II de 

l’article 244 quater E, les mots : « et à l’article 
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nonobstant les dispositions prévues au XI de 
cet article. Elle est irrévocable. 

 

44 decies, nonobstant les dispositions prévues 
au XI de cet article » sont supprimés. 

 
Lorsque les investissements sont 

réalisés par les sociétés soumises au régime 
d’imposition de l’article 8 ou par les 
groupements mentionnés aux articles 239 
quater ou 239 quater C, le crédit d’impôt peut 
être utilisé par leurs associés, 
proportionnellement à leurs droits dans ces 
sociétés ou ces groupements, à condition qu’il 
s’agisse de redevables de l’impôt sur les 
sociétés ou de personnes physiques participant 
à l’exploitation au sens du 1° bis du I de 
l’article 156. 
............................................................................ 
 

   

  II.- Les dispositions du 2° du I 
s’appliquent aux investissements réalisés à 
compter du 1er janvier 2002 au cours d’un 
exercice clos à compter de la date de 
publication de la loi n° 2002-92 du 
22 janvier 2002 relative à la Corse. 

 

 

    
Code de la sécurité sociale 

Article L. 131-6 
 

   

Les cotisations d’assurance maladie et 
maternité et d’allocations familiales des 
travailleurs non salariés non agricoles et les 
cotisations d’assurance vieillesse des 
professions artisanales, industrielles ou 
commerciales sont assises sur le revenu 
professionnel non salarié ou, le cas échéant, sur 
des revenus forfaitaires. 

 

   

Le revenu professionnel pris en compte 
est celui retenu pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu avant déductions, abattements et 
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revenu avant déductions, abattements et 
exonérations mentionnés aux articles 44 quater, 
44 sexies, 44 septies et 44 octies, au sixième 
alinéa de l’article 62, au deuxième alinéa de 
l’article 154 bis du code général des impôts, à 
l’exception des cotisations versées aux régimes 
facultatifs institués dans les conditions fixées 
par l’article L. 635-1 du présent code par les 
assurés ayant adhéré auxdits régimes avant la 
date d’effet de l’article 24 de la loi n° 94-126 
du 11 février 1994 relative à l’initiative et à 
l’entreprise individuelle, au 4 bis de l’article 
158 et aux articles 238 bis HA et 238 bis HC 
du code général des impôts. Il n’est pas tenu 
compte des reports déficitaires, des 
amortissements réputés différés au sens du 2° 
du 1 de l’article 39 du code général des impôts 
et des plus-values et moins-values à long 
terme. 

 
Sont également pris en compte, dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa, les 
revenus tirés de la location de tout ou partie 
d’un fonds de commerce, d’un établissement 
artisanal, ou d’un établissement commercial ou 
industriel muni du mobilier ou du matériel 
nécessaire à son exploitation, que la location, 
dans ce dernier cas, comprenne ou non tout ou 
partie des éléments incorporels du fonds de 
commerce ou d’industrie, lorsque ces revenus 
sont perçus par une personne qui réalise des 
actes de commerce au titre de l’entreprise louée 
ou y exerce une activité. 

 

   

   Article additionnel après l’article 17 bis 
 
A compter du 1er janvier 2004, 

le gouvernement remet chaque année au 
Parlement, avant le 1er juin, un rapport relatif 
aux achats des services de l'Etat aux petites et 
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aux achats des services de l'Etat aux petites et 
moyennes entreprises. 

 
 

Les cotisations sont calculées, chaque 
année, à titre provisionnel, en pourcentage du 
revenu professionnel de l’avant-dernière année 
ou des revenus forfaitaires. Elles font l’objet 
d’un ajustement provisionnel calculé en 
pourcentage du revenu professionnel de l’année 
précédente. Lorsque le revenu professionnel est 
définitivement connu, les cotisations font 
l’objet d’une régularisation. 

 

TITRE IV 
 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES 
PROJETS 

 

TITRE IV 
 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES 
PROJETS 

 

TITRE IV 
 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES 
PROJETS 

 

Par dérogation au précédent alinéa, la 
cotisation peut, à la demande de l’assuré, être 
calculée à titre provisionnel sur la base d’une 
assiette forfaitaire inférieure, dès lors que les 
éléments d’appréciation fournis par celui-ci sur 
l’importance de ses revenus professionnels, au 
cours de l’année au titre de laquelle la 
cotisation est due, établissent que ces revenus 
sont inférieurs à l’assiette retenue en 
application de cet alinéa. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

Article 18 A (nouveau) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 18 A  
 

Sans préjudice du précédent alinéa, les 
cotisations mentionnées au premier alinéa dues 
au titre de la première année civile d’activité 
sont calculées à titre provisionnel sur une base 
forfaitaire qui ne peut excéder dix-huit fois la 
valeur de la base mensuelle de calcul des 
prestations familiales en vigueur au 1er octobre 
de l’année précédente ; celles dues au titre de la 
deuxième année civile d’activité sont calculées 
à titre provisionnel sur une base forfaitaire qui 
ne peut excéder vingt-sept fois cette valeur. 

 

  
 
 
 
 
 
 
I.-  L’article L. 131-6 du code de la 

sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 

 
 

 

 

 
I. Sans modification 

  « Par dérogation aux quatrième et  
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sixième alinéas, et sans préjudice de l’article 
L  131-6-1, les travailleurs non salariés 
imposés suivant le régime visé à l’article 50-0 
ou à l’article 102 ter du code général des 
impôts peuvent demander à ce que leurs 
cotisations soient, dès l’année au titre de 
laquelle elles sont dues, calculées sur la base du 
revenu effectivement réalisé. » 

 
Article L. 136-3 

 
   

Sont soumis à la contribution les 
revenus professionnels des employeurs et 
travailleurs indépendants au sens de l’article 
L. 242-11. 

 

   

Pour la détermination des revenus 
mentionnés au précédent alinéa, il n’est pas 
tenu compte des reports déficitaires ainsi que 
des amortissements réputés différés au sens du 
2° du 1 de l’article 39 du code général des 
impôts et des plus-values et moins-values 
professionnelles à long terme. Les revenus sont 
majorés des déductions et abattements 
mentionnés aux articles 44 quater, 44 sexies, 44 
septies et 44 octies, au 4 bis de l’article 158 et 
aux articles 238 bis HA à 238 bis HC du code 
général des impôts. Les cotisations 
personnelles de sécurité sociale mentionnées à 
l’article 154 bis du code général des impôts 
sont ajoutées au bénéfice pour le calcul de la 
contribution à l’exception de celles prises en 
compte dans le revenu défini à l’article 
L. 242-11. 

 

   

La contribution est, à titre provisionnel, 
assise sur le revenu professionnel de l’avant-
dernière année précédant celle au titre de 
laquelle elle est due, puis ajustée sur le revenu 
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professionnel de l’année précédente. Lorsque le 
revenu professionnel est définitivement connu, 
la contribution fait l’objet d’une régularisation. 

 
Pour les employeurs et travailleurs 

indépendants ainsi que pour les titulaires de 
bénéfices non commerciaux et de bénéfices 
industriels et commerciaux visés au troisième  
alinéa du présent article débutant leur activité 
professionnelle, la contribution est, à titre 
provisionnel, calculée sur la base d’un revenu 
égal à dix-huit fois la base mensuelle de calcul 
des allocations familiales en vigueur au 1er 
octobre de l’année précédente. Ne sont 
assimilées à un début d’activité ni la 
modification des conditions d’exercice de 
l’activité professionnelle, ni la reprise 
d’activité intervenue soit dans l’année au cours 
de laquelle est survenue la cessation d’activité, 
soit dans l’année suivante. 

 

   

La contribution sociale due au titre de 
l’année 1991 par les employeurs et travailleurs 
indépendants ainsi que par les titulaires de 
bénéfices non commerciaux et de bénéfices 
industriels et commerciaux visés à l’alinéa 
précédent est calculée à titre provisionnel sur 
les revenus professionnels, tels que définis et 
déterminés au présent article, majorés de 
25 p. 100. 

 

  
 
 
 
 
 
 
II.-  L’article L. 136-3 du même code 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 

 
 
 
 
 
 
 
II. Sans modification 

  « Par dérogation aux troisième et 
quatrième alinéas, la contribution est, dès 
l’année au titre de laquelle elle est due, calculée 
sur la base du revenu effectivement réalisé 
lorsque l’employeur ou le travailleur 
indépendant a exercé l’option prévue au 
septième alinéa de l’article L. 131-6. » 
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   III. – Les dispositions des I et II sont 
applicables aux cotisations et contributions 
afférentes aux années 2004 et suivantes.  

 
 Article 18 

 
Article 18 Article 18 

 I. – La section 5 du chapitre Ier du titre 
III du livre Ier du code de la sécurité sociale est 
complétée par un article  L. 131-6-1 ainsi 
rédigé : 

 

I. – Alinéa sans modification. I. – Sans modification. 

 « Art. L. 131-6-1. – Par dérogation aux 
quatrième et sixième alinéas de l'article 
L. 131-6, sur demande du travailleur non 
salarié, il n’est exigé aucune cotisation 
provisionnelle ou définitive pendant les douze 
premiers mois suivant le début de l’activité non 
salariée. 

 

« Art. L. 131-6-1. – Alinéa sans 
modification. 

 

 « Les cotisations définitives dues au titre 
de cette période font l’objet, à la demande du 
travailleur non salarié, d’un étalement qui ne 
peut excéder cinq ans. Le bénéfice de cet 
étalement n’emporte aucune majoration de 
retard. 

« Les cotisations ... 
... cette période peuvent faire l’objet, ... 
... non salarié, d’un paiement par fractions 

annuelles sur une période qui ne peut excéder 
cinq ans. Chaque fraction annuelle ne peut être 
inférieure à 20 % du montant total des 
cotisations dues. Le bénéfice ... 
... retard. 

 

 

 « Le bénéfice de ces dispositions ne peut 
être obtenu plus d’une fois par période de cinq 
ans, au titre d’une création ou reprise 
d’entreprise. 

 

Alinéa sans modification.  

 « Le présent article n’est pas applicable 
à raison d’une modification des conditions dans 
lesquelles une entreprise exerce son activité. » 

 

Alinéa sans modification.  
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 II. – A la section 1 du chapitre III du 
titre IV du livre II du même code est complété 
par un article L.  243-1-1 ainsi rédigé : 

II. – La sous-section 1 de la section 1 du 
chapitre III… 

…rédigé : 
 

II. Alinéa sans modification 

 « Art. L. 243-1-1. – Sans perdre les 
droits aux prestations correspondantes, la date 
limite de paiement des cotisations salariales et 
patronales afférentes aux rémunérations 
perçues, au cours des douze premiers mois 
d’activité de l’entreprise, par les personnes 
visées aux 6°, 11°, 12°, 13° et 23° de l’article 
L. 311-3 ne peut, sur demande de l’employeur, 
être antérieure au treizième mois suivant la date 
à laquelle ces personnes ont créé ou repris une 
entreprise. Ces cotisations font, sur demande, 
l’objet d’un étalement de paiement qui ne peut 
excéder cinq ans. Le bénéfice de cet étalement 
n’emporte aucune majoration de retard. 

 

« Art. L. 243-1-1. – Sans perdre ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

... l’objet d’un paiement par fractions annuelles  
sur une période qui ne peut excéder cinq ans. 
Chaque fraction annuelle ne peut être inférieure 
à 20% du montant total des cotisations dues. Le 
bénéfice ... 

... de retard. 
 

« Art. L. 243-1-1. – Sans perdre ... 
 
 
 
 
 

…13°, 23° et 25° de 
l’article… 

 
 
 
 
 
 
 
 

…de retard. 

 « Le bénéfice de ces dispositions ci-
dessus ne peut être obtenu plus d’une fois par 
période de cinq ans, au titre d’une création ou 
reprise d’entreprise. 

 

« Le bénéfice de ces dispositions ne 
peut être… 

 
…d’entreprise. 

 

Alinéa sans modification. 

 « Le présent article n’est pas applicable 
à raison d’une modification des conditions dans 
lesquelles une entreprise exerce son activité. » 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 III. – Les dispositions des I et II sont 
applicables aux entreprises créées ou reprises à 
compter du 1er janvier 2004. 

 

III. – Les dispositions ... 
 

... compter du 1er septembre 2003. 
 

III. – Les dispositions ... 
 

... compter du 1er janvier 2004. 
 

  Article 18 bis (nouveau) 
 

Article 18 bis  
 

  I. – Après l’article L. 131-6 du code de 
la sécurité sociale, il est inséré un article 
L. 131-6-2 ainsi rédigé : 

Supprimé 
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L. 131-6-2 ainsi rédigé : 
 

  « Art. L. 131-6-2. – Le recouvrement 
des cotisations mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 131-6, de la contribution sociale 
visée à l’article L. 136-1 et de la contribution 
visée à l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de 
la dette sociale, dont sont redevables à titre 
personnel les travailleurs non salariés des 
professions artisanales, industrielles et 
commerciales, est assuré par un organisme 
unique déterminé par décret. 

 

 

  « En cas de paiement partiel des 
cotisations et contributions visées ci-dessus, les 
sommes perçues sont versées aux régimes 
bénéficiaires au prorata de leur créance. » 

 

 

Article L. 136-5 
 

   

I. - La contribution portant sur les 
revenus mentionnés aux articles L136-1 à 
L136-4 ci-dessus est recouvrée par les 
organismes chargés du recouvrement des 
cotisations du régime général de sécurité 
sociale selon les règles et sous les garanties et 
sanctions applicables au recouvrement des 
cotisations au régime général pour la même 
catégorie de revenus. La contribution portant 
sur les revenus tirés de l’activité d’artiste-
auteur et visés au premier alinéa du I de 
l’article L. 136-2 est recouvrée dans les 
conditions et par les organismes agréés, prévus 
au chapitre II du titre VIII du livre III. La 
contribution portant sur les revenus non soumis 
à cotisations au régime général de la sécurité 
sociale est, sauf disposition expresse contraire, 
précomptée par les entreprises ou par les 
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organismes débiteurs de ces revenus et versée 
aux organismes chargés du recouvrement des 
cotisations du régime général selon les règles et 
sous les garanties et sanctions applicables au 
recouvrement des cotisations du régime général 
assises sur les salaires. 

 
Les unions pour le recouvrement des 

cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales et les caisses générales de sécurité 
sociale sont habilitées à faire tout contrôle sur 
le versement de la contribution dans les 
conditions fixées au chapitre III du titre IV du 
livre II du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction publiée à la date de la publication de 
la dernière loi de financement de la sécurité 
sociale. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
II. – Le I de l’article L. 136-5 du même 

code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 

 

  « La contribution portant sur les revenus 
mentionnés aux articles L. 136-3 et L. 136-4 
est directement recouvrée et contrôlée par 
l’organisme déterminé par le décret prévu à 
l’article L. 131-6-2, selon les règles applicables 
au recouvrement des cotisations dues aux 
régimes d’assurance vieillesse des travailleurs 
non salariés des professions artisanales, 
industrielles et commerciales. » 

 

 

....................................................... .................... 
 

   

V. - Les règles édictées ci-dessus 
donnent lieu à application : 

 

   

1° Des dispositions de l’article L. 133-3 
et des chapitres III et IV du titre IV du livre II 
dans leur rédaction publiée à la date de la 
publication de la dernière loi de financement de 
la sécurité sociale ;  
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2° Des dispositions de l’article L. 652-3 
pour ce qui concerne le recouvrement, par les 
organismes visés à l’article L. 213-1, de la 
contribution prévue à l’article L. 136-3 et, par 
les caisses de mutualité sociale agricole, de la 
contribution prévue à l’article L. 136-4 ; 

 

 III.-  Dans le 2° du V de l’article 
L. 136-5 du même code, les mots : « par les 
organismes visés à l’article L. 213-1 » sont 
remplacés par les mots : « par l’organisme 
déterminé par le décret prévu par l’article 
L. 131-6-2 ». 

 

 

........................................................................... 
 

   

Article L. 200-2 
 

   

Le régime général comprend quatre 
branches : 

 

   

1° Maladie, maternité, invalidité et 
décès ;  

 

   

2° Accidents du travail et maladies 
professionnelles ;  

 

   

3° Vieillesse et veuvage ;  
 

   

4° Famille. 
 

   

L’équilibre financier de chaque branche 
est assuré par la caisse chargée de la gérer. 

 

   

Les branches visées au 1° et au 2° sont 
gérées par la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés, celle visée au 
3° par la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
des travailleurs salariés et celle visée au 4° par 
la Caisse nationale des allocations familiales. 

 

   

Les ressources du régime général sont 
collectées et centralisées par les organismes 
chargés du recouvrement. 

 

 IV.-  Le huitième alinéa de l’article 
L. 200-2 du même code est complété par les 
mots : « , sous réserve des dispositions de 
l’article L. 131-6-2 ». 
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L’Union des caisses nationales de 
sécurité sociale exerce pour le compte de ces 
caisses et de l’Agence centrale des organismes 
de sécurité sociale des tâches qui leur sont 
communes. 

 

   

La gestion commune de trésorerie des 
différentes branches relevant des caisses 
nationales du régime général définie par 
l’article L. 225-1 ne fait pas obstacle à 
l’obligation prévue au sixième alinéa. 

 

   

Article L. 213-1 
 

   

Des unions de recouvrement assurent : 
 

   

1° Le recouvrement des cotisations 
d’assurances sociales, d’accidents du travail, 
d’allocations familiales dues par les 
employeurs au titre des travailleurs salariés ou 
assimilés, par les assurés volontaires et par les 
assurés personnels ;  

 

   

2° Le recouvrement des cotisations 
d’allocations familiales dues par les 
employeurs et travailleurs indépendants ;  

 

  
V.– Le 2° de l’article L. 213-1 du même 

code est complété par les mots : « , sous 
réserve des dispositions de 
l’article L. 131-6-2 ». 

 

 

........................................................................... 
 

   

Article L. 611-3 
 

 VI.-  L’article L. 611-3 du même code 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les caisses mutuelles régionales sont 
responsables, dans leur circonscription, sous le 
contrôle de la caisse nationale d’assurance 
maladie et maternité des travailleurs non 
salariés, de la gestion du régime d’assurance 
maladie et maternité et sont chargées de 
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maladie et maternité et sont chargées de 
promouvoir, en faveur de leurs ressortissants, 
une action sanitaire et sociale, ainsi qu’une 
action de prévention, d’éducation et 
d’information sanitaires. 

 
Ces caisses confient le soin d’assurer 

pour leur compte l’encaissement des cotisations 
et le service des prestations prévues par le 
présent titre à des organismes régis, soit par le 
code de la mutualité, soit par le code des 
assurances, ou à des groupements de sociétés 
d’assurance.  

 

   

Ces organismes sont habilités à cet 
effet, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, soit pour effectuer 
l’encaissement des cotisations et le service des 
prestations, soit pour assurer le service des 
prestations aux pensionnés ou aux allocataires 
dont les cotisations sont précomptées dans les 
conditions déterminées à l’article L. 612-9.  

 

   

Le décret en Conseil d’Etat prévu ci-
dessus détermine, d’autre part, les modalités 
selon lesquelles les assurés expriment leur 
choix entre ces organismes et, à défaut, sont 
affiliés d’office à l’un d’eux.  

 

   

Un décret fixe les conditions dans 
lesquelles se trouve engagée la responsabilité 
financière de ces organismes, à l’occasion des 
opérations qui, en application du présent 
article, leur sont confiées par les caisses.  
 

   

  « Par dérogation au deuxième alinéa, les 
cotisations sont, pour les travailleurs non 
salariés des professions artisanales, 
industrielles et commerciales, recouvrées par 
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l’organisme déterminé par le décret prévu à 
l’article L.  131-6-2. » 

 
Article L. 623-2 

 
   

 
Les caisses procèdent au recouvrement 

des cotisations ; en cas de défaillance, les 
caisses des trois premiers groupes mentionnés à 
l’article L. 621-3 [*professions artisanales, 
industrielles et commerciales et libérales*] 
peuvent demander à l’autorité administrative de 
faire procéder au recouvrement des cotisations 
dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d’Etat.  

 

 VII. – Au début de l’article L. 623-2 du 
même code, les mots : « Les caisses procèdent 
au recouvrement des cotisations » sont 
remplacés par les mots : « L’organisme 
déterminé par le décret prévu par l’article 
L. 131-6-2 procède au recouvrement des 
cotisations pour les professions artisanales et 
les professions industrielles et commerciales. 
Pour les autres professions, les caisses prévues 
à l’article L. 621-3 procèdent au 
recouvrement ». 

 

 

 Article 19 Article 19 
 

Article 19 
 

 La section 6 du chapitre Ier du titre IV du 
livre II du code du travail est ainsi modifiée : 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Code du travail 
Article L. 351-24 

I. – L’article L.  351-24 du code du 
travail est ainsi rédigé : 

 

1° L’article L. 351-24 est ainsi rédigé : 
 

1°Sans modification. 

L'Etat peut accorder les droits visés aux 
articles L. 161-1 et L. 161-1-1 du code de la 
sécurité sociale aux personnes  : 
   

« Art. L. 351-24. – L’Etat peut accorder 
les aides mentionnées aux articles L.  161-1 et 
L. 161-1-1 du code de la sécurité sociale, à 
l’article 9 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 
d’orientation relative à la lutte contre les 
exclusions, et à l’article 19 de la loi n° … du … 
pour l’initiative économique, aux personnes 
suivantes, lorsqu’elles créent ou reprennent une 
entreprise industrielle, commerciale, artisanale 
ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la 
forme d’une société, à condition d’en exercer 
effectivement le contrôle ou entreprennent 

« Art. L. 351-24. – L’Etat… 
 
 
 
 
…, et à l’article L. 322-8 du présent  

code, aux personnes… 
 
 
 
 
 

« Art. L. 351-24. – L’Etat… 
 
 
 
 
 
 

...reprennent une 
activité économique, industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale, soit à, titre… 
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l’exercice d’une autre profession non salariée : …non salariée : 
 

…salariée. 

 1º Demandeurs d'emploi indemnisés ; « 1° Les demandeurs d’emploi 
indemnisés ; 

 

« 1 °Sans modification. « 1 ° Sans modification. 

2º Demandeurs d'emploi non 
indemnisés inscrits à l'Agence nationale pour 
l'emploi six mois au cours des dix-huit derniers 
mois  ; 

« 2° Les demandeurs d’emploi non 
indemnisés inscrits à l’Agence nationale pour 
l’emploi six mois au cours des dix-huit derniers 
mois  ; 

« 2° Sans modification. « 2° Sans modification. 

 3º Bénéficiaires de l'allocation de 
revenu minimum d'insertion, de l'allocation de 
solidarité spécifique prévue à l'article L. 351-
10 du code du travail, ou de l'allocation de 
parent isolé prévue à l'article  L. 524-1 du code 
de la sécurité sociale ; 

« 3° Les bénéficiaires de l’allocation de 
revenu minimum d’insertion, de l’allocation de 
solidarité spécifique ou de l’allocation de parent 
isolé prévue à l’article L.  524-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

« 3° Sans modification. « 3° Sans modification. 

  4º Remplissant les conditions visées au 
premier alinéa de l'article L.  322-4-19 ; 

« 4° Les personnes remplissant les 
conditions visées au premier alinéa de l’article 
L. 322-4-19 ; 

 

« 4° Sans modification. « 4° Sans modification. 

5º Bénéficiant des dispositions 
prévues  à l'article L. 322-4-19 et dont le contrat 
se trouve rompu avant le terme de l'aide prévue 
à ce même article, et qui créent ou reprennent 
une entreprise industrielle, commerciale, 
artisanale ou agricole, soit à titre individuel, 
soit sous la forme d'une société, à condition 
d'en exercer effectivement le contrôle ou qui 
entreprennent l'exercice d'une autre profession 
non salariée. 

 

« 5° Les personnes bénéficiant des 
dispositions prévues à l’article L. 322-4-19 et 
dont le contrat se trouve rompu avant le terme 
de l’aide prévue à ce même article ; 

« 5° Sans modification. « 5° Sans modification. 

 « 6° Les personnes salariées ou les 
personnes licenciées d’une entreprise soumise à 
l’une des procédures prévues au titre II du livre 
VI du code de commerce qui reprennent tout ou 
partie de cette entreprise dès lors qu’elles 
s’engagent à investir en capital la totalité des 

« 6°Sans modification. « 6°Sans modification 
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aides et à réunir des apports complémentaires 
en capital au moins égaux à la moitié des aides 
accordées ; 

 
 « 7° Les personnes bénéficiant des 

dispositions des articles L. 322-8, L. 783-1 et 
L. 783-2. 

 

« 7°Sans mo dification « 7°Sans modification 

 Les personnes remplissant les 
conditions visées aux 4º et 5º du présent article 
peuvent en outre bénéficier d'une aide financée 
par l'Etat. Cette aide peut prendre la forme 
d'une avance remboursable. La décision 
d'attribution de cette aide emporte décision 
d'attribution des droits visés aux 
articles L. 161-1 et L.  161-1-1 du code de la 
sécurité sociale. A titre expérimental et 
jusqu'au 31 décembre 2002, cette décision peut 
être déléguée à des organismes habilités par 
l'Etat dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat.    

 

« En outre et dans la limite des crédits 
ouverts au budget de l’Etat, les personnes 
remplissant les conditions mentionnées aux 3°, 
4°, 5°, 6° et 7° ainsi que les personnes de 
cinquante ans et plus inscrites sur la liste des 
demandeurs d’emploi, peuvent bénéficier d’une 
aide financière de l’Etat. 

 
« La décision d’attribution de cette aide 

emporte décision d’attribution des droits 
mentionnés aux articles L. 161-1 et L. 161-1-1 
du code de la sécurité sociale. 

  

Peuvent également bénéficier des aides 
prévues aux précédents alinéas les personnes 
salariées ou licenciées d'une entreprise soumise 
à l'une des procédures prévues par la loi nº 85-
98 du 25 janvier 1985 relative au redressement 
et à la liquidation judiciaires des entreprises qui 
reprennent tout ou partie de cette entreprise dès 
lors qu'elles s'engagent à investir en capital la 
totalité des aides et à réunir des apports 
complémentaires en capital n'excédant pas le 
total de ces aides. 

 

« L’Etat peut participer par convention 
au financement d’actions de conseil, de 
formation et d’accompagnement organisées 
avant la création ou la reprise d’entreprise et 
pendant trois années après. 

  

Les régions peuvent contribuer à la mise 
en place d'une ingénierie dans le cadre de l'aide 
à la création d'entreprise prévue par le présent 
article. 
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Un décret en Conseil d'Etat définit les 
conditions d'accès au bénéfice des droits 
mentionnés au premier alinéa et de l'aide 
prévue au huitième alinéa, en fonction des 
caractéristiques du projet de création ou de 
reprise d'entreprise, notamment sa réalité, sa 
consistance et sa viabilité, compte tenu de 
l'environnement économique local. 

 

   

Dans le cas où l'intéressé est à nouveau 
inscrit à l'Agence nationale pour l'emp loi, il 
retrouve le bénéfice des droits qu'il avait acquis 
en sa qualité de demandeur d'emploi, à la date 
de l'attribution des droits visés au premier 
alinéa. 

 

   

L'Etat peut participer par convention au 
financement des actions de conseil ou de 
formation à la gestion d'entreprise qui sont 
organisées avant la création ou la reprise 
d'entreprise et pendant une année après. Pour 
les personnes visées aux 4º et 5º du présent 
article, la participation financière de l'Etat peut 
porter, de plus, sur des actions de suivi ou 
d'accompagnement, organisées avant la 
création ou la reprise d'entreprise et pendant 
trois années après. 

 

   

Pour les personnes mentionnées au 3º 
du présent article, et à compter du 1er janvier 
1999, la participation financière de l'Etat 
prévue aux alinéas précédents peut être mise en 
oeuvre dans des conditions fixées par décret, 
lorsque le projet de création ou de reprise 
d'entreprise est de nature à assurer l'insertion 
professionnelle durable des personnes 
intéressées. 

   

 « Les régions et la collectivité 
territoriale de Corse peuvent contribuer à la 
mise en place d’une ingénierie dans le cadre de 
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mise en place d’une ingénierie dans le cadre de 
l’aide à la création ou la reprise d’entreprise 
prévue par le présent article.  » ; 

 
 II. – Il est inséré, après l’article 

L. 351-24, un article  L. 351-24-1 ainsi rédigé :  
 

2° Alinéa sans modification  
 

II. Sans modification  

 « Art. L. 351-24-1. – Un décret en 
Conseil d’Etat détermine les conditions 
d’application de l’article L. 351-24. 

 

« Art. L. 351-24-1. – Sans modification.  

 « Ce décret précise les conditions 
d’accès au bénéfice des aides prévues à cet 
article en tenant compte des caractéristiques du 
projet de création ou de reprise d’entreprise, 
notamment sa réalité, sa consistance, sa 
viabilité et la contribution à l’insertion profes-
sionnelle durable de l’intéressé, en fonction de 
l’environnement économique local. 

 

  

 « Il détermine également la forme de 
l’aide financière de l’Etat mentionnée au 
neuvième alinéa de l’article L. 351-24, qui peut 
consister en une avance remboursable. 

 

  

 « Ce décret fixe enfin les conditions 
dans lesquelles la décision d’attribution de ces 
aides peut être déléguée à des organismes 
habilités à cet effet par l’Etat. » 

 

  

 Article 20 Article 20 
 

Article 20 
 

 La section 6 du chapitre Ier du titre IV du 
livre II du code du travail est complétée par un 
article L. 351-24-2 ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification 

 « Art. L. 351-24-2. – Les personnes « Art. L. 351-24-2. – Alinéa sans  
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admises au bénéfice des dispositions de l’article 
L. 351-24 et qui perçoivent l’allocation de 
solidarité spécifique ou l’allocation veuvage 
prévue à l’article L. 356-1 du code de la 
sécurité sociale reçoivent une aide de l’Etat, 
attribuée pour une durée d’un an à compter de 
la date de création ou de reprise d’une 
entreprise. 

 

modification. 

 « Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
modalités d’application du présent article, 
notamment le mode de calcul et les conditions 
d’attribution de l’aide prévue. » 

« Un décret… 
 
 
…aide. » 

 

 

 Article 21 Article 21 
 

Article 21 
 

Code général des impôts 
Article 238 bis  

Le 4 de l’article 238 bis du code général 
des impôts est ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification 

1. Les entreprises assujetties à l'impôt 
sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés sont 
autorisées à déduire du montant de leur 
résultat, dans la limite de 2,25‰ de leur chiffre 
d'affaires, les versements qu'elles ont effectués 
au profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérêt 
général ayant un caractère philanthropique, 
éducatif, scientifique, social, humanitaire, 
sportif, familial, culturel ou concourant à la 
mise en valeur du patrimoine artistique, à la 
défense de l'environnement naturel ou à la 
diffusion de la culture, de la langue et des 
connaissances scientifiques françaises 
notamment quand ces versements sont faits au 
bénéfice d'une fondation d'entreprise, même si 
cette dernière porte le nom de l'entreprise 
fondatrice. 
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Les dispositions du premier alinéa 
s'appliquent même si le nom de l'entreprise 
versante est associé aux opérations réalisées 
par ces organismes. 

 

   

2. La limite de déduction mentionnée au 
1 est fixée à 3,25‰ pour les dons faits à des 
fondations ou associations reconnues d'utilité 
publique ou à des musées de France et 
répondant aux conditions fixées au 1, ainsi 
qu'aux associations cultuelles ou de 
bienfaisance qui sont autorisées à recevoir des 
dons et legs et aux établissements publics des 
cultes reconnus d'Alsace-Moselle. 

 

   

La condition relative à la reconnaissance 
d'utilité publique est réputée remplie par les 
associations régies par la loi locale maintenue 
en vigueur dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, lorsque 
la mission de ces associations est reconnue 
d'utilité publique. 

 

   

Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions de cette reconnaissance et les 
modalités de procédure déconcentrée 
permettant de l'accorder. 

 

   

Sont également déductibles dans la 
limite visée au premier alinéa les versements 
faits à des établissements d'enseignement 
supérieur ou d'enseignement artistique publics, 
ou privés à but non lucratif agréés par le 
ministre chargé du budget ainsi que par le 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ou 
par le ministre chargé de la culture. 

 

   

3. Lorsque les limites fixées aux 1 et 2 
sont dépassées au cours d'un exercice, 
l'excédent peut être déduit des résultats des 
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l'excédent peut être déduit des résultats des 
cinq exercices suivants, après déduction des 
versements effectués au titre de chacun de ces 
exercices, sans qu'il puisse en résulter un 
dépassement des plafonds de déductibilité 
définis à ces mêmes 1 et 2. 

 
4. La déduction mentionnée au 1 peut 

être effectuée, dans la limite prévue au premier 
alinéa du 2, pour les dons faits à des 
organismes, dont la gestion est désintéressée et 
ayant pour objet exclusif de participer, par le 
versement d'aides financières non rémunérées, 
à la création d'entreprises, à la reprise 
d'entreprises en difficulté et au financement 
d'entreprises de moins de cinquante salariés. 
Une entreprise est considérée comme étant en 
difficulté lorsqu'elle fait l'objet d'une procédure 
de redressement judiciaire ou lorsque sa 
situation financière rend imminente sa 
cessation d'activité. Le montant des aides 
versées chaque année à une entreprise ne devra 
pas excéder 20% des ressources annuelles de 
l'organisme. Les entreprises exerçant à titre 
principal une activité visée à l'article 35 ne 
peuvent bénéficier de ces aides. 

 

« 4. La déduction mentionnée au 1 peut 
être effectuée, dans la limite prévue au 2, pour 
les dons versés aux organismes agréés par le 
ministre chargé du budget dans les conditions 
prévues à l’article 1649 nonies et dont l’objet 
exclusif est de verser des aides financières 
permettant la réalisation d’investissements tels 
que définis au c de l’article 2 du règlement 
(CE) n° 70/2001 de la Commission, du 
12 janvier 2001, concernant l’application des 
articles 87 et 88 du Traité CE aux aides en 
faveur des petites et moyennes entreprises ou 
de fournir des prestations d’accompagnement à 
des petites et moyennes entreprises telles 
qu’elles sont définies à l’annexe I à ce 
règlement. 

 
« L’agrément est délivré à l’organisme 

s’il s’engage à respecter continûment 
l’ensemble des conditions suivantes : 

 

« 4. La déduction… 
 

…agréés dans les 
conditions… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
...règlement. 
 

Alinéa sans modification. 

 

Le capital des entreprises mentionnées 
au premier alinéa doit être entièrement libéré et 
détenu de manière continue pour 75% au moins 
par des personnes physiques ou par une société 
répondant aux mêmes conditions dont le capital 
est détenu, pour 75% au moins, par des 
personnes physiques. Pour la détermination de 
ce pourcentage, les participations des sociétés 
de capital-risque, des fonds communs de 
placement à risques, des sociétés de 
développement régional et des sociétés 
financières d'innovation ne sont pas prises en 

« 1° La gestion de l’organisme est 
désintéressée ;  

 
« 2° Ses aides et prestations ne sont pas 

rémunérées et sont utilisées dans l’intérêt direct 
des entreprises bénéficiaires ; 

 
« 3° Les aides accordées entrent dans le 

champ d’application du règlement (CE) 
n° 70/2001 précité ou sont spécifiquement 
autorisées par la Commission ; 

« 1°Sans modification. 
 
 

« 2°Sans modification. 
 
 
 
« 3°Sans modification. 
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financières d'innovation ne sont pas prises en 
compte à la condition qu'il n'existe pas de lien 
de dépendance au sens du 12 de l'article 39 
entre la société en cause et ces dernières 
sociétés ou ces fonds. 

 

 
« 4° Le montant versé chaque année à 

une entreprise ne devra pas excéder 20% des 
ressources annuelles de l'organisme ;  

 
« 4°Sans modification. 
 

Dans tous les cas, les organismes 
mentionnés au premier alinéa doivent être 
agréés par le ministre chargé du budget. 

« 5° Les aides ne peuvent bénéficier aux 
entreprises exerçant à titre principal une activité 
visée à l’article 35. 

 
« L’agrément accordé aux organismes 

qui le sollicitent pour la première fois porte sur 
une période comprise entre la date de sa 
notification et le 31 décembre de la deuxième 
année qui suit cette date. En cas de demande de 
renouvellement d’agrément, ce dernier, s’il est 
accordé, l’est pour une période de cinq ans. 

 

« 5°Sans modification. 
 
 
 
Alinéa sans modification. 
 

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions d'application du présent article et les 
dispositions relatives aux statuts des 
organismes bénéficiaires des dons. 

« Un décret fixe les modalités 
d’application du présent article, notamment les 
dispositions relatives aux statuts des 
organismes bénéficiaires des dons, les 
conditions de retrait de l’agrément et les 
informations relatives aux entreprises aidées 
que les organismes communiquent au ministre 
ayant délivré l’agrément. » 

 

Alinéa sans modification.  

5. Les organismes mentionnés au 
premier alinéa du 2 peuvent, lorsque leurs 
statuts ont été approuvés à ce titre par décret en 
Conseil d'Etat, recevoir des versements pour le 
compte d'oeuvres ou d'organismes mentionnés 
au 1. 

 

   

6. (Abrogé). 
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 TITRE V 
 

TRANSMISSION DE L’ENTREPRISE 
 

TITRE V 
 

DÉVELOPPEMENT ET TRANSMISSION 
DE L’ENTREPRISE 

 

TITRE V 
 

DÉVELOPPEMENT ET TRANSMISSION 
DE L’ENTREPRISE 

 
 Article 22 Article 22 

 
Article 22 

 

 A compter du 1er janvier 2004, le code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Article 151 septies I. – L’article 151 septies est ainsi 
modifié : 

 

I. – Alinéa sans modification I. – Alinéa sans modification 

 A. – I- Les deux premiers alinéas sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

 

A.– Les deux ... 
... par les I à IV ainsi rédigés : 

 

A.Alinéa sans modification. 

Les plus-values réalisées dans le cadre 
d'une activité artisanale, commerciale ou 
libérale par des contribuables dont les recettes 
n'excèdent pas le double de la limite des 
régimes définis aux articles 50-0 et 102 ter, 
appréciée toutes taxes comprises sont 
exonérées, à condition que l'activité ait été 
exercée pendant au moins cinq ans, et que le 
bien n'entre pas dans le champ d'application du 
A de l'article 1594-0 G. 

 

« Les plus-values réalisées dans le cadre 
d’une activité artisanale, commerciale ou 
libérale sont, à condition que  l’activité ait été 
exercée pendant au moins cinq ans et que le 
bien n'entre pas dans le champ d'application du 
A de l'article 1594-0 G, exonérées à 
concurrence de : 

 
« a) La totalité de leur montant lorsque 

les recettes annuelles n’excèdent pas : 

« I.- Les plus-values ... 
 
 
 
 
 

... concurrence de : 
 

« a) Sans modification. 

« I. – Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
« a) Sans modification. 

L'exonération prévue au premier alinéa 
s'applique sous les mêmes conditions aux plus-
values réalisées dans le cadre d'une activité 
agricole par des contribuables dont la moyenne 
des recettes, toutes taxes comprises, encaissées 
au cours des deux années civiles qui précèdent 
celle de leur réalisation n'excède pas 152.600 €. 

 

« 1° 250.000 € s’il s’agit d’entreprises 
dont le commerce principal est de vendre des 
marchandises, objets, fournitures et denrées à 
emporter ou à consommer sur place ou de 
fournir le logement ; 

 

  

 « 2° 90.000 € s’il s’agit d’autres 
entreprises ou de titulaires de bénéfices non 
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commerciaux. 
 

 « b) La moitié de leur montant lorsque 
les recettes sont : 

 

« b) Sans modification. b) (100-5x) % de leur montant lorsque 
les recettes annuelles excédent de x % le seuil 
mentionné au a sans l'excéder de plus de 20 %. 

 
 « 1° Supérieures à 250.000 € et 

n’excèdent pas 275.000 € pour les entreprises 
mentionnées au 1° du a ; 

 

 « 1° Supprimé  

 « 2° Supérieures à 90.000 € et 
n’excèdent pas 99.000 € pour les entreprises 
mentionnées au 2° du a ; 

 

 « 2° Supprimé  

 « c) Le quart de leur montant lorsque les 
recettes sont : 

 

« c) Sans modification. « c) Supprimé  

 « 1° Supérieures à 275.000 € et 
n’excèdent pas 300.000 € pour les entreprises 
mentionnées au 1° du a ; 

 

  

 « 2° Supérieures à 99.000 € et 
n’excèdent pas 108.000 € pour les entreprises 
mentionnées au 2° du a. 

 

  

 « II. – Les dispositions du I sont 
applicables, dans les mêmes conditions, aux 
plus-values réalisées dans le cadre d’une 
activité agricole par des contribuables dont la 
moyenne des recettes encaissées au cours des 
deux années civiles qui précèdent leur 
réalisation n’excède pas 250.000 € ou est 
comprise dans les limites fixées aux 1° du b et 
au 1° du c. 

 

« II. – Sans modification. 
 

« II. – Les dispositions … 
 
 
 
 
 
 

… fixées au b. 
 
 

Les pertes de recettes résultant pour 
l'Etat des A et B ci-dessus sont compensées à 
due concurrence par la création d'une taxe 
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additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 
 « III. – Lorsque l’activité de l’entreprise 

se rattache aux deux catégories définies aux 
1° et 2° du a du I : 

 

« III. – Sans modification. 
 

« III. – Sans modification. 
 

 « a) L’exonération totale n’est 
applicable que si le montant global des recettes 
n’excède pas 250.000 € et si le montant des 
recettes afférentes aux activités définies au 
2° du a du I n’excède pas 90.000 € ; 

 

  

 « b) Lorsque ces conditions ne sont pas 
remplies, l’exonération de moitié prévue au b 
du I est applicable si le montant global des 
recettes n’excède pas 275.000 € et si le montant 
des recettes afférentes aux activités définies au 
2° du a du I n’excède pas 99.000 € ; 

 

  

 « c) Lorsque les conditions posées au b 
ne sont pas remplies, l’exonération du quart 
prévue au c du I est applicable si le montant 
global des recettes n’excède pas 300.000 € et si 
le montant des recettes afférentes aux activités 
définies au 2° du a du I n’excède pas 108.000 €. 

 

  

 « IV.  – Lorsque le contribuable exploite 
personnellement plusieurs entreprises, le 
montant des recettes à comparer aux limites 
prévues au présent article est le montant total 
des recettes réalisées dans l’ensemble de ces 
entreprises, appréciées, le cas échéant, dans les 
conditions prévues aux I, II et III. » 

« IV.  – Lorsque… 
 
 
 
 
 

... III. La globalisation 
des recettes est effectuée par catégorie de 
revenus ». 
 

« IV.  – Sans modification. 
 

Le délai prévu au premier alinéa est 
décompté à partir du début d'activité. Par 
exception à cette règle, si cette activité fait 

B. – Au début du troisième alinéa, il est 
inséré la mention : « V.- »  et, dans cet alinéa, 
les mots : « visées au premier alinéa » sont 

B. – Sans modification B. – Sans modification. 
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exception à cette règle, si cette activité fait 
l'objet d'un contrat de location-gérance ou d'un 
contrat comparable, ce délai est décompté à 
partir de la date de mise en location. Cette 
exception n'est pas applicable aux 
contribuables qui, à la date de la mise en 
location, remplissent les conditions visées au 
premier alinéa. 

 

les mots : « visées au premier alinéa » sont 
remplacés par les mots : « mentionnées au 
premier alinéa du I ». 

 C.– Le quatrième alinéa est ainsi rédigé : 
 

C. – Sans modification C – Sans modification. 
 

Les plus-values réalisées à l'occasion de 
la cession de matériels agricoles ou forestiers 
par les entreprises de travaux agricoles ou 
forestiers sont exonérées si le chiffre d'affaires 
de ces entreprises est inférieur à 152.600 € et si 
les autres conditions mentionnées au présent 
article sont remplies. Le chiffre d'affaires 
annuel de 152.600 €, prévu au présent alinéa, 
s'entend tous droits et taxes compris. Un décret 
précisera les modalités d'application du présent 
alinéa. 

 

« Les plus-values réalisées à l’occasion 
de la cession de matériels agricoles ou 
forestiers par des entreprises de travaux 
agricoles ou forestiers sont exonérées dans les 
conditions applicables aux entreprises 
mentionnées au 1° du a du I. Un décret précise 
les modalités d’application du présent alinéa. » 

  

Les plus-values mentionnées aux 
premier, deuxième et quatrième alinéas 
s'entendent des plus-values nettes déterminées 
après compensation avec les moins-values de 
même nature. 

 

D. – Au cinquième alinéa les mots : 
« premier, deuxième et quatrième alinéas » sont 
remplacés par les mots : « I, II et à l’alinéa 
précédent ». 

D. – Sans modification D. – Sans modification 

Les terrains expropriés qui ne 
remplissent pas les conditions mentionnées aux 
a et b du II de l'article  L. 13-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ne 
sont pas considérés comme des biens entrant 
dans le champ d'application du A de l'article 
1594-0 G. 

 

   

Lorsque les conditions visées au 
premier, au deuxième ou au quatrième alinéa 
ne sont pas remplies, il est fait application : 

E. – Au septième alinéa les mots : 
« visées au premier, au deuxième ou au 
quatrième alinéa » sont remplacés par les mots : 

E. – Sans modification E. – Sans modification 
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ne sont pas remplies, il est fait application : 
 

quatrième alinéa » sont remplacés par les mots : 
« mentionnées aux I, II, III, IV ou au deuxième 
alinéa du présent V ». 

 
Des règles prévues aux articles 150 A à 

150 S pour les terrains à bâtir et les terres à 
usage agricole ou forestier ; 

 

   

Du régime fiscal des plus-values 
professionnelles prévu aux 
articles 39 duodecies à 39 quindecies et à 93 
quater pour les autres éléments de l'actif 
immobilisé. 

 

   

Les dispositions des articles 150 A à 
150 S sont applicables aux plus-values 
réalisées lors de la cession de locaux 
d'habitation meublés ou destinés à être loués 
meublés et faisant l'objet d'une location directe 
ou indirecte par des personnes autres que les 
loueurs professionnels. Les loueurs 
professionnels s'entendent des personnes 
inscrites en cette qualité au registre du 
commerce et des sociétés qui réalisent plus de 
23.000 € de recettes annuelles ou retirent de 
cette activité au moins 50% de leur revenu. 

 

   

 F. – Il est complété par un VI ainsi 
rédigé : 

 

F. – Sans modification F. – Sans mo dification 

 « VI. – Pour l’application des 
dispositions du présent article, les recettes 
s’entendent tous droits et taxes compris. » 

 

  

Article 202 bis  II. – L’article 202 bis est ainsi rédigé : 
 

II. – Sans modification II. – Sans modification 

En cas de cession ou de cessation de 
l'entreprise, les plus-values mentionnées aux 
premier et quatrième alinéas de l'article 151 

« Art. 202 bis. – I. – En cas de cession 
ou de cessation de l'entreprise, les plus-values 
mentionnées au I et au deuxième alinéa du V de 
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septies ne sont exonérées que si les recettes de 
l'année de réalisation, ramenées le cas échéant 
à douze mois, et celles de l'année précédente ne 
dépassent pas les limites prévues à ces mêmes 
alinéas. 

l'article 151 septies ne sont exonérées que si les 
recettes de l'année de réalisation, ramenées le 
cas échéant à douze mois, et celles de l'année 
précédente ne dépassent pas les limites prévues 
au a du I de ce même article. 

 
 « II. – Lorsque les recettes de l’une au 

moins des deux années mentionnées au I 
dépassent les limites fixées au a du I de 
l’article 151 septies, sans excéder les limites 
supérieures prévues au c de ce même I, les plus-
values mentionnées au I sont exonérées à 
hauteur : 

 

  

 « a) Du quart de leur montant si ces 
recettes dépassent les limites supérieures 
prévues au b du I de l’article 151 septies ;  

 

  

 « b) De la moitié de leur montant dans 
les autres cas. 

 

  

 « III. – Le montant des recettes 
s’apprécie dans les conditions fixées aux III, IV 
et VI de l’article 151 septies. » 

 

  

Article 69 
 

   

I.- Lorsque les recettes d’un exploitant 
agricole, pour l’ensemble de ses exploitations, 
dépassent une moyenne de 76 300 euros 
mesurée sur deux années consécutives, 
l’intéressé est obligatoirement imposé d’après 
son bénéfice réel à compter de la première 
année suivant la période biennale considérée. 

 

   

a. Sur option, aux exploitants 
normalement placés sous le régime du forfait ;  

   



- - 
 

 

364 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

II.- Un régime simplifié d’imposition 
d’après le bénéfice réel s’applique aux petits et 
moyens exploitants agricoles relevant de 
l’impôt sur le revenu : 

 
b. De plein droit, aux autres exploitants, 

y compris ceux dont le forfait a été dénoncé par 
l’administration, dont la moyenne des recettes, 
mesurée sur deux années consécutives, 
n’excède pas 274 400 euros. 

 

   

III.- En cas de dépassement de la limite 
mentionnée au b du II, les intéressés sont 
soumis de plein droit au régime normal 
d’imposition d’après le bénéfice réel à compter 
de la première année suivant la période 
biennale considérée. 

 

   

Les deux catégories d’exploitants 
prévues au II peuvent opter pour le régime 
normal. 

 

   

IV.- Les options mentionnées au a du II 
et au deuxième alinéa du III doivent être 
formulées avant le 1er mai de la première 
année à laquelle elles s’appliquent. 

 

   

V.- Pour l’application des dispositions 
du présent article et du deuxième alinéa de 
l’article 151 septies, les recettes provenant 
d’opérations d’élevage ou de culture portant 
sur des animaux ou des produits appartenant à 
des tiers sont multipliées par cinq. 

 

 III (nouveau).-  Dans le V de l’article 
69, les mots : « du deuxième alinéa de l’article 
151 septies » sont remplacés par les mots : « du 
II de l’article 151 septies ». 

 

III – Sans modification 

Article 156 
 

   

L’impôt sur le revenu est établi d’après 
le montant total du revenu net annuel dont 
dispose chaque foyer fiscal. Ce revenu net est 
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déterminé eu égard aux propriétés et aux 
capitaux que possèdent les membres du foyer 
fiscal désignés aux 1 et 3 de l’article 6, aux 
professions qu’ils exercent, aux traitements, 
salaires, pensions et rentes viagères dont ils 
jouissent ainsi qu’aux bénéfices de toutes 
opérations lucratives auxquelles ils se livrent, 
sous déduction : 

 
I. du déficit constaté pour une année 

dans une catégorie de revenus ; si le revenu 
global n’est pas suffisant pour que l’imputation 
puisse être intégralement opérée, l’excédent du 
déficit est reporté successivement sur le revenu 
global des années suivantes jusqu’à la 
cinquième année inclusivement. 

 

   

Toutefois, n’est pas autorisée 
l’imputation : 

 

   

........................................................................ 
 

   

1° bis des déficits provenant, 
directement ou indirectement, des activités 
relevant des bénéfices industriels ou 
commerciaux lorsque ces activités ne 
comportent pas la participation personnelle, 
continue et directe de l’un des membres du 
foyer fiscal à l’accomplissement des actes 
nécessaires à l’activité. Il en est ainsi, 
notamment, lorsque la gestion de l’activité est 
confiée en droit ou en fait à une personne qui 
n’est pas un membre du foyer fiscal par l’effet 
d’un mandat, d’un contrat de travail ou de toute 
autre convention. Les déficits non déductibles 
pour ces motifs peuvent cependant être imputés 
sur les bénéfices tirés d’activités de même 
nature exercées dans les mêmes conditions, 
durant la même année ou les cinq années 
suivantes. Ces modalités d’imputation sont 
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suivantes. Ces modalités d’imputation sont 
applicables aux déficits réalisés par des 
personnes autres que les loueurs professionnels 
au sens du huitième alinéa de l’article 151 
septies, louant directement ou indirectement 
des locaux d’habitation meublés ou destinés à 
être meublés. 

 

 
IV (nouveau).  Dans le 1° bis du I de 

l’article 156, les mots : « huitième alinéa de 
l’article 151 septies » sont remplacés par les 
mots : « huitième alinéa du V de l’artic le 151 
septies ». 

 

 
IV Sans modification 
 
 
 
 

Toutefois, lorsque l’un des membres du 
foyer fiscal fait l’objet d’une procédure de 
liquidation judiciaire prévue par le titre II du 
livre VI du code de commerce à raison de 
l’activité génératrice des déficits mentionnés au 
premier alinéa, les dispositions du premier 
alinéa du I sont applicables au montant de ces 
déficits restant à reporter à la date d’ouverture 
de la procédure, à la condition que les éléments 
d’actif affectés à cette activité cessent 
définitivement d’appartenir, directement ou 
indirectement, à l’un des membres du foyer 
fiscal. 

 

   

Article 221 bis  
 

   

En l’absence de création d’une personne 
morale nouvelle, lorsqu’une société ou un autre 
organisme cesse totalement ou partiellement 
d’être soumis à l’impôt sur les sociétés au taux 
normal, les bénéfices en sursis d’imposition et 
les plus-values latentes incluses dans l’actif 
social ne font pas l’objet d’une imposition 
immédiate, à la double condition qu’aucune 
modification ne soit apportée aux écritures 
comptables et que l’imposition desdits 
bénéfices et plus-values demeure possible sous 
le nouveau régime fiscal applicable à la société 
ou à l’organisme concerné. 
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La première condition n’est pas exigée 

des entreprises lors de leur option pour le 
régime prévu à l’article 208 C pour leurs 
immobilisations autres que celles visées au IV 
de l’article 219, si elles prennent l’engagement 
de calculer les plus-values réalisées 
ultérieurement à l’occasion de leur cession 
d’après la valeur qu’elles avaient, du point de 
vue fiscal, à la clôture de l’exercice précédant 
l’entrée dans le régime. Les entreprises 
bénéficiant de cette disposition devront joindre 
à leur déclaration de résultat un état faisant 
apparaître les renseignements nécessaires au 
calcul du résultat imposable de la cession 
ultérieure des immobilisations considérées. Cet 
état est établi et contrôlé comme celui prévu à 
l’article 54 septies et sous les mêmes garanties 
et sanctions. 

 

   

Toutefois, les plus-values dégagées à 
l’occasion de la cession de tout ou partie des 
éléments de l’actif immobilisé existant à la date 
à laquelle la société ou l’organisme a cessé 
d’être soumis à l’impôt sur les sociétés au taux 
normal, dans la mesure où elles étaient 
acquises à cette date par le ou les éléments 
cédés, sont imposables dans les conditions 
prévues à l’article 39 duodecies, au 1 de 
l’article 39 terdecies et aux articles 39 
quaterdecies et 39 quindecies, si, au moment de 
la cession, les recettes de cette société 
n’excèdent pas les limites prévues, selon le cas, 
au premier, au deuxième ou au quatrième 
alinéa de l’article 151 septies. En ce cas, les 
dispositions de l’article 151 septies ne sont pas 
applicables. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V (nouveau). – Dans le troisième alinéa 

de l’article 221 bis, les mots : « au premier, au 
deuxième ou au quatrième alinéa de l’article 
151 septies » sont remplacés par les mots : « au 
I, au II, au III, au IV ou au deuxième alinéa du 
V de l’article 151 septies ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V. Sans modification 
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 Article 23 

 
Article 23 Article 23 

 
 Il est inséré, dans le code général des 

impôts, un article 199 terdecies-0 B ainsi rédigé 
: 

Alinéa sans modification. Sans modiifcation 

 « Art. 199 terdecies.- 0 B- I. – Les 
contribuables domiciliés fiscalement en France 
au sens de l’article 4B peuvent bénéficier d’une 
réduction de leur impôt sur le revenu égale à 
25% du montant des intérêts des emprunts 
contractés pour acquérir, dans le cadre d’une 
opération de reprise, une fraction du capital 
d’une société dont les titres ne sont pas admis 
aux négociations sur le marché réglementé. 

« Art. 199 terdecies.- 0 B- I. – Les… 
 
 
 
 
 
 
 

…sur un marché réglementé 
français ou étranger. 

 

 

 « Cette réduction d’impôt s’applique 
lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

 

Alinéa sans modification.  

 « a) L’acquéreur prend l’engagement de 
conserver les titres de la société reprise 
jusqu’au 31 décembre de la cinquième année 
suivant celle de l’acquisition ; 

 

« a) Sans modification.  

 « b) L’acquisition confère à l’acquéreur 
la majorité des droits de vote attachés aux titres 
de la société reprise ; 

 

« b) Sans modification.  

 « c) A compter de l’acquisition, 
l’acquéreur exerce dans la société reprise l’une 
des fonctions énumérées au 1° de 
l’article 885 O bis et dans les conditions qui y 
sont prévues  ; 

 

« c) Sans modification.  

 « d) La société reprise a son siège en 
France ou dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne et est soumise à 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 

« d) Sans modification.  
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droit commun ou à un impôt équivalent ;  
 

 « e) Le chiffre d’affaires hors taxes de la 
société reprise n’a pas excédé 40 millions 
d’euros ou le total du bilan n’a pas excédé 
27 millions d’euros au cours de l’exercice 
précédant l’acquisition. 

 

« e) Sans modification.  

 « II. – Les intérêts ouvrant droit à la 
réduction d’impôt prévue au I sont ceux payés à 
raison des emprunts contractés à compter de la 
publication de la loi n°   … du  …  pour 
l’initiative économique. Ils sont retenus dans la 
limite annuelle de 10.000 € pour les 
contribuables célibataires, veufs ou divorcés et 
de 20.000 € pour les contribuables mariés 
soumis à imposition commune. 

 

« II.- Sans modification.  

 « III. – Les titres dont l’acquisition a 
ouvert droit à la réduction d’impôt ne peuvent 
pas figurer dans un plan d’épargne en actions 
défini à l’article 163 quinquies D ou dans un 
plan d’épargne prévu au chapitre III du titre IV 
du livre IV du code du travail. 

 

« III.- Sans modification.  

 « IV.  – Les dispositions du 5 du I de 
l’article 197 sont applicables aux réductions 
d’impôt prévues au présent article. 

 

« IV.- Sans modification.  

 « V. – Les réductions d’impôt obtenues 
font l’objet d’une reprise : 

 

« V. Alinéa sans modification.  

 « 1° Lorsque l’engagement mentionné 
au a du I est rompu, au titre de l’année en cours 
de laquelle intervient cette rupture ; 

« 1° Lorsque… 
…année au cours… 

…rupture ; 
 

 

 « 2° Si l’une des conditions mentionnées 
aux b, c et d du I cesse d’être remplie avant le 
31 décembre de la cinquième année suivant 

« 2° Sans modification.  
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celle de l’acquisition : dans ce cas la reprise est 
effectuée au titre de l’année au cours de 
laquelle la condition n’est plus remplie. 

 
 « Sous réserve de la condition 

mentionnée au d du I, ces dispositions ne 
s’appliquent pas en cas d’invalidité 
correspondant au classement dans la deuxième 
ou troisième des catégories prévues à l’article 
L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou du 
décès de l’acquéreur. 

 

  

 « VI. – En cas de cession des titres ou de 
non-respect de l’une des conditions 
mentionnées aux b, c ou d du I au-delà du 
31 décembre de la cinquième année suivant 
celle de l’acquisition, la réduction d’impôt n’est 
plus applicable à compter du 1er janvier de 
l’année considérée. » 

 

« VI.- Sans modification.  

 Article 24 
 

Article 24 Article 24 
 

 A compter du 1er janvier 2004, le code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Sans modification Alinéa sans modification 

Article 789 A I. – L’article 789 A devient l’article 
787 B et est ainsi modifié : 

 

 I. Alinéa sans modification 

 1° Au premier alinéa : 
 

 1° Sans modification 

Sont exonérées de droits de mutation 
par décès, à concurrence de la moitié de leur 
valeur, les parts ou les actions d'une société 
ayant une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale si les conditions 
suivantes sont réunies : 

 
 a) Les mots : « par décès  », sont 
remplacés par les mots : « à titre gratuit » ;  
 
 b) Après le mot : « libérale  », sont 
insérés les mots : « transmises par décès ou en 
pleine propriété entre vifs » ; 
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 2° Au a : 

 
 2° Sans modification 

a. les parts ou les actions mentionnées 
ci-dessus doivent faire l'objet d'un engagement 
collectif de conservation d'une durée minimale 
de deux ans en cours au jour du décès, qui a été 
pris par le défunt, pour lui et ses ayants cause à 
titre gratuit, avec d'autres associés ; 

 

 
a) Les mots : « du décès  » sont 

remplacés par les mots : « de la transmission » ; 
 
b) Après les mots : « par le défunt », 

sont insérés les mots : « ou le donateur » ; 

  

b. l'engagement collectif de 
conservation doit porter sur au moins 25% des 
droits financiers et des droits de vote attachés 
aux titres émis par la société s'ils sont admis à 
la négociation sur un marché réglementé ou, à 
défaut, sur au moins 34%, y compris les parts 
ou actions transmises. 

 
Ces pourcentages doivent être respectés 

tout au long de la durée de l'engagement 
collectif de conservation. 

 
 
 
L'engagement collectif de conservation 

est opposable à l'administration à compter de la 
date de l'enregistrement de l'acte qui le 
constate. 

 
 
 
 
Pour le calcul des pourcentages prévus 

au premier alinéa, il est tenu compte des titres 
détenus par une société possédant directement 
une participation dans la société dont les parts 
ou actions font l'objet de l'engagement collectif 
de conservation visé au a et auquel elle a 
souscrit. 

  2° bis Au premier alinéa du b, le 
pourcentage : « 2 5  % » est remplacé par le 
pourcentage : «20 % » ; 

 
 
 
 
 
2° ter Au deuxième alinéa du b, l'alinéa 

est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Les associés de l'engagement collectif de 
conservation peuvent effectuer entre eux des 
cessions ou donations des titres soumis à 
l'engagement. » ; 

 
2° quater Au troisième alinéa du b, 

l'alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  « Dans le cas de titres admis à la 
négociation sur un marché réglementé, 
l'engagement collectif de conservation est 
soumis aux dispositions de l'article L. 233-11 
du code de commerce. » ; 

 
2° quinquies Au quatrième alinéa du b, 

après le mot : « directement », sont insérés les 
mots :  « ou indirectement, dans la limite de 
deux niveaux d'interposition, » ; 
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La valeur des titres de cette société qui 

sont transmis par décès bénéficie de 
l'exonération partielle à proportion de la valeur 
réelle de son actif brut qui correspond à la 
participation ayant fait l'objet de l'engagement 
collectif de conservation ; 

 
c. chacun des héritiers, donataires ou 

légataires prend l'engagement dans la 
déclaration de succession, pour lui et ses ayants 
cause à titre gratuit, de conserver les parts ou 
les actions transmises pendant une durée de six 
ans à compter de la date d'expiration du délai 
visé au a. 

 

 
3° Au premier alinéa du c, après les 

mots : « la déclaration de succession », sont 
insérés les mots : « ou l’acte de donation » ; 

  
3° Sans modification 

En cas de démembrement de propriété, 
l'engagement de conservation es t signé 
conjointement par l'usufruitier et le nu-
propriétaire. En cas de réunion de l'usufruit à la 
nue-propriété, le terme de l'engagement de 
conservation des titres dont la pleine propriété 
est reconstituée demeure identique à celui 
souscrit conjointement ; 

 

4° Le deuxième alinéa du c est 
supprimé ; 

 4° Sans modification 

d. l'un des associés mentionnés au a ou 
l'un des héritiers, donataires ou légataires 
mentionnés au c exerce effectivement dans la 
société dont les parts ou actions font l'objet de 
l'engagement collectif de conservation, pendant 
les cinq années qui suivent la date de la 
transmission par décès, son activité 
professionnelle principale si celle-ci est une 
société de personnes visée aux articles 8 et 
8 ter, ou l'une des fonctions énumérées au 1º de 
l'article 885 O bis lorsque celle-ci est soumise à 
l'impôt sur les sociétés, de plein droit ou sur 
option ; 

 

 
 
 
 
 
 
5° Au d, les mots : « par décès » sont 

supprimés ; 

  
 
 
 
 
 
5° Sans modification 
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 6° Au premier alinéa du e : 
 

 6° Sans modification 

e. la déclaration de succession doit être 
appuyée d'une attestation de la société dont les 
parts ou actions font l'objet de l'engagement 
collectif de conservation certifiant que les 
conditions prévues aux a et b ont été remplies 
jusqu'au jour du décès. 

a) Après les mots : « la déclaration de 
succession », sont insérés les mots : « ou l’acte 
de donation » ; 

 
 
b) Les mots : « du décès  » sont 

remplacés par les mots : « de la transmission » ; 
 

  

A compter du décès et jusqu'à 
l'expiration de l'engagement collectif de 
conservation visé au a, la société doit en outre 
adresser, dans les trois mois qui suivent le 
31 décembre de chaque année, une attestation 
certifiant que les conditions prévues aux a et b 
sont remplies au 31 décembre de chaque année. 

7° Au douzième alinéa, les mots : « du 
décès » sont remplacés par les mots : « de la 
transmission ». 

 7° Sans modification 

Un décret en Conseil d'Etat détermine 
les modalités d'application du présent article, 
notamment les obligations déclaratives 
incombant aux redevables et aux sociétés. 

 

   

   I bis.– La perte de recettes résultant 
pour l'Etat de l'assouplissement des conditions 
liées à la souscription d'un engagement 
collectif de conservation est compensée, à due 
concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 
Article 789 B II. – L’article 789 B devient l’article 

787 C et est ainsi modifié : 
 

 II. Sans modification 

 1° Au premier alinéa : 
 

  

Sont exonérés de droits de mutation par 
décès, à concurrence de la moitié de leur 
valeur, l'ensemble des biens meubles et 
immeubles, corporels ou incorporels affectés à 

a) Les mots : « par décès » sont 
remplacés par les mots : « à titre gratuit  » ; 

 
b) Après le mot : « valeur, », sont 
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l'exploitation d'une entreprise individuelle 
ayant une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale si les conditions 
suivantes sont réunies : 

insérés les mots : « la totalité ou une quote-part 
indivise de » ; 

 
c) Après le mot : « libérale », sont 

insérés les mots : « transmis par décès ou en 
pleine propriété entre vifs » ; 

 
a. l'entreprise individuelle mentionnée 

ci-dessus a été détenue depuis plus de deux ans 
par le défunt lorsqu'elle a été acquise à titre 
onéreux ; 

 
2° Au a, après les mots : « par le 

défunt », sont insérés les mots : « ou le 
donateur » ; 

 

  

b. chacun des héritiers, donataires ou 
légataires prend l'engagement dans la 
déclaration de succession, pour lui et ses ayants 
cause à titre gratuit, de conserver l'ensemble 
des biens affectés à l'exploitation de l'entreprise 
pendant une durée de six ans à compter de la 
date du décès. 

3° Au premier alinéa du b : 
 
a) Après les mots : « la déclaration de 

succession », sont insérés les mots : « ou l’acte 
de donation » ; 

 
b) Les mots : « du décès  » sont 

remplacés par les mots : « de la transmission » ; 
 

  

En cas de démembrement de propriété, 
l'engagement de conservation est signé 
conjointement par l'usufruitier et le nu-
propriétaire. En cas de réunion de l'usufruit à la 
nue-propriété, le terme de l'engagement de 
conservation de l'ensemble des biens dont la 
pleine propriété est reconstituée demeure 
identique à celui souscrit conjointement ; 

 

4° Le second alinéa du b est supprimé ;   

c. l’un des héritiers, donataires ou 
légataires mentionnés au b poursuit 
effectivement pendant les cinq années qui 
suivent la date de la transmission par décès 
l'exploitation de l'entreprise individuelle. 

 
 
 
5° Au c, les mots : « par décès » et 

« individuelle » sont supprimés. 
 

  

Article 885 H 
 

   

Les exonérations prévues en matière de   III. Sans modification 
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droits de mutation par décès par les articles 
789 A et 789 B, le 1 et les 3º, 4º, 5º et 6º du 2 
de l'article 793 et par les articles 795 A et 1135 
bis ne sont pas applicables à l'impôt de 
solidarité sur la fortune. 

 

III. – Au premier alinéa de 
l’article 885 H, les références : « 789 A et 
789 B » sont remplacées par les références : «  
787 B et 787 C ». 

........................................................................... 
 

   

Article 1840 G nonies 
 

IV.  – A l’article 1840 G nonies :   IV. Sans modification 

En cas de manquement aux 
engagements pris par un héritier, donataire ou 
légataire dans les conditions prévues aux c de 
l'article 789 A et b de l'article 789 B, celui-ci 
ou, le cas échéant, ses ayants cause à titre 
gratuit sont tenus d'acquitter le complément de 
droits de mutation par décès, majoré de l'intérêt 
de retard prévu à l'article 1727 et, en outre, un 
droit supplémentaire égal à 20% de la réduction 
consentie en cas de manquement survenant au 
cours des  deux premières années suivant la date 
de l'engagement, à 10% de cette réduction en 
cas de manquement survenant la troisième ou 
la quatrième année suivant cette même date et à 
5% de cette réduction en cas de manquement 
survenant la cinquième ou la sixième année. 

 

 
a) Les mots : « l’article 789 A » sont 

remplacés par les mots : « l’article 787 B » ; 
 
b) Les mots : « l’article 789 B » sont 

remplacés par les mots : « l’article 787 C » ; 
 
c) Les mots : « par décès » sont 

remplacés par les mots : « à titre gratuit ». 

  

 Article 25 
 

Article 25 Article 25 
 

Article 790 A A compter du 1er janvier 2004, 
l’article 790 A du code général des impôts est 
ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification 

Un abattement de 15.000 € par part est 
effectué pour la perception des droits de 
mutation à titre gratuit exigibles sur les 
donations de titres consenties à tout ou partie 

« Art. 790 A. – I.- Sont exonérées de 
droits de mutation à titre gratuit, sur option des 
donataires, les donations en pleine propriété de 
fonds artisanaux, de fonds de commerce, ou de 

« Art. 790 A. – I.- Alinéa sans 
modification. 
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du personnel d'une entreprise. Cet abattement 
ne peut se cumuler avec un autre abattement. Il 
est subordonné à un agrément préalable du 
minis tre de l'économie et des finances. 

clientèles d’une entreprise individuelle ou de 
parts ou actions d’une société, à concurrence de 
la fraction de la valeur des titres représentative 
du fonds ou de la clientèle, si les conditions 
suivantes sont réunies : 

 
 « a) L’entreprise ou la société exerce 

une activité industrielle, commerciale, 
artisanale ou libérale ; 

 

« a) Sans modification.  

 « b) La donation est consentie aux 
personnes titulaires d’un contrat de travail à 
durée indéterminée et qui exercent leur fonction 
à temps plein ou d’un contrat d’apprentissage 
en cours au jour de la transmission, conclu avec 
l’entreprise dont le fonds de commerce ou la 
clientèle est transmis ou avec la société dont les 
parts ou actions sont transmises ; 

« b) La donation…  
 
…indéterminée depuis au moins deux 

ans et qui exercent… 
 
 
 

…transmises ; 
 

 

 « c) La valeur du fonds ou de la clientèle 
objet de la donation ou appartenant à la société 
est inférieure à 300.000 € ; 

« c) La valeur… 
…société 

dont les parts ou actions sont transmises est 
inférieure à 300.000 €. 

 

 

 « d) Lorsqu’ils ont été acquis à titre 
onéreux, le fonds ou la clientèle mentionnés ci-
dessus doivent avoir été détenus depuis plus de 
deux ans par le donateur ou la société ; 

 

« d) Sans modification.  

 « e) Lorsque la transmission porte sur 
des parts ou actions acquises à titre onéreux, 
celles-ci ont été détenues depuis plus de deux 
ans par le donateur ; 

 

« e) Sans modification.  

 « f) Les donataires poursuivent à titre 
d’activité professionnelle unique et de manière 
effective et continue pendant les cinq années 
qui suivent la date de la transmission 
l’exploitation du fonds ou de la clientèle 
transmis ou l’activité de la société dont les parts 

« f) Les donataires… 
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transmis ou l’activité de la société dont les parts 
ou actions sont transmises et assurent la 
direction effective de l’entreprise. 

 
… transmises et dont l’un d’eux 

assure, pendant la même période, la direction 
effective de l’entreprise. Dans le cas où 
l'entreprise fait l'objet d'une procédure de 
liquidation judiciaire prévue aux articles 
L. 622-1 et suivants du code de commerce dans 
les cinq années qui suivent la date de la 
transmission, il n'est pas procédé à la 
déchéance du régime de faveur prévu au 
premier alinéa. 

 
 « II. – Lorsque les donataires ont exercé 

l’option prévue au I, le bénéfice de ses 
dispositions est exclusif de l’application de 
l’article 787 B sur la fraction de la valeur des 
parts représentative des biens autres que le 
fonds artisanal, le fonds de commerce ou la 
clientèle, et de l’article 787 C à raison de la 
donation à la même personne des biens autres 
que le fonds artisanal, le fonds de commerce ou 
la clientèle, affectés à l’exploitation de 
l’entreprise. » 

 

« II.- Sans modification.  

 Article 26 Article 26 
 

Article 26 
 

Article 726 A compter du 1er janvier 2004, l’article 
726 du code général des impôts est complété 
par un III ainsi rédigé : 

 

Sans modification Sans modification 

I. – Les cessions de droits sociaux sont 
soumises à un droit d'enregistrement dont le 
taux est fixé  : 

   

............................................................................ 
 

   

2º à 4,80% : 
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pour les cessions de parts sociales dans 
les sociétés dont le capital n'est pas divisé en 
actions, à l'exception des cessions de parts ou 
titres du capital souscrits par les clients des 
établissements de crédit mutualistes ou 
coopératifs qui ne sont pas à prépondérance 
immobilière  ; 

 

   

pour les cessions de participations dans 
des personnes morales à prépondérance 
immobilière. 

 

   

Est à prépondérance immobilière la 
personne morale non cotée en bourse dont 
l'actif est, ou a été au cours de l'année 
précédant la cession des participations en 
cause, principalement constitué d'immeubles 
ou de droits immobiliers situés en France ou de 
participations dans des personnes morales non 
cotées en bourse elles-mêmes à prépondérance 
immobilière. Toutefois, les organismes 
d'habitations à loyer modéré et les sociétés 
d'économie mixte exerçant une activité de 
construction ou de gestion de logements 
sociaux ne sont pas considérés comme des 
personnes morales à prépondérance 
immobilière. 

   

............................................................................ 
 

   

 « III. – Pour la liquidation du droit prévu 
au 2° du I, il est appliqué sur la valeur de 
chaque part sociale d’une société qui n’est pas à 
prépondérance immobilière, un abattement égal 
au rapport entre la somme de 23.000 € et le 
nombre total de parts sociales de la société. » 

 

  

  Article 26 bis (nouveau) 
 

Article 26 bis 
 

  Après l’article 885 I du code général des I. Alinéa sans modification 
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impôts, il est inséré un article 885 I bis ainsi 
rédigé : 

 
  « Art. 885 I bis. – Les parts ou les 

actions d’une société ayant une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou libérale ne sont pas comprises dans les bases 
d’imposition à l’impôt de solidarité sur la 
fortune, à concurrence de la moitié de leur 
valeur si les conditions suivantes sont réunies : 

 

« Art. 885 I bis. – Alinéa sans 
modification 

  « a. Les parts ou les actions 
mentionnées ci-dessus doivent faire l’objet 
d’un engagement collectif de conservation pris 
par le propriétaire, pour lui et ses ayants cause 
à titre gratuit avec d’autres associés ; 

 

« a. Sans modification 

  « b. L’engagement collectif de 
conservation doit porter sur au moins 25 % des 
droits financiers et des droits de vote attachés 
aux titres émis par la société s’ils sont admis à 
la négociation sur un marché réglementé ou, à 
défaut, sur au moins 34 % des parts ou actions 
de la société. 

 

« b. L’engagement collectif de 
conservation doit porter sur au moins 20 % des 
droits … 

 
 
 
… société. 
 

  « Ces pourcentages doivent être 
respectés tout au long de la durée de 
l’engagement collectif de conservation qui ne 
peut être inférieure à six ans. 

 

« Ces pourcentages … 
 
 

… six ans. Les associés de 
l'engagement collectif de conservation peuvent 
effectuer entre eux des cessions ou donations 
des titres soumis à l'engagement. 

 
   « Un nouvel associé peut adhérer à un 

engagement collectif de conservation existant 
pour la durée restant à courir jusqu'à la fin de 
l'engagement lorsque cette durée est supérieure 
à trois ans. 
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La durée de l'engagement collectif de 
conservation peut être prolongée lorsqu'une 
disposition expresse de tacite reconduction le 
prévoit, ou, au terme du délai initialement 
prévu, par avenant. 

 
  « L’engagement collectif de 

conservation est opposable à l’administration à 
compter de la date de l’enregistrement de l’acte 
qui le constate. 

 

« L’engagement … 
 
 
… constate. Dans le cas de titres admis 

à la négociation sur un marché réglementé, 
l'engagement collectif de conservation est 
soumis aux dispositions de l'article L. 233-11 
du code de commerce. 

 
  « Pour le calcul des pourcentages prévus 

au premier alinéa, il est tenu compte des titres 
détenus par une société possédant directement 
une participation dans la société dont les parts 
ou actions font l’objet de l’engagement 
collectif de conservation visé au a et auquel 
elle a souscrit. La valeur des titres de cette 
société bénéficie de l’exonération partielle 
prévue au premier alinéa à proportion de la 
valeur réelle de son actif brut qui correspond à 
la participation ayant fait l’objet de 
l’engagement collectif de conservation ; 

 

« Pour … 
 

… possédant directement ou 
indirectement, dans la limite de deux niveaux 
d’imposition, une participation … 

 
 
 
 
 
 

… conservation ; 
 

  « c. L’un des associés mentionnés au a 
exerce effectivement dans la société dont les 
parts ou actions font l’objet de l’engagement 
collectif de conservation son activité 
professionnelle principale si celle-ci est une 
société de personnes visée aux articles 8 et 
8 ter, ou l’une des fonctions énumérées au 1° 
de l’article  885 O bis lorsque celle -ci est 
soumise à l’impôt sur les sociétés, de plein 
droit ou sur option ; 

 

« c. Sans modification 
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  « d. La déclaration visée à 
l’article 885 W doit être appuyée d’une 
attestation de la société dont les parts ou 
actions font l’objet de l’engagement collectif 
de conservation certifiant que les conditions 
prévues aux a et b ont été remplies l’année 
précédant celle au titre de laquelle la 
déclaration est souscrite. 

 

« d. Sans modification 

   « e. L'associé qui rompt l'engagement 
de conservation souscrit des déclarations 
rectificatives de l'impôt de solidarité sur la 
fortune au titre des trois années précédentes et 
acquitte, dans le mois suivant la rupture de 
l'engagement, le supplément d'impôt en 
résultant augmenté de l'intérêt de retard visé à 
l'article 1727 du présent code et de la pénalité 
visée à l'article 1731 du présent code. 

 
« Dans le cas où les conditions fixées au 

b et au c ne sont plus respectées au premier 
janvier de l'année d'imposition, les associés 
ayant souscrit l'engagement de conservation 
perdent le bénéfice de la présente disposition. 
Jusqu'à ce que les conditions soient de nouveau 
réunies, dans un délai ne pouvant excéder une 
année, l'engagement collectif de conservation 
est suspendu. » 

 
  « Un décret en Conseil d’Etat détermine 

les modalités d’application du présent article, 
notamment les obligations déclaratives 
incombant aux redevables et aux sociétés. » 

 

Alinéa sans modification 

    
   II.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de la réduction à 20 % du taux de 25 % 
est compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits 
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visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

 

II.– La perte de recettes résultant pour 
l'Etat de la possibilité pour les associés de 
l'engagement collectif de conservation 
d'effectuer entre eux des cessions ou donations 
est compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

II.– La perte de recettes résultant pour 
l'Etat de la possibilité pour un nouvel associé 
d'adhérer à un engagement collectif de 
conservation en cours est compensée, à due 
concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

II.– La perte de recettes résultant pour 
l'Etat de la possibilité de prolonger 
l'engagement collectif de conservation est 
compensée, à due concurrence, par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
   II.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de la possibilité d'une détention directe 
ou indirecte du capital  est compensée, à due 
concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 
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II.– La perte de recettes résultant pour 
l'Etat de l'aménagement des conditions de 
sortie de l'engagement collectif de conservation 
est compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

 
  Article 26 ter (nouveau) 

 
Article 26 ter  

 
  I. – Après l’article 885 I du code général 

des impôts, il est inséré un article 885 I ter ainsi 
rédigé : 

 

I. Alinéa sans modification 

  « Art. 885 I ter. – I. – Sont exonérés les 
titres reçus par le redevable en contrepartie de 
sa souscription en numéraire au capital d’une 
société répondant à la définition des petites et 
moyennes entreprises figurant à l’annexe  I au 
règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, 
du 12 janvier 2001, concernant l’application 
des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de 
l’Etat en faveur des petites et moyennes 
entreprises si les conditions suivantes sont 
réunies au 1er janvier de l’année d’imposition : 

 

« Art. 885 I ter. – I. – Sont exonérés les 
titres reçus par le redevable en contrepartie de 
sa souscription au capital, en numéraire ou en 
nature par apport de biens nécessaires à 
l’exercice de l’activité d’une société… 

 
 
 
 
 

… d’imposition : 
 
 

  « a. La société exerce exclusivement 
une activité industrielle, commerciale, 
artisanale, agricole ou libérale, à l’exclusion 
des activités bancaires, financières, 
d’assurance, de gestion ou de location 
d’immeubles ;  

 

« a. La société … 
 
 
…activités de gestion ou de location 

d’immeubles ;  
 

  « b. La société a son siège de direction 
effective dans un Etat membre de la 
Communauté européenne. 

« b. Sans modification 
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   « II.- Sont exclues du bénéfice de 

l'exonération les sociétés dont l'actif est 
principalement constitué de droits 
patrimoniaux ne permettant pas d'exercer le 
contrôle d'une entreprise éligible au I du 
présent article. » 

 
  « II. – Un décret fixe les obligations 

déclaratives incombant aux redevables et aux 
sociétés. » 

 

« III. Sans modification 

  II. – Les dispositions du I s’appliquent 
aux souscriptions réalisées à compter de la date 
de publication de la présente loi. 

 

II. – Sans modification 

Article 885 O bis  
 

   

Les parts et actions de sociétés soumises 
à l’impôt sur les sociétés, de plein droit ou sur 
option, sont également considérées comme des 
biens professionnels si leur propriétaire remplit 
les conditions suivantes : 

 

   

............................................................................ 
 

   

2° Posséder 25 % au moins des droits 
financiers et des droits de vote attachés aux 
titres émis par la société, directement ou par 
l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs 
ascendants ou descendants ou de leurs frères et 
soeurs. Les titres détenus dans les mêmes 
conditions dans une société possédant une 
participation dans la société dans laquelle le 
redevable exerce ses fonctions sont pris en 
compte dans la proportion de cette participation 
; la valeur de ces titres qui sont la propriété 

   



- - 
 

 

385 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

personnelle du redevable est exonérée à 
concurrence de la valeur réelle de l’actif brut 
de la société qui correspond à la participation 
dans la société dans laquelle le redevable 
exerce ses fonctions. Les parts ou actions 
détenues par une même personne dans 
plusieurs sociétés sont présumées constituer un 
seul bien professionnel lorsque, compte tenu de 
l’importance des droits détenus et de la nature 
des fonctions exercées, chaque participation, 
prise isolément, satisfait aux conditions 
prévues pour avoir la qualité de biens 
professionnels, et que les sociétés en cause ont 
effectivement des activités soit similaires, soit 
connexes et complémentaires. 

 
   III.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de l'exonération de tout apport en capital 
est compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

 
III.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat de l'extension du champ de l'exonération 
est compensée, à due concurrence, par la 
création d'une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

 
   Article additionnel après l’article 26 ter 

 
I.- Après l'article 885 I du code général 

des impôts, il est inséré un article 885 I quater 
ainsi rédigé : 

 
« Art. 885 I quater. - Sont exonérés les 

titres reçus par le redevable en contrepartie de 
sa souscription aux parts de fonds 
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d'investissement de proximité mentionnés à 
l'article L. 214-41-1 du même code. 

 
« Un décret fixe les obligations 

déclaratives incombant aux redevables et aux 
sociétés gestionnaires de fonds. » 

 
II.– Les dispositions du I s'appliquent 

aux souscriptions réalisées à compter de la 
date de publication de la présente loi. 

 
III.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat des dispositions du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 
Par dérogation aux dispositions du 

premier alinéa, la condition de possession de 
25 % au moins du capital de la société n’est pas 
exigée des gérants et associés visés à l’article 
62. 

 

  
 
 
 

Article 26 quater (nouveau) 
 

 
 
 
 

Article 26 quater  
 

Sont également considérées comme des 
biens professionnels les parts ou actions 
détenues directement par le gérant nommé 
conformément aux statuts d’une société à 
responsabilité limitée ou en commandite par 
actions, le président, le directeur général, le 
président du conseil de surveillance ou le 
membre du directoire d’une société par actions, 
qui remplit les conditions prévues au 1° ci-
dessus, lorsque leur valeur excède 75 % de la 
valeur brute des biens imposables, y compris  
les parts et actions précitées. 

 

  
 
 
 
 
 
 
I.-  A la fin du troisième alinéa du 2° de 

l’article 885 O bis du code général des impôts, 
le taux : « 75 % » est remplacé par le taux : 
« 50 % ». 

 

Sans modification 

............................................................................ 
 

   

  II.  Les dispositions du I s’appliquent  
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pour l’impôt de solidarité sur la fortune dû au 
titre de l’année 2004 et des années suivantes. 

 
   Article additionnel après l’article 26 quater 

 
I. Après l'article 885 I du code général 

des impôts, il est inséré un article 885 I 
quinquies ainsi rédigé : 

 
« Art. 885 I quinquies. – Ne sont pas 

comprises dans les bases d'imposition à l'impôt 
de solidarité sur la fortune, à concurrence de 
la moitié de leur valeur, les parts et actions 
détenues par les salariés dans leur société 
lorsqu'ils détiennent un contrat de travail à 
durée indéterminée depuis au moins trois ans 
et exercent une fonction dont la rémunération 
représente plus de 75 % de leur revenu 
d'activité. » 

 
II.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat des dispositions du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 
Code général des impôts 

Article 885 H 
 
………………………………………. 
Sous les conditions prévues au 4º du 1 

de l'article 793, les parts de groupements 
fonciers agricoles et de groupements agricoles 
fonciers, soumis aux dispositions de la loi 
complémentaire à la loi d'orientation agricole 
nº 62-933 du 8 août 1962 et de la loi nº 70-
1299 du 31 décembre 1970 relative aux 
groupements fonciers agricoles, qui n'entrent 
pas dans le champ d'application de l'article 885 

  Article additionnel après l’article 26 quater 
 
I. – Au quatrième alinéa de l'article 

885 H du code général des impôts, après les 
mots : « sous réserve que ces parts soient 
représentatives d'apports », sont insérés les 
mots : « en numéraire, lorsqu'ils visent à 
l'installation d'un jeune agriculteur dans des 
conditions prévues par décret, ou ». 
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Q sont, sous réserve que ces parts soient 
représentatives d'apports constitués par des 
immeubles ou des droits immo biliers à 
destination agricole et que les baux à long 
terme consentis par le groupement répondent 
aux conditions prévues au troisième alinéa, 
exonérées à concurrence des trois quarts, si la 
valeur totale des parts détenues n'excède pas 
76 000 euros et pour moitié au-delà de cette 
limite. 

   Article 885 Q 
 

   Sous les conditions prévues au 4º du 
1 de l'article 793, les parts de groupements 
fonciers agricoles et de groupements agricoles 
fonciers soumis aux dispositions de la loi 
complémentaire à la loi d'orientation agricole 
nº 62-933 du 8 août 1962 et de la loi nº 70-
1299 du 31 décembre 1970 relative aux 
groupements fonciers agricoles sont 
considérées comme des biens professionnels, 
sous réserve que ces parts soient 
représentatives d'apports constitués par des 
immeubles ou des droits immobiliers à 
destination agricole, que les baux à long terme 
consentis par le groupement répondent aux 
conditions prévues à l'article 885 P, qu'ils aient 
été consentis au détenteur de parts, à son 
conjoint, à leurs ascendants ou descendants, ou 
à leurs frères ou soeurs, et que le bien loué soit 
utilisé par le preneur dans l'exercice de sa 
profession principale.  
 

  II.- A l'article 885 Q du code général 
des impôts, après les mots : « sous réserve que 
ces parts soient représentatives d'apports », 
sont insérés les mots :  « en numéraire ou ». 

 
III.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat des dispositions du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 

    
   Article additionnel après l’article 26 quater 

 
I. – Le droit de reprise prévu aux 

articles L. 180 et L. 186 du livre des 
procédures fiscales ne s'applique pas en cas de 
dépôt au titre des années antérieures d'une 
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dépôt au titre des années antérieures d'une 
déclaration nouvelle ou rectificative de l'impôt 
de solidarité sur la fortune pendant les six mois 
suivant la date de publication de la présente 
loi. Les rappels d'imposition, intérêts de retard 
et pénalités susceptibles d'être induits par ces 
déclarations au titre de tout autre impôt ne 
sont pas appelés. 

 
II.– La perte de recettes résultant pour 

l'Etat des dispositions du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

 
 TITRE VI 

 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 

TITRE VI 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

TITRE VI 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

  Article 27 A (nouveau) 
 

Article 27 A  
 

Code du service national 
Article L. 122-5 

 

 I.-  L’article L. 122-5 du code du service 
national est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 

Sans modification 

Le volontariat civil est accompli auprès 
d’une personne morale autre que l’Etat pour 
des activités agréées par l’autorité 
administrative compétente. Sur le territoire 
national, le volontariat civil ne peut être 
effectué qu’auprès d’une personne morale à but 
non lucratif ; à l’étranger, il peut être effectué 
auprès de toute personne morale. Toutefois, à 
l’étranger ou dans les départements, territoires 
et collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie, le volontariat civil peut également 
être accompli dans un service de l’Etat. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« S’agissant des volontaires 

internationaux en entreprise, est considéré 
comme volontaire à l’étranger le volontaire qui 
effectue des séjours d’au moins deux cents 
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effectue des séjours d’au moins deux cents 
jours à l’étranger au cours d’une année. » 

 
Article L. 122-12 

 
   

L’accomplissement du volontariat civil 
ouvre droit, à l’exclusion de toute 
rémunération, à une indemnité mensuelle, 
exonérée de l’impôt sur le revenu et exclue de 
l’assiette de la contribution sociale généralisée 
et de la contribution au remboursement de la 
dette sociale, prise en charge, selon le cas, par 
l’Etat, l’organisme gestionnaire ou la personne 
morale mentionnée à l’article L. 122-7. Le 
montant de cette indemnité mensuelle, 
identique pour toutes les formes de volontariat 
civil, est fixé par décret. Il ne peut être 
supérieur à 50 % de la rémunération afférente à 
l’indice brut 244. 

 

   

Le volontaire civil peut également 
recevoir les prestations nécessaires à sa 
subsistance, à son équipement et à son 
logement. Lorsqu’il est affecté hors du 
territoire métropolitain, le volontaire reçoit ces 
prestations qui peuvent être servies sous forme 
d’une indemnité supplémentaire, exonérée de 
l’impôt sur le revenu et exclue de l’assiette de 
la contribution sociale généralisée et de la 
contribution au remboursement de la dette 
sociale. Le montant de cette indemnité 
supplémentaire est fixé à un taux uniforme, 
quelles que soient les activités exercées, pour 
chacune des collectivités et chacun des pays ou 
régions de ces pays. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II.-  La dernière phrase du dernier alinéa 

de l’article L. 122-12 du même code est 
complétée par les mots : « ou zones 
géographiques ». 
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 I. – Sont applicables en Polynésie 
française, dans le territoire des îles Wallis et 
Futuna et en Nouvelle-Calédonie : 

 

Sans modification I.- Sont applicables en Polynésie 
française, à Wallis -et-Futuna et en Nouvelle-
Calédonie : 

 
 

 1° Les I et II des articles 1er et 2 ainsi 
que l’article 4 de la présente loi ; 

 

 1° Les I, III, IV et V de l'article  1er, les I 
et II de l'article 2 et les articles 2 bis, 4 et 6 
bis ; 

 
 2° L’article L. 223-7 du code de 

commerce dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2001-420 du 15 mai 2001 sur les nouvelles 
régulations économiques. 

 

 2° Supprimé  

 II. – Indépendamment des dispositions 
qui s’appliquent de plein droit en vertu du II de 
l’article 3 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 
2001 relative à Mayotte, l’article L. 223-7 du 
code de commerce est rendu applicable à 
Mayotte dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2001-420 du 15 mai 2001 précitée. 

 

 II.- Est applicable  en Polynésie 
française, à Wallis-et-Futuna, en Nouvelle-
Calédonie et à Mayotte l'article L. 223-7 du 
code de commerce dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux 
nouvelles régulations économiques. 

 

 


